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9 septembre 1919, art.  3.
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réinstallation de services de leur départe
ment :

Urgence précédemment déclarée.
Discussion générale : M. Milliès-Lacroix,
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Déclaration de l'urgence.
Adoption de l'article unique de la propo

sition de loi.

13. —Scrutin pour la désignation d'un membre
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au nom de la commission des finances, sur
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à améliorer et unifier les
régimes de retraites des ouvriers des établis
sements industriels de l'État. —  N° 647.
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vaux publics, des tranporls et de la ma
rine marchande, de M. le ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, de M. le ministre de la ma
rine, de M. le ministre de l'intérieur, de
M. le ministre de l'agriculture et du ra
vitaillement, de M. le ministre des finan
ces et de M. le ministre de la reconstitu
tion industrielle, concernant l'autonomie
des ports maritimes de commerce et la
simplification des formalités relatives à
l'exécution des travaux des ports. — Ren
voi à la commission, nommée le 13 février
1902, relative à l'outillage national. —
NÂ° C49.

Le 2 e , au nom de M. le ministre des travaux
publics, des transports et de la marine
marchande, de M. le ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes et de M. le ministre des
finances, ayant pour objet l'adoption d'un
programme ď amélioration et d'extension
du port de Dunkerque. — Renvoi à la
commission, nommée le 13 février 1902,
relative à l'outillage national. — NÂ° 6ϋ0.

Le 3", au nom de M. le ministre des tra
vaux publics, des transports et de la
marine marchande, de M. le ministre des
finances et de M. le ministre du com

merce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, relatif à l'amélioration et à
l'extension du port de Saint-Malo-Saint-
Servan. — Renvoi à la commission, nom
mée le 13 février 1902, relative à l'outil-
lagc national. —  N° 651.

Le 4e , au nom de M. le ministre des travaux
publics, des transports et de la marine
marchande et de M. le ministre des

finances, ayant pour objet d'autoriser
l'augmentation du capital garanti par la
compagnie des chemins de 1er du Midi à
la société des voies ferrées départemen
tales du Midi. — Renvoi à la commission
des chemins de fer. —  N° 6t>2.

Le 5", au nom de M. le ministre des tra
vaux publics, des transports et de la ma
rine marchande, de M. le ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, et de M. le ministre des
finances, tendant à suspendre, pendant
une période de deux ans, l'application de
la loi du 2 avril 1889 et à assimiler, pour
l'application de cette loi et de l'article 4
de la loi du 21 septembre 1793, les navires
tunisiens et marocains aux bâtiments
français. — Renvoi à la commission de
la marine. —  N° 653.

Dépôt, par M. le sous-secrétaire d'État au
ministère des travaux publics, au nom de
M. le ministre des finances, de M. le mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement,
de M. le ministre de l'intérieur et de M. le
ministre de la reconstitution industrielle,
d'un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, approuvant le programme des
travaux d'aménagement du Rhône, de la
frontière suisse à la mer, au triple point de
vue des forces motrices, de la navigation et
autres utilisations agricoles, et créant les
ressources financières correspondantes. —
 N° 654.

Lecture de l'exposé des motifs.

Sur le renvoi : MM! Milliès-Lacroix, Paul
Strauss, Flaissières, Ernest Monis, Jules
Cels, sous-secrétaire d'État au ministère des
travaux publics- Cazeneuve, Alexandre Bérard,
Reynald et Guillaume Poulle.

Déclaration de l'urgence.
Renvoi aux bureaux pour la nomination

d'une commission de dix-huit membres.

Dépôt, par M. Pams, ministre de l'inté
rieur, au nom de M. le ministre de l'agricul
ture cS du ravitaillement, de M. le garde des
sceauļi, ministre de la justice, de M. le mi-
nistra des finances et de M le ministre de
la reconstitution industrielle, d 'un projet de
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loi, adopté par la Chambre des députes, pro
rogeant les lois concernant le ravitaillement
national. — Renvoi à la commission, nommée
le le décembre 1915, relative à la taxation
des denrées. —  N° 659.

Dépôt, par M. le ministre de l'intérieur,
d'un projet de loi tendant à fixor l'ordre et
la date des élections au conseil général et
aux conseils d'arrondissement de la Seine :

Lecture de l'exposé des motifs.
Déclaration de l'urgence.
Renvoi à la commission relative aux lois

organiques concernant l'élection des députés.
—  N° 6Ì8.

Dépôt, par M. le ministre de l 'intérieur, au
nom de M. le ministre des finances et au
sien, d'un projet de loi, adopté parla Cham
bre des députés, tendant à compléter l'ar
ticle 88 de la loi du 5 avril 1884, en vue do
donner aux employés communaux des ga
ranties de stabilité :

Déclaration de l'urgence.
Renvoi à la commission des des finances.

—  N° 656.

Dépôt, par M. le ministre de l'intérieur, au
nom de M. le ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande
et de M. le ministre des finances, d'un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
réglant la participation de l'Algérie et de
l'État aux charges de la ligne de Tlemcen à
Lalla-Maglmia et à la frontière du Maroc. —
Renvoi à la commission des chemins de fer.
—  N° 658.

Dépôt, par M. le ministre de l'intérieur,
d'un projet de loi, adopté par la Chambre
des dr'putés, tendant à proroger au delà de
la date de la cessation des hostilités la légis
lal ion et la jurisprudence en vigueur pen
dant la durée de la guerre pour l'administra
tion des communes :

Lecture de l'exposé des motifs.
Déclaration de l'urgence.
Renvoi à la commission relative aux lois

organiques concernant l'élection des députés.
— N° 655.

Dépôt, par M. le ministre de l'intérieur, au
nom de M. le ministre des régions libérées,
de M. le ministre des finances et au sien, d'un
projet, de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet la prorogation de
la loi du 19 avril 1918, relative au logement
et à l'installation des réfugiés ou rapatriés :

Lecture de l'exposé des motifs.
Déclaration de l'urgence.
Renvoi à la commission des finances. —

 N° 657.

Dépôt, par M. le ministre de l'intérieur, de
quatre projets de loi, adoptés par la Chambre
des députés :

Le 1er , tendant à distraire de la commune
de Gérardmer (Vosges) la section de
Xonrupt et des Fies, pour les ériger en
une municipalité distincte ;

Le 2e , tendant à ériger en municipalité dis
tincte la section de Locqmiquelic,dépen-
dant de la commune de Riantec (Mor
bihan);

Le 3 e , tendant à créer dans l'arrondisse
ment de Corbeil (Seine-et-Oise) un nou
veau canton, avec Villeneuve-Saint-
Georges pour chef-lieu ;

Le 4e , tendant à distraire de la commune
de Pouldergat (Finistère) la section de
Pouldavid, pour l'ériger en municipalité
distincte.

Renvoi des quatre projets de loi à la com
mission d'intérêt local.

Dépôt, par M. Paul Morel, sous-secrétaire
d'État au ministère des finances (liquidation
des stocks), de huit projets de loi, adoptés
par la Chambre des députés :

Le 1 er , au nom de M. Io ministre des finan
ces, de M. le ministre de la recom-.titu-
tion industrielle, rio M. le ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, de M. le ministre de
l'agriculture et du ravitaillement, de
M. le ministre des allaires étrangères,
portant ratification du décret du 12 juil
let 1919, fixant une liste de marchandises
prohibées à l'exportation. — Renvoi à la
commission des douanes. — Ν· 664.

Le 2e , au nom de M. le ministre des finances,
tendant ā proroger les effets de la loi du
29 juillet 1916 (suppression de l'allocation
accordée aux denaturatemi). — Renvoi
à la commission des finances. —  N° 660.

Le 3·, au nom de M. le ministre des
finances, portant ouverture au ministre
des colonies, au titre do l'exercice 1919,
d'un crédit additionnel applicable à
l'aéronautique militaire aux colonies. —
Renvoi à la commission des finances. —
 N° 667.

Le 4e , au nom de M. le ministre des finances,
tendant à autoriser l'émission d'un nou
veau contingent de monnaie de billon en
bronze. — Renvoi à la commission des
finances. —  N° 666.

Le 5e , au nom de M. le ministre des
finances, portant ouverture d'un compte
spécial relatif à la liquidation en France
des stocks provenant du département de
la guerre des Etats-Unis d'Amérique. —
Renvoi à la commission des finances. —
Â° 665.

Le 6e , au nom de M. le président du con
seil, ministre de la guerre, ouvrant aux
militaires indigòHes musulmans de
l 'Afrique du Nord l'accession à tous les
grades. — Renvoi à la commission de
l 'armée. —Â°663.

Le 7e , au nom de M. le président du conseil,
ministre de la guerre, portant déclas
sement d'ouvrages de fortification de
Lyon. — Renvoi à la commission de
l 'armée. — Â° 662.

Le 8e , au nom de M. le président du con
seil, ministre de la guerre, de M. le mi
nistre de la marine, de M. le ministre
des colonies et de M. le ministre des
finances, tendant à instituer une mé
daille dite « médaille commémorative
française de la grande guerre ». — Ren
voi à la commission de l'armée. —N° 661.

18. — Dépôt, par M. Milliès-Lacroix, d'un rap
port, au nom de la commission des finances,
sur le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à proroger les effets de
la loi du 29 juillet 1916 (suppression de l 'allo
cation accordée aux dénalurateurs). —  N° 668.

19. — 1 Γβ délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à l'attribution des terrains, bâtiments et
annexes de l 'ancien pénitencier agricole de
Castelluccio, entre l 'école pratique d'agricul
ture d'Ajaccio, d'une part, et la commune
d'Ajaccio, d autre part.

Déclaration de l 'urgence,
Adoption des quatre articles et de l'en

semble du projet de loi.

20. — lr " délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de l'accord intervenu, le 1« août
1919, entre les Etats-Unis d'Amérique et la
République française pour la cession des
stocks américains:

Déclaration de l'urgence.

Communication d'un décret désignant un
commissaire du Gouvernement.

Adoption de l 'article unique du projet de
loi.

21. — l re délibération sur la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
ayant pour objet de modi lier l'article 2 de la
loi du 9 avril 1918 sur l'acquisition de la
petite propriété rurale :

Déclaration de l'urgence.

Communication de décrets désignant des
commissaires du Gouvernement.

Avis de la commission des finances : M. Ca
zeneuve.

Discussion générale : MM. Henry Chéron,
Paul Strauss, rapporteur, et Cazeneuve.

Adoption de l'article unique de la proposi
tion de loi.

22. — 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur l 'ex
tension de l'occupation temporaire à l'exé
cution des travaux de reconstruction dans les
régions libérées :

Déclaration de l'urgence.
Adoption des deux articles et de l'ensemble

du projet de loi.

23. — Dépôt, par M. Reynald, d'un rapport
supplémentaire sur le projet de loi, adopta"
par la Chambre des députés, relatif à la data
de la cessation des hostilités :

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Discussion générale: MM. Reynald, rap

porteur; Clémentel, ministre du"commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes;
Henry Chéron, Guillaume Poulle et Ernest
Monis.

Art. 1", 2, 3 et 4. — Adoption.
Adoption de l 'ensemble du projet de loi.

24. — Retrait de l'ordre du jour de la 1™ déli
bération sur la proposition de loi de M. Jé
nouvrier, ayant pour objet de modifier
l 'article 19 du code civil (condition de la
lemme française qui épouse un étranger).

25. — 1" délibération sur la proposition de loi
de M. Louis Martin et plusieurs de ses col
lègues, tendant à déclarer : 1» que les muni
cipalités françaises ont justifié la confiance
du pays ; 2° que les femmes et les jeunes
filles françaises ont justifié la confiance du
pays :

Déclaration de l'urgence.
Discussion générale : MM. Magny, rappor

teur ; Louis Martin et Reymonenq.
Adoption de la résolution.

26.— Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant modification
à la législation des pensions en ce qui con
cerne les militaires et marins do carrière et
les militaires indigènes de l'Afrique du
Nord :

Urgence précédemment déclarée.

Communication de décrets désignant des
commissaires du Gouvernement.

Adoption des treize articles et de l 'ensem
ble du projet de loi.

27. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée par
la Chambre des députés, tendant à proroger
les locations verbales contractées entre la
1« août 1914 et le 9 mars 1918.

Urgence précédemment déclarée.

Art. 1 er : MM. Flaissières, Henry Chéron,
rapporteur ; Bricout, directeur des affaires
civiles et du sceau, commissaire du Gouver
nement, et Ernest  Monis — Adoption.

Art. 2 à 7. — Précédemment adoptés.
Adoption de l'ensemble de la proposition

de loi.

28. — Dépôt et lecture, par M. Alexandre Bérard,
d'un rapport sur le projet de loi tendant à
fixer l 'ordre et les dates des élections au con
seil général et aux conseils d'arrondissement
de la Seine. —  N° 670.

- Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Adoption des deux articles et de l'ensemble

du projet de loi.
29. — Résultat nul, faite du quorum, du

scrutin pour la nomination de cinq membres
du comité consultatif des mines.

Résultat nul, faute du quorum, du scrutin
pour la désignation d'un membre de la com
mission consultative, relative à la liquidation
des biens faisant l'objet d'une mesure de
séquestre de guerre.

Fixation à la prochaine séance des deuxiè
mes tours de scrutin.

30. — Lettre de M. le président de la Chambra
des députés, portant  transmission d'une pro
position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à modifier l 'article 12,
titre III, de la loi du 4 août 1917, et à accorder
le bénéfice de la loi du 5 août 1914, c'est-à-
dire le cumul de leur traitement civil et de
leur solde militaire aux fonctionnaires titu

laires de leur emploi au moment de leur
appel sous les drapeaux, avant la guerre ou
au cours la guerre, et le bénéfice de la ré
troactivité pécuniaire pour le traitement ci-
Til non perçu depuis la date de leur passage
dans la réserve de l'armée active. — Renvoi
à la commission des finances. — N· 671.

31. — Dépôt d'une proposition de loi de
M. Louis Martin, tendant à abréger, dans cer
tains cas, le délai de viduité imposé à femme
par les articles 228 et 296 du code civil. —
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Renvoi à la commission d'initiative parle
mentaire. —  N° 672.

32. — Dépôt et lecture, par M. Henry Chéron,
d'un rapport sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Chambre
des députés, concernant l'envoi et la distri
bution des bulletins de vote et circulaires
électorales. — N u 67.!.

Déclaration de l'urgence.
Discussion immédiate prononcée.
Discussion générale : MM. Milliès-Lacroix

et llenry Chéron, rapporteur.
Art. 1 er . — Adoption.
Art. 2 : MM. Millies-Lacroix, Henry Chéron,

rapporteur ; Paul Doumer, Guillier  et Domi
nique Delahaye. — Adoption.

Art. 3. — Adoption.
Art. 4 : M. Guillier. — Adoption.
Art. 5 et 6. — Adoption.
Art. 7. — MM. Guillier et Henry Chéron,

rapporteur. — Adoption.
Adoption de l'ensemble de la proposition

de loi.

33. — Règlement de l'ordre du jour : MM.
Guillaume Poulle et Paul Strauss.

Fixation de la prochaine séance au samedi
ÍS octobre 1919.

PRESIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCES-VERBAL

M. Larere, l'un des 'secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès verbal est adopté.

2. — TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. .l'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 17 octobre 1919.

« Monsieur le président,
« Dans sa 1" séance du 17 octobre 1919, la

Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des
députés, adoptée avec modifications par le
Sénat, adoptée avec de nouvelles modifica
tions par la Chambre des députés, concer
nant l'envoi et la distribution des bulletins
de vote et circulaires électorales.

- « Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. )>

La proposition de loi est renvoyée à la
commission relative aux lois organiques
sur les élections des députés, précédem
ment saisie.

Elle sera imprimée et distribuée.

: 3. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION DE CINQ
MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF DES
MINES

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la nomination de cinq mem-

, bres du comité consultatif des mines.

.Il va être procédé à la désignation, par la
ivoie du sort/' de dix-huit scrutateurs et de
six scrutateurs suppléants, qui seront char
gés du dépouillement du vote :
(Le tirage âlieu.— Le sort désigne comme

scrutateurs : MM. Butterlin, Gaston Me
nier, Maillard, Forsans, Renaudat, Gauthier,
Daudé, Bepmale, Ournac, Gauvin, Albert
Gérard, d'Estournelles de Constant, Mol
lard, Servant, Potié, Lebert, Laurent, Thiéry,
Vallé ; — comme scrutateurs suppléants :
MM. Sabaterie, Guillier, Limon, Limouzain-
Laplanche, Vidal de Saint-Urbain, Milliès-
Lacroix.)

M. le président. Conformément à la
résolution votée par le Sénat, le scrutin
aura lieu, pendant la séance publique, dans
le salon voisin de la salle des séances.

M. Larere, secrétaire, voudra bien prési
der le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert. Il sera fermé dans
une demi-heure.

4. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI CON

CERNANT LES FONCTIONNAIRES COLONIAUX

MOBILISÉS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, accordant aux fonc
tionnaires coloniaux mobilisés un complé
ment spécial de traitement pendant la du
rée de leur présence sous les drapeaux.

L'urgence a été précédemment déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi .

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er . — Les fonctionnaires coloniaux

mobilisés ou engagés volontaires pour la du
rée de la guerre ont droit, pendant la durée
de leur présence effective sous les dra
peaux, à un complément spécial de traite
ment.

« Ce complément sera calculé de ma
nière à assurer en principe à l'intéressé,
déduction faite des émoluments de toute

nature perçus par lui un traitement global
égal à celui qu'il aurait reçu s'il était resté
à son poste aux colonies, abstraction faite
des indemnités de fonction et des frais de

représentation.
« Ledit complément ne pourra en aucun

cas être supérieur à 4,000 fr. par an, ni à
15,000 fr. au total ; il n'est dû ni aux sursi
taires, ni aux officiers placés hors cadres
ou en congé sans solde et est subordonné,
d'une façon générale, à la perception d'une
solde militaire. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2 — Ont droit
également audit complément :

« 1 o Les fonctionnaires coloniaux retenus

dans les régions envahies ;
« 2° Les agents ayant obtenu une pension

ou une gratification de réforme pour bles
sures reçues ou infirmités contractées aux
armées et maintenus en France en congé
de convalescence ;

« 3° Dans les conditions prévues par les
lois en vigueur, les veuves et orphelins de
fonctionnaires coloniaux tués à l'ennemi ou

décédés sous les drapeaux. » — (Adopté.)
« Art. 3. — Le complément spécial institué

par la présente loi sera à la charge des
budgets locaux et généraux des colonies,
en ce qui concerne les fonctionnaires dont
le traitement normal est imputé sur lesdits
budgets, et sur le budget du ministère
des colonies au titre des dépenses excep
tionnelles, en ce qui concerne les fonc
tionnaires du service pénitentiaire. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — Un règlement d'administration

publique, rendu sur la proposition des mi
nistres des finances et des colonies, déter
minera les conditions d'application de la
présente loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

5. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LES TRAVAUX DE VICINALITÉ

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à proro
ger jusqu'au 31 décembre 1921 le délai
d'exécution des travaux de vicinalité com
pris dans les programmes de 1912, 1913,
1914, 1915, 1916, 1917 et 1918.

L'urgence a été déclarée dans une précé
dente séance.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
àia discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe a la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

«Article unique. — Le délai d'exécution
des travaux de vicinalité compris dans les
programmes de 1912, 1913, 1914, 1915, 1 91O.
1917 et 1918 est reporté au 31 décembre
1921. »

Je mets aux voix l'article unique.

(Le projet de loi est adopté.)

6. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LES BUREAUX DE VOTE DANS LES

RÉGIONS LIBÉRÉES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant : 1 o à facili
ter le fonctionnement des bureaux de vote

et la formation des conseils municipaux
dans certaines communes des régions libé
rées ; 2° à assurer aux réfugiés l'exercice
de leur droit de vote.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
précédemment déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat sur
la question de savoir s'il entend passer à la
discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

I

Bureaux de vote et formation des conseils
municipaux.

« Art. 1". — Dans les départements de
l'Aisne, des Ardennes, de la Marne, de
Meurthe et-Moselle, de la Meuse, du Nord,
de l'Oise, du Pas-de-Calais, de la Somme et
des Vosges, les communes dévastées par
les événements de guerre seront désignées
par arrêté du préfet, pris en conseil de pré
fecture. >>

Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Ces com
munes pourront, dans la même forme, être
rattachées à une commune voisine en vue
des diverses consultations électorales.

« Les suffrages seront recueillis par un
seul bureau de vote, maisil disposera d'au
tant d'urnes qu'il y aura de communes rat
tachées et le dépouillement du scrutin,
effectué séparément, donnera lieu à la ré
daction d'un procès-verbal distinct pour
chaque commune. » — (Adopté.)



1713 SLÍiAľ — SEANCE Dü i7 OCTOBRE 1919

« Art. 3. — Si, dans les communes qui au- 1
ront été l'objet de la désignation prévue à
l 'article 1 " de la présente loi, les résultats
des élections municipales ne donnent pas
un chiffre de conseillers conforme aux dis
positions de l'article 10 de la loi du 5 avril
1884, le conseil municipal sera complété par
des nominations par le préfet comme s'il
s'agissait de constituer une commission
municipale. Les membres désignés par le
préfet ne prendront part ni à la nomination
des municipalités, ni à celle des délégués
sénatoriaux. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Au cas où, dans ces mêmes
communes, il ne serait pas possible de former
un conseil municipal, une commission mu
nicipale de trois membres, dont un exer-
cerales fonctions de président, sera nommée
par le préfet sur présentation de la com
mission départementale du conseil général.

« Cette commission municipale et son
président seront respectivement investis de
la plénitude des attributions des conseils
municipaux et des maires. » — (Adopté.)

II

Vote dos réfugiés.

« Art. 5. — Dans les communes qui ont
reçu des habitants évacués des régions en
vahies, une urne spéciale sera placée et, s'il
y a lieu, un bureau spécial sera établi dans
chaque salle de vote pour les réfugiés dont
les suffrages seront recueillis et dépouillés
dans les conditions suivantes. » —(Adopté.)

« Art. 6. — Chaque réfugié enferme son
bulletin de vote, manuscrit ou imprimé,
sous une enveloppe fermée et ne portant
aucune suscription. Cette enveloppe est 1
son tour placée dans une deuxième enve
loppe, sur laquelle sont indiqués les nom
et prénoms de l'électeur, la date et le lieu
de naissance et la commune sur la liste
électorale delaquellle il est inscrit dans son
département d'origine. » — (Adopté.)

« Art. 7. — L'électeurprésente ensuite cette
enveloppe au président du bureau de vote
et lui fait constater son identité soit par
l 'inscription sur la liste des allocations
payées dans la commune, soit par tout
autre moyeu.L'électeurdépose ensuite l'en
veloppe dans l'urne destinée au vote des
réfugiés. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Dès la clôture du scrutin, le
président du bureau de vote réunit toutes
les enveloppes trouvées dans cette urne en
un paquet spécial qu'il adresse sous pli
scellé et recommandé au préfet de son dé
partement.

« Le préfet, à son tour, adresse ces enve
loppes également sous pli scellé et recom
mandé au président de la commission de
recensement général des votes des départe
ments d'origine pour les élections législati
ves. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Cette commission contrôle
d'abord, à l'aide du double des listes élec
torales déposé à la préfecture, les indica
tions fournies par l'électeur surla première
enveloppe ; si elles sont reconnues exactes,
la première enveloppe est déchirée et la
deuxième enveloppe, contenant le bulletin
de vote, déposée dans une urne. Si elles
sont reconnues inexactes, l'enveloppe est
détruite sans être ouverte. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Lorsque toutes les suscrip
tions des enveloppes extérieures ont été
ainsi vérifiées, l'urne dans laquelle ont été
déposées les enveloppes intérieures conte
nant le bulletin de vote est dépouillée et
les résultats de ce dépouillement sont an
nexés au recensement général des votes du
département. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Si le nombre des enveloppes
à vérifier et à dépouiller l'exige, le presi-
dent de la commission de recensement gé
néral des votes peut faire appel, pour iâter

es opérations, à des conseillers généraux
iu d'arrondissement en sus de ceux com-

losant déjà cette commission ou, à défaut,
ι des membres du conseil municipal de la
;ommune chef-lieu de département. » —
Adopté.)

« Art. 12. — En ce qui concerne les élec-
ions aux conseils généraux et d'arrondis-
cment, ainsi que les élections municipales,
l est procédé pour la transmission des
rotes et leur dépouillement conformément
aux articles 4, 5 et 6 ; mais le préfet du dé
partement lieu de refuge adresse les plis
scellés et recommandés aux maires des

communes des départements d'origine. » —
Adopté.)

« Art. 13. — Les frais de fourniture de la

double enveloppe sont à la charge de l'État
et seront prélevés sur le crédit inscrit au
budget du ministère de l'intérieur pour
'application de la loi du 29 juillet 1913. »
— (Adopté.)

« Art. 14. — La double enveloppe sera
■emise aux intéressés, trois jours au moins
avant le scrutin, par la mairie de la com
mune lieu de refuge, qui remplira la sus
cription, conformément aux indications
fournies par les intéressés, et s 'assurera en
même temps qu'ils ne figurent pas déjà
sur la liste électorale de la commune. En

cas d'inscription sur cette liste, la déli
vrance de l'enveloppe réglementaire sera
refusée.» — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

7.'— ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
į CONCERNANT L'ALLOCATION TEMPORAIRE
f AUX MILITAIRES RETRAITÉS PROIORTION-
ä NELS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, fixant la
durée d'application de la loi du 23 février
1919 et accordant l'allocation temporaire aux
militaires retraités proportionnels.

Je r appelle au Sénat que l'urgence a été
précédemment déclarée.

Si personne ne demande la parole dans la
discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la proposition
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

« Art. 1 er . — Le bénéfice de la loi du

18 octobre 1917,modifiéepar celle duSOavril
1918, et de la loi du 23 février 1919 est
étendu aux retraités militaires proportion
nels, à concurrence d'une allocation men
suelle de trente francs, qui leur sera attri
buée à partir du 1r juillet 1919. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

<4,L 'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — La présente

loi et celle du 23 février 1919 seront appli
quées jusqu'aul" janvier 1921. »— (Adopté.)

Je mets aux voix l 'ensemble de la propo
sition de loi.

ч (La proposition de loi est adoptée.)

8. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS

M. le président. M. le rapporteur géné
ral demande que vienne dès maintenant en
discussion son rapport sur le projet de loi,
adopté p a- la Chambre des députés, por
tant : I o ouverture et annulation de crédits,
sur l'exercice 1919, au titre du budget ordi
naire des service civils ; 2° ouverture et
annulation de crédits, sorl'exersi-se 1919, au

titre des dépenses militaires et des dépense!
exceptionnelles des services civils.

Le rapport, précédemment déposé, a été
distribué aujourd'hui même.

Je suis saisi d'une demande de discus
sion immédiate, signée de vingt de nos
collègues dont voici les noms : MM. Milliès-
Lacroix, Bérard, Lintilhac, Steeg, Milan,
Doumer, Chapuis, Félix Martin, Rouby,
Guilloteaux, Régismanset, Mazière, Larère,
Mollard, Herriot, Vieu, Guingand, Brin
deau, Sauvan, plus une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un deman 'e-t-il

la parole dans la discussion générale?...
M. Millies-Lacroix, rapporteur général.

Je la demande, monsieur le président.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, à
l'occasion de ce cahier de crédits, nous ne
pouvons que renouveler nos doléances sur
les conditions dans lesquelles nous sommes
saisis à la dernière heure de demandes
très importantes que nous sommes obligés
de voter sans pouvoir y jeter les yeux da
contrôleur. (Très bien!)

C'est donc surtout parce que nous avons
confiance dans le Gouvernement et aussi
dans les travaux de la Chambre des députés
que nous vous demandons de voter le
projet de loi.

ll est indispensable que le cahier do
crédits soit adopté ce soir même, parce
que, à la demande du ministre des finances,
au ministre des affaires étrangères et du
ministre de l'instruction publique, la com
mission des finances, après vous avoir pro
posé d'homologuer purement et simplement
le vote de l'autre Assemblée, vous deman
dera d'introduire au cl tpiire 21 du budget
du ministère des affaires étrangères un
crédit de 4,420,000 fr. pour le relèvement
de la dotation des écoles et œuvres fran
çaises en Europe.

Ce crédit avait été disjoint par la com
mission du budgetpour supplémentd'étude.
Or, en raison de l 'intérêt que présente pour
notre influence à l 'étranger l 'organisation
immédiate de nos œuvres d'enseignement,
il importe que le ministère des affaires
étrangères puisse disposer du crédit précité
qui concerne les œuvres scolaires.

C'est pourquoi la commission des finances,
déférant au désir du Gouvernement, vous
propose, suivant la tradition et la jurispru
dence du Sénat, de bien vouloir introduire
dans le cahier de crédits cette somme de

4,426,000 fr. (Très bien! très bien!)

M. le président. Personne ne de
mande plus la parole dans la discussion
générale ?. . .

Elle est close.

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion
des articles.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture da
l'article 1 er :

« Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministres,
en addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 450,793,845 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »
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Je donne lecture de l'étal A :

Ministère des finances.

V partie. - Dette publique.

Dette viagère.

« Chap. 29 bis. - Versement aux veuves
de guerre remariées, de trois années d'arré
rages, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 18 de la loi du 31 mars 1919, 300,000
francs. » — (Adopté.)

3e partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. 52. - Traitements du ministre et
du sous-secrétaire d'Etat. - Personnel de
l'administration centrale du ministère,
22,870 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 56. - Commission des changes.
- Personnel, 27,400 fr. » - (Alopté.)

« Chap. 05. — Matériel de l'administration
centrale, 78,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 65 ter. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 68,100 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 66. — Impressions, 800,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 83. - Répartition entre les com
munes des sommes rendues disponibles
par la suppression du budget des cultes
(art. 41 de la loi du 9 décembre 1905),
1,956.232 fr. » — (Adopté.)

A" partie. — Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 102 bis. - Traitements du per
sonnel  de la recette centrale des finances

de la Seine, des recettes perceptions et des
perceptions de la Seine, 844,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 102 ter. — Traitements des com
mis de perception, 2,100,000 fr.» - (Adopté.)

« Chap. 102 quater. - Secours, indem
nités et allocations diverses aux commis de

perception, 17,500 fr. » — (Adopta
« Chap. 109. - Salaires des agents auxi

liaires de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 100,000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 117. — Dépenses diverses de l'ad
ministration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, 157,800 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 142. — Bâtiments des manufac
tures de l'État, 300,000 fr. » - (Adopté.)

ΰ° partie. — Remboursements, restitutions-
el non-valeurs.

« Chap. 149. - Remboursements sur pro
duits indirects et divers, 15,400,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de la justice.

4 Te section. - Services judiciaires.

3' partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. 4 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 126,000 fr. » - (Adopté.)

2e section. — Services pénitentiaires.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 4 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 27,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères.

3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 11. - Frais de représentation,
10,700 fr. » — (Adopté.)

La commission propose d'ajouter un cha
pitre 21. - « OEuvres françaises en Europe,
4,426,000 fr. »

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je mets aux voix ce chapitre.
(Le chapitre 21 est adopté.)

M. le président. « Chap. 37. -Indemnités
aux agents des services extérieurs à raison
de la baisse exceptionnelle du change,
900,000 fr. » - (Adopté.)

Ministère de l'intérieur.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 3. — Personnel de l'administra
tion centrale. - Rémunération d'auxiliaires,
3,931 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 6. — Personnel du service inté
rieur. - Rémunération d'auxiliaires, 2,352
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 7 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 3,600,U00 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 12. — Traitements des fonction
naires administratifs des départements,
61,660 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. - Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures, 1,244,578
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures. - Rému
nération d'auxiliaires, 19,499 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 24. — Matériel des journaux offi
ciels, 1,780,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 71. — Personnel de l'établisse
ment thermal d'Aix-les-Bains, 18,075 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 74. — Traitements des fonction
naires et agents de la police spéciale et de:
la police mobile. — Renforcement de per
sonnel pour la durée de la guerre, 19,297
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 77. — Frais divers des services
de police, 65,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 100. — Bureau de l'Union inter
nationale pour la protection des œuvres
littéraires etartistiques, 792 fr. »- (Adopté.)

Chap. 103 bis. — Dépenses de fonction
nement du service des pensions aux vic
times civiles de la guerre. — Service cen
tral. - Personnel, 30,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 103 ter. — Dépenses de fonction
nement du service des pensions aux vic
times civiles de la guerre.-Service central.
— Matériel, 6,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 103 quater. — Frais de fonctionne
ment dans les départements du service des
pensions aux victimes civiles de la guerre,
30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. HObis. — Frais d'établissement des
plans d'aménagement, d'embellissement et
d'extension des villes (loi du 14 mars 1919i,
100,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 110 ter. — Frais de fonctionne
ment de la commission supérieure d'amé
nagement, d'embellissement et d'extension
des villes, 2,500 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 113 bis. - Subvention à la maison
des journalistes, 50,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la reconstitution industrielle.

Mines et combustibles.

3e partie. - Services généraux des ministères.

Personnel.

« Chap. 9. — Écoles des maîtres-mineurs
d'Alais et de Douai. — Bourses, subven
tions, allocations diverses, 30,000 fr. » —
(Adopté.)

«Chap. ll. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Alloca

tions et indemnités diverses, 18,000 fr. » —
(Adopté.) ' .

« Chap. 13. — Personnel des adjoints
techniques et des dames employées des mi
nes. — Allocations et indemnités diverses,
6,400 fr. » - (Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 29 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 6,000 fr. » — (Adopté .)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts

ƒ''« section. — Instruction publique.

3' partie. - Services généraux des ministèro,.

«Chap. 3 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 60,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 35 bis. — Agrandissement du
collège de France, 262, 130 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Subventions fixes quin
quennales pour insuffisance de recettes des
externats des lycées nationaux de' garçons
117,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 98. — Subventions pour insuffi
sance de recettes des internats des lycées
nationaux de garçons, 20,000 fr. ľ» —
(Adopté.)

« Chap. 101. — Compléments de traite
ments des fonctionnaires et professeurs
des lycées de garçons et traitements des
fonctionnaires en surnombre, 599,131 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 12!. — Subventions aux lycées
pour l'amélioration de la situation des
agents de service de ces établissements,
10,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 133. — Bourses nationales de
l'enseignement primaire supérieur et d'en
seignement primaire, 170,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 134. — Bourses dans les cours
complémentaires, 30,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 154 bis. - Construction de bâti
ments, mise en état et installation scienti
fique de locaux à l'usage des universités,
5,283,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 157 bis. — Pupilles de la nation.
— Secours divers (études, apprentissage,
trousseaux, bourses, etc.), 20,150,000 fr. a
— (Adopté.)

« Chap. 158. — Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation,
— Personnel, 152,100 fr. » — (Adopté.)

« Chap, 159. - Office national et offices
départementaux des pupilles de la nation.
— Matériel, 136,000 fr. » — (Adopté.)

2* section. — Beaux-arts.

3e partie.- Services généraux des ministères.

« Chap. 3 ter. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 2,250 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Ecole nationale des beaux-
arts, des arts décoratifs et d'art industriel.
37,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Succursales du conserva
toire et écoles nationales de musique dans
les départements, 20,000 fr. » — (Adapté.)

«Chap. 8i. — Bâtiments des cours d'ap
pel. — Travaux d'entretien et de grosses re-
parations, 34,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

1™ section. — Commerce et industrie

3r partie. - Services généraux des ministères.

« Chap. 5 bis. -- Frais d'envoi des télé
grammes ofИ ciels, 5,025 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16 bis. — Liquidation des opéra
tions de l'exposition internationale de l'in
dustrie du livre et des arts graphique:
ouverte à Leipzig, en 1914, 125,000 fr. » - -
(Adopté.)

« Chap. 23. — Bourses à l'école centrale
des arts et manufactures, 2,450 fr. >
(Adopté.)

« Cliap. 25. — Écoles nationales d'art" et
métiers. - Bourses, 12,470 fr. » - (Adopté )
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, « Chap. 20. — Écoles nationales d'arts et'
•métiers. — Travaux extraordinaires du bâti
iùënt, 110,000 fr. » —(Adopté.)

« Chap. 28. — Écoles nationales profes
sionnelles. — Bourses, 8,505 fr. » — (Adopté.)
■' «Chap. 31.— Ecole nationale d'horlo
gerie do Cluses. — Personnel. — Indemni
tés et allocations diverses, secours. — Sub
ventions aux élèves, 1,575 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34 bis. — Écoles pratiques de
; commerce et d'industrie. — Dégrèvements
;de frais de pension, d'études et de trous
seaux, 47,075 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Ecole normale de l'ensei-
ígnement technique. — Matériel et dépenses
idiverses, 5,750 fr. » — (Adopté.)
; ... « Chap. 38. — Encouragement à l'ensei
gnement industriel et commercial, 6,825 fr. »

(Adopté.)
j r « Chap. 47. — Office national du com-
¡ííierce extérieur, 100,000 fr. » — (Adopté.)
'f%« Chap. 47 bis. — Attachés et agents

•commerciaux.— Émoluments du personnel,
466,060 fr. » — (Adopté.)
': " « Chap. 47 ter.— Attachés et agents com-
imerciaux. — Dépenses d'installation, frais
ide missions et de voyages. — Matériel et
^dépenses diverses, 233,340 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 47 quater. — Subvention pour
/faciliter la publication d'un annuaire sta
tistique général de la France et de l'étran
ger, 100,000 fr. » — (Adopté.)

2" section. — Postes et télégraphes.

^partie. — Services généraux des ministères.

, « Chap. 3 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiel, 660,000 fr. » — (Adopté.)

ι e

NÂ° partie. — Frais de régie, de perception et
\ 'Sexploitation des impôts et revenus pu

blies.

! « Chap. 38. — Salaires du personnel ou
vrier des services techniques, 5,734,000 fr. »

i—- (Adopté.)

'Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

S* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 5 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 5,700 fr. » — (Adopté.)
' « Chap. 17 bis. — Inspection du travail.
[r~ Matériel, 12,000 fr. » — (Adopté.)

*

Ministère des colonies.

8' partie. — Services généraux des ministères.

Titre It. — Dépenses civiles.

j 4 rt section. — Dépenses d'inlérét commun. .
1 « Chap. 1 er . — Traitement du ministre et
personnel civil de l'administration cen
trale, 3,600 fr. » — (Adopté.)
• «, Chap. 2. — Personnel militaire de l'ad
ministration centrale, 110,000 fr. » —
¡(Adopté.)

« Chap. 8. — Frais du service télégra
phique, 1C0,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Inspection des colonies,
78,400 fr.» - (Adopté.)

« Chap. 27 bis. — Hôpital sanatorium co
lonial de Marseille. — Indemnités pour l'ac
quisition d'un terrain et frais d'études,
66,000 fr. » — (Adopté.)

M'nisière do l'agriculture
et du ravitaillement.

ŕ Agriculture.

.S' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 5 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes offieiels, 50,000 fr. >: — (Adopté.^

« Chap. 16·.— Matériel de l'enseignement
ménager, 2,400 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Matériel de l'institut natio
nal agronomique, 3,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 20. — Matériel des écoles natio
nales d'agriculture, 1,800 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 22. — Matériel des écoles spé
ciales et des établissements d'élevage,
3,600 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Matériel des écoles pra
tiques, fermes-écoles, établissements divers
et stations agricoles. — Subventions à di
verses institutions agricoles, 16,750 fr. » —
(Adopté.)

í0 partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 101. — Matériel de l'enseigne
ment forestier, 30,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics,
des transports

et de la marine marchande.

í™ section. — Travaux publics et transports.

3' partie. — Services généraux des ministères.

I. — Ministre et sous-secrétaire d'État. —
Cabinets du ministre et du sous-secrétaire
d'État. — Personnel et comptabilité . —
Services généraux.

« Chap. 4 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 75,000 fr. » — (Adopté.)

III. — Navigation intérieure et aménagement
des eaux.

« Chap. 48. — Navigation intérieure. —
Rivières et canaux. — Entretien et répara
tions ordinaires, 3 millions. » — (Adopté.)

IV. — Ports maritimes.

« Chap. 72. — Amélioration et extension
du service des phares, fanaux, balises et
signaux divers, 150,000 fr. » — (Adopté.)

V. — Chemins de fer.

« Chap. 98. — Garanties d'intérêts aux
compagnies de chemins de fer français,
380 millions. » — (Adopté.)

2e section. — Transports maritimes et marine
marchande.

« Chap. 1er . — Traitements du personnel
de l'administration centrale, 213,575 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 4 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 66,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 6. — Administrateurs de l'inscrip
tion maritime, 286,145 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 7. — Officiers et commis d'admi
nistration de l'inscription maritime, 85,627
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Personnel des écoles d'hy
drographie et cours complémentaires, 86,956
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 14. — Frais de déplacement et de
transport de personnel, 32, 0C0 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 16. — Achat, construction, loca
tion et entretien des immeubles. — Achat
et entretien du mobilier. — Chauffage et
éclairage, 260,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Matériel et dépenses di
verses des pèches et de la domanialità ma
ritimes, 1,175,030 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 27. — Subvention aux sociétés
d'assurances mutuelles contre les pertes de
matériel de pêche, 50,000 fr..» — (Adopté.)

« Chap. 40. — Subvention à la caisse des
invalides de la marine et à la caisse de pré
voyance, 1,170 fr. » — (Adopté.)

« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1019. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sur les cré-
di! s ouverts aux ministres, par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919,
une somme de 3,068,785 fr. est et demeure
définitivement annulée, conformément à
l'état B annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état B :

Ministère des finances.

3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 72. — Indemnités de fonctions et
bonifications des pensions de retraite du
personnel titulaire des trésoreries générales
et des recettes des finances ; fonds d'abon
nement des trésoreries générales et de la
recette centrale de la Seine, 38,000 fr. »

Jr partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôis et revenus
publics.

« Chap. 102.— Remises des percopîo ;,-s
et traitements des percepteurs stagiau.;.,,
1,574,500 fr. »

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

1™ section. — Instruction publique.

3г partie.—Services généraux des ministères.

« Chap. 24. — Bourses de l'enseignement
supérieur. — Subsides pour frais d'études
aux étudiants victimes de la guerre. — Uni
versités de Paris, 379,785 fr. »

« Chap. 25. — Bourses de l'enseigne mont
supérieur. — Subsides pour frais d'études
aux étudiants victimes de la guerre. —
Universités des départements, 415,C0J fr. »

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

1" section. — Commerce et industrie.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 23. — Bourses à l'école centrale
des arts et manufactures, 500,000 fr. »

« Chap. 25. — Écoles nationales d'arts et
métiers. — Bourses, 690,500 fr. »

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

3" partie. — Services généraux des ministères.

Chap. 17. — Inspection du travail. — In
demnités, 11,000 fr. »

Ministère de 1 agriculture
et du ravitaillement.

Agriculture.

3e partie. — Service généraux des ministère*.

« Chap. 18. — Matériel de l'institut natio
nal agronomique, 60,000 fr. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)
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M . le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES
CIVILS

Imprimerie nationale.

« Art. 3. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de
l'Imprimerie nationale, sur l'exercice 1919,
en addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, des crédits supplémentaires s'éle
vant à la somme totale de 3,375 fr. et appli
cables aux chapitres ci-après :

« Chap. 1". — Traitements du personnel
commissionné, 2,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2.— Indemnités et allocations di
verses du personnel commissionné, 625 fr.«
— (Adopté.)

« 11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)

M. le président.

Caisse nationale d'épargne.

« Art. 4. — Il est ouvert au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, au titre du budget annexe de
la caisse nationale d'épargne, sur l'exercice
1919, en addition aux crédits alloués par la
loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, un crédit supplémentaire
s'élevant à la somme de 3,000 fr. et appli
cable à un chapitre nouveau portant le nu
méro 7 bis et intitué : « Frais d'envoi des
télégrammes officiels ».

« li sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)

Chemins de fer de l'Etat.

« Art. 5. — Il est ouvert au ministre des

travaux publics, des transports et de la ma
rine marchande, au titre du budget annexe
des chemins de fer de l'État, sur l'exercice
1919, en addition aux crédits alloués par la
loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, un crédit supplémentaire
s'élevant à la somme de 2 millions et appli
cable au chapitre 20 : « Dépenses complé
mentaires de premier établissement du ma
tériel roulant, du matériel naval et du ma
tériel inventorié. » — (Adopté.)

« Art. 6 — Les évaluations de recettes du

budget annexe des chemins de fer de l'État,
pour l'exercice 1919, sont augmentées d'une
somme de 2 millions, qui sera inscrite au
chapitre 19 : « Avances du Trésor. » —
(Adopté. 1

« Art. 7. — Est augmenté d'une somme
de 2 millions le montant des obligations
amortissables que le ministre des finances
a été autorisé, par l'article 24 de la loi de
finances du 12 août 1919, à émettre pour
subvenir aux dépenses de la deuxième sec
tion du budget annexe des chemins de fer
de l'iitat, dans les conditions déterminées
par l'article 44 de la loi de finances du
13 juillet 1911. » —(Adopté.)

Caisse des invalides de la marine

« Art. 8. — 11 est ouvert au ministre des
travaux publics, des transports et de la
marine marchande, au titre du budget
annexe de la caisse des invalides de la ma
rines, sur l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du
12 août 1919 et par des lois spéciales, un cré
dit supplémentaire s'élevant àia somme de

1,170 fr. et applicable au chapitre 1«: « Frais
d'administration et de trésorerie pour les
quatres services composant l'établissement
des invalides ».

« Les évaluations de recettes dudit bud
get pour l'exercice 1919 sont augmentées de
la somme de 1,170 fr., qui sera inscrite au
chapitre 13 : « Subvention de la marine
marchande. » — (Adopté).

TITRE III

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEP
TIONNELLES DES SERVICES CIVILS

« Art. 9. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués
pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils de l'exer
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme
totale de 14,503,838 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état C :

Ministère des finances.

Dépenses exceptionnelles.

« Chap. C. — Service de la trésorie et des
postes aux armées. — Personnel. — Indem
nités, 127,050 fr. » — (Adopté.)

« Chap. N bis. — Liquidation des stocks.—
Personnel, 120.470 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'intérieur

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. Q. — Service des réfugiés. —
Rémunération d'auxiliaires, 953 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. T quater. — Avances exception-
pelles de traitement au personnel titulaire
des préfectures et des sous-préfectures. —
Participation de l 'État, 1,200,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de la guerre.

4" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3'parlie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 3 quater. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 5 millions. » — (Adopté.)

Ministère de la reconstitution industrielle.

i" section. — Fabrications .

3' partie. — Services généraux des m ims tères .

« Chap. 1". — Traitement du ministre.
— Personnel militaire de l'administration

centrale, 287,840 fr. » — (Adopté.)
« Chap. 1" bis. — Personnels militaires

détachés au ministère de la reconstitution

industrielle. — Services extérieurs, 2,065,520
francs. » — (Adopté.)

 « Chap. 3 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiel, 480,000 ir.» — (Adopté.)

2" section. — Mines et combustibles.

Dépenses exceptionnelles.

3'partie. — Services généraux des ministères.

Chap. B sexiès. — Bourses exception
nelles aux démobilisés élèves des grandes
écoles, 442,000 fr. »,— (Adopté.)

Ministère de la marine.

3'partie. — Services généraux des ministères.

Titre I". — Frais généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

« Chap. 38 quater. — Dépenses diverses
à l'extérieur. — Frais de communications
télégraphiques. — Dépenses diverses spé
ciales au temps de guerre, 165,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

4" section. — Instruction publique.

Dépenses exceptionnelles.

3epartie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A bis. — Bourses exceptionnelles
aux démobilisés élèves des grandes écoles
ou candidats à l'agrégation, 929,785 fr. » —
(Adopté.)

2° section. — Beaux-arts.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A ter. — Sections photographique
et cinématographique de l'armée. — Frais
d'envoi des télégrammes officiels, 450 fr. »—
(Adopté.)

Ministère du commerce, de l 'industrie,
des postes et des télégraphes.

4" section. — Commerce et industrie.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. B bis. ·- Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 4.920 fr. » — (Adopté.)

« Chap. G bis. — Bourses exceptionnelles
aux démobilisés élèves des grandes écoles.
2,805,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. G ter. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 9,900 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies. -

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères,

« Chap. AG 1er. — Bourses exceptionnel
les aux démobilisés élèves des grandes
écoles. 40,200 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture
et du ravitaLlement.

4" section. — Agriculture.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. A bis. — Bourses exceptionnelles
aux démobilisés élèves des grandes écoles,
451,750 fr. » — (Adopté.)

« Chap. O ter. — Liquidation du service
militaire des bois, 67,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. S ter. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 6,000 ir. » — (Adopté.) ,
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2e section, — Ravitaillement général.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 5 bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 81.5C0 ir. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics,
des transports

et de la marine marchande.

1 TC section. — Travaux publics cl transports.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. — Services généraux des ministères.

■■ « Chap. E bis. — Bourses exceptionnelles
aux démobilisés élèves des grandes écoles,
30,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. E quater. — Frais d'envoi des té
légrammes officiels, 15,000 fr. » — (Adopté.)

2e section. — Transports maritimes et marine
marchande.

Dépenses exceptionnelles.

3e partie. —Services généraux des ministères.

Chap. G bis. — Frais d'envoi des télé
grammes officiels, 45,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des régions libérées.

3e partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 7 quater. — Frais d'envoi des té
légrammes officiels, 180,000 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 9.
(L'article 9 est adopté.)

M. le président. « Art. 10. — Sur les cré
dits provisoires ouverts au ministre de la
guerre au titre du chapitre 7 de la première
section du budget de son département pour
l'exercice 1919 (solde de l'armée), une
somme de 2,586,862 ir. est et demeure annu
lée. » — (Adopté.)

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. 11. — L'inspecteur général des
finances, contrôleur des dépenses engagées
au ministère des finances, aura le grade de
directed à l'administration centrale de ce

ministère. » — (Adopté.)
« Art. 12. — L'article 30 de la loi du 27 fé

vrier 1912 est abrogé en ce qui concerne les
commis titulaires de perception, d'enregis
trement et d'hypothèques.

« Des décrets détermineront le régime
des retraites de ces personnels. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les employés titulaires de la
recette centrale de la Seine, des recettes-
perceptions de Paris et des perceptions,
nommés percepteurs dans les conditions
fixées par le décret du 26 juin 1911, les
commis d'enregistrement et d'hypothèques
nommés receveurs de l 'enregistrement dans
les conditions qui seront fixées par décret,
seront admis à faire valoir, pour la consti
tution du droit à la pension de l'État, les
services rémunérés qu'ils ont rendus de
puis leur majorité dans les bureaux des
comptables du Trésor, de l'enregistrement
ou des hypothèques.

« La pension n'est liquidée que propor
tionnellement au temps pendant lequel ces
fonctionnaires ont subi les retenues pres
crites par la loi du 9 juin 1853.

« Elle est calculée à raison d'un soixan

tième par année de service du traitement
moyen, soit des six dernières années d'acti
vité, soit de l'ensemble des services soumis
à retenue si ces services n'atteignent pas

, une durée de six ans. » — (Adopté.)
: « Art. 14. — Les percepteurs, les direc
teurs et les receveurs ou les receveurs-

conservateurs de l'enregistrement reverse
ront, sur la portion de leurs émoluments
attribués à titre de frais de service, la partie
correspondant aux traitements des commis
titulaires; les conservateurs des hypo-
tèques verseront au Trésor une somme
égale aux traitements des commis titulaires.
La recette sera inscrite aux recettes d'ordre
en atténuation de dépenses.

« Des décrets détermineront les condi
tions d'application du présent article. » —
(Adopté."!

« Art. '15. — Est élevé à 2,000 fr. le mini
mum de 1,000 fr. prévu au paragraphe 11 de
l'article 29 de la loi du 9 mars 1918 sur les
baux à loyer. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Le payement des taxes per
çues pour l'envoi des télégrammes expé
diés dans l'intérêt des départements et des
communes est à la charge des budgets de
ces collectivités. _

« La dépense en résultant est obliga
toire. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Le deuxième alinéa de l'ar
ticle 69 de la loi de finances du 26 décembre
1908, relatif aux droits de scolarité et d'exa
men que l'école nationale des mines de
Saint-Etienne est autorisée à percevoir, est
modifié ainsi qu'il suit :

« Les élèves français ont à verser, pour
chaque année d'études, une somme de
§00 fr. comme droit de scolarité. Les élèves
titulaires étrangers et les élèves étrangers
reçus sur simple examen ont à verser, pour
chaque année d'études, une somme de
1,000 fr. comme droit de scolarité. Les audi
teurs libres ont à verser annuellement une
somme de 50 fr. pour chacun des cours
qu'ils sont autorisés à suivre. »— (Adopté.)

« Art. 18. — Le paragraphe 3 de l'article 8
de la loi du 17 décembre 1918 est modifié
comme il suit :

« Ces avances seront mises à la disposi
tion du gouvernement général de l'Afrique
équatoriale française, qui aura à justitier
de leur emploi, chaque année, par fractions
ne dépassant pas :

« 7 millions pour l'année 1919 ;
« 12 millions pour l'année 1920;
« 3 millions pour l'année 1921. » —

(Adopté.)
« Art. 19. — Le texte de 1'article 47 de la

loi de finances du 12 août 1919 est modifié
ainsi qu'il suit :

« Le montant total des subventions an
nuelles que le ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande
peut s'engager, pour l'année 1919, à allouer
aux entreprises de services réguliers d'au
tomobiles, en vertu de l'article 65 de la loi
de finances du 26 décembre 1908, de l'arti
cle 79 de la loi de finances du 30 juillet
1913, de l'article 4 de la loi du 29 mars 1917,
de l'article 17 de la loi du 4 août 1917 et de
l'article 5 de la loi du 29 mars 1919, ne
devra pas excéder la somme de 2,600,000
francs. » — (Adopté.)

« Art, 20. — Le nombre des conseillers
d'État en service extraordinaire est élevé
de vingt et un à vingt-deux. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 213
Majorité absolue............. 107

Pour................ 213

Le Sénat a adopté.

9. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi

nistre de la reconstitution industrielle pour
un dépôt de projet de loi.

M. Loucheur. ministre de la reconstitu~

tion industrielle. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des finances, de M. le ministre des
travaux publics, de M. le ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des té
légraphes et au mien, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés. proro
geant la validité de lois relatives à l'impor
tation, à la taxation et à la réquisition "des
combustibles minéraux.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission, nommée le 24 octo
bre 1918, relative aux questions minières.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur également
de déposer surle bureau du Sénat^ au nom
de M. le ministre des finances et au mien,
un projet de loi. adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture d'un compte de
trésorerie pour l'exploitation provisoire des
houillères de la Sarre.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé ala commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur également
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des finances et au mien,
un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, autorisant l'engagement de
dépenses au titre du compte spécial : « Re
constitution industrielle des départements
victimes de l'invasion ».

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur enfin de

déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre de la
guerre, de M. le ministre des finances et au
mien, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, autorisant le Gouverne
ment à procéder à la vente ou à la location
de l'atelier de chargement de Montluçon.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.

10. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI OUVRANT
DES CRÉDITS ADDITIONNELS POUR LA RÉINS
TALLATION DE SERVICES DE MINISTÈRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, adopté avec modifi
cations par le Sénat, modifié par la Cham
bre des députés, tendant à l'ouverture de
crédits additionnels aux ministres des
finances, de l'instruction publique et des
beaux-arts et des régions libérées pour
l'extension ou la réinstallation de services
de leur département.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
précédemment déclarée.

La parole est à M. le rapporteur général de
la commission des finances dans la discus
sion générale.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Messieurs,
dans une précédente séance, vous aviez
adopté l'article 1 er du projet de loi en dis
cussion. 11 s'agit, à l'aide des crédits prévus,
par cet article, d'assurer la réinstallation^
indispensable de certains services du mi
nistère des finances.

Vous aviez, d'autre part, disjoint deux,
dispositions, l'une relative au groupement,
des services du ministère des régions libé--,
rées, l'autre ayant trait à la réinstallation}
de la direction des recherches scientifiques'
et industrielles et des inventions.
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вШЯАТ. — IN EXTfiWS»,

En ce qui concerne la reinstallation des
services du ministère des régions libérées,
la commission des finances était insuffi

samment renseignée lorsque le projet de
loi est venu pour la première fois devant
vous. A la suite d'une étude à laquelle elle
s'est livrée, elle a constaté qu'il était indis
pensable de réunir dans un même local
tous les services du ministère des régions
libérées, actuellement disséminés dans
Paris, au grand détriment de leur bon fonc
tionnement.

La commission des finances aurait été

d'avis que le Gouvernement pût saisir cette
occasion d'utiliser un certain nombre de
bâtiments militaires situés au centre de

Paris qui, vraisemblablement, n'auront
bientôt plus d'utilité. M. le ministre des
finances et M. le ministre des régions libé
rées ne nous ont pas caché qu'ils avaient eu
la même pensée et qu'ils avaient fait des
efforts auprès de M. le ministre de la guerre
pour occuper la caserne de la Pépinière,
quartier Saint-Augustin. Mais le ministère
de la guerre s 'est montré intransigeant et
sa résistance a été invincible.

Il a donc fallu trouver un autre local.

C'est alors qu'on s'est proposé d'acquérir
l 'ancienne école Duvignau de Lanneau qui
préparait les jeunes gens ά l'école centrale.
Ces locaux, d'un caractère industriel, se
prêteront très bien à l'installation des ser
vices d'un ministère; cependant, les bâti
ments sont un peu légers et insuffisants ;
il faudra les agrandir, les surélever, ce qui
nécessitera des frais assez importants.

Toutefois, la commission des finances a
été frappée d'une disposition particulière, au
sujet de laquelle je tiens à rendre hommage
à M. le ministre des régions libérées. M. le
ministre abandonne son droit au logement
dans lhôtel ministériel pour y établir des
directions. La commission des finances tient

à remercier de son geste M. le ministre des
régions libérées. (Très bien! très bien!)

J'en arrive à la réinstallation de la direct ion

des inventions pour laquelle le  Gouverne
ment avait acquis un immeuble à Meudon.
La commission des finances a fait, par l 'or
gane de mon rapport, certaines observa
tions. Elle est hostile à ce projet pour plu
sieurs motifs. D'abord, et toute question
d'opportunité de réinstallation de cet orga-

. nisme mise à part, il apparaissait à la com
mission des finances que l'éloignement de
Paris de cette direction offrait les plus
graves inconvénients. D'autre part, l 'im
meuble proposé est une propriété do plai
sance, admirablement située d'ailleurs,
mais qui ne semble pas convenir à l 'instal
lation de services scientifiques. Il faudra y
aménager des laboratoires et des ateliers,
tous travaux fort dispendieux.

Mais M. le ministre des finances a fait au
près de nous de si vives instances, montrant
la nécessité qui s 'impose de débarrasser
certains locaux destinés à l 'installation des
services de son département, que nous nous
sommes inclinés. . .

M. Gaudin de Villaine. C 'est toujours la,
même chosH i

M. le rapporteur général. . . . avec un
certain regret, car nous ne voyons pas cette
affaire-là d'un très bon œil.

Je dois ajouter que, d 'accord avec M. le
ministre de l'instruction publique, nous
avons introduit à l'article 3 une réserve
d'après laquelle aucun lcgement ne pourra
être affecte dans l 'immeuble de Meudon, si
ce n'est au personnel de gardiennage.

Je crois, monsieur ln miwsire, que nous
sommes parfaitement d'accord.

(M. le ministre de l'instruction publique
fait un signe d'assentiment.)

C'est dans ces conditions que la commis
sion des finances a l 'honneur de vous de

mander de bien vouloir adopter le projet de
loi. (Très bien! très bien  !)

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations ?. . .

La discussion générale est close.
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.
- (Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1". — Il est ouvert au ministre des
finances, en addition aux crédits alloués
par la loi du 12 août 1919 et par des lois
spéciales, pour les dépenses ordinaires des
services civils de l'exercice 1919, un crédit
supplémentaire de 10 millions, applicable
à un chapitre 05 bis ainsi libellé : « Exten
sion des services de l'administration cen

trale du ministère des fin inces. —· Acquisi
tion et construction d'immeubles, aména
gements et installations ».

« Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919. »

Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — U est ouvert
au ministre des régions libérées, en addi
tion aux crédits provisoires alloués au titre
des dépenses exceptionnelles des services
civils, pour l'exercice 1919, un crédit de
4,500,000 fr., applicable au chapitre 7 bis,
ainsi libellé : « Reinstallation des services
de l'administration centrale du ministère

des régions libérées. » — (Adopté.)
« Art. 3. — Il est ouvert au ministre de

l'instruction publique et des beaux-arts, en
addition aux crédits alloués par la loi du
12 août 1919 et par des lois spéciales, pour
les dépenses ordinaires des services civils
de l'exercice 1919 (I ro section : instruction
publique), un crédit de 1, ΊΟΟ,0ΟΟ fr., appli
cable à un chapitre 4 1er ainsi libellé : « Ac
quisition d'un immeuble pour la réinstalla
tion des services de la direction des re

cherches scientifiques et industrielles et
des inventions ».

« Il sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice
1919.

« 11 ne pourra être attribué dans les im
meubles destinés au service de la direction

des recherches scientifiques et industrielles
et des inventions aucun logement, si ce
n'est au personnel de gardiennage. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le
résultat da scrutin :

Nombre des votants.......... 213

Majorité absolue............. 107

Pour................ 213

Le Sénat a adopté.

ll. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,

tendant à proroger, postérieurement à la
cessation des hostilités, les effets de l'ar
ticle 5 de la loi du 14 novembre 1913.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

12. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
SUR LKS ASSOCIATIONS I:N PARTICIPATION

M. Guillaume Poulle. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Poulle.

M. Guillaume Poulle. Je prie le Sénat
de vouloir bien mettre maintenant en
délibération une proposition de loi qui
figure à l'ordre du jour de ta séance d'au
jourd'hui et qui présente une réelle impor
tance.

Elle concerne les modifications â apporter
aux articles 47 à 50 du code de commerce.
Aucun orateur n'est inscrit dans la discus
sion; personnellement, je n'ai pas l'intention
de prendre la parole. En outre, je me suis
mis d'accord avec tous les rapporteurs des
projets qui précèdent pour que cette inter
version de l'ordre du jour ne soulève
aucune objection.

Sous le bénéfice de ces observations, je
serais très reconnaissant au Sénat de bien
vouloir hfiter le vote de cette proposition
de loi qui présente un réel caractère
d'urgence. (Très bien! très bien!)

M. le président. M. Poulie demande que
les conclusions du rapport qui ligure à
l'ordre du jour sous le n° 21 et qui, par
conséquent, est précédé d'un assez grand
nombre d'autres affaires, jouissent du pri
vilège d'être appelées dès maintenant.

MM. les rapporteurs des autres projets
ainsi que le Gouvernement n'ont pas d'ob
jection à cette manière de procéder ?
{Dénégation*.)

Je consulte le Sénat sur la demande de
M. Poulle, relative à l'interversion de l'ordre
du jour.

(Cette interversion est décidée.)

M. le président. Suivant la décision que
vient de prendre le Sénat, l'ordre du jour
appelle la i ;c délibération sur la proposi
tion de loi de M. Guillaume Poulle, por
tant modification des articles 47, 48, 49, 50
du code de commerce.

M. Guillaume Poulle, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

ll n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat-
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la
proposition de loi,

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Les articles 47, 48, 49,
50 du code de commerce sont modifiés ainsi

qu'il suit :
« Art. AT. — Indépendamment des trois

espèces de sociétés, indiquées dans l'ar
ticle 19 ci-dessus, la loi reconnaît les asso
ciations commerciales en participation.

« Art. AS. -- Les associations en partici
pation ont lieu, pour les objets, dans les
formes ou proportions d'intérêt et aux con
ditions convenues entre les parties.

« Art. id. — Les associations en participa"
151
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tion sont des sociétés dont l'existence ne se
révèle pas aux tiers.

« Elles ne sont pas sujettes aux formalités
de publicité prescrites pour les autres so
ciétés de commerce.

« Chaque associé contracte avec les tiers
en son nom personnel.

« L'association en participation ne cons
titue pas une personne morale.

« U ne peut être émis do titres cessibles
ou négociables au profit des associés.

« Art. S0. — Les associations en partici
pation peuvent être constatées conformé
ment aux dispositions de l'article 109. »

Si personne ne demande la parole sur
l'article unique, je le mets aux voix.

(La proposition de loi est adoptée.)

13. — SCRUTIN POUR LA DESIGNATION D'UN

MKMURE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE,
RELATIVE A LA LIQUIDATION DES BIENS

SOUMIS AU SEQUESTRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
le scrutin pour la désignation d'un membre
de la commission consultative, relative à la
liquidation des biens taisant l'objet d'une
mesure de séquestre de guerre.

.le plie MM. les secrétaires, qui ont été
désignés au début de la séance, de vouloir
bien se charger du dépouillement du
scrutin.

Conformément à la résolution votée par le
Sénat le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu.
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.

M. Larere, secrétaire, voudra bien se
charger de présider le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert, il sera fermé dans
une demi-heure.

14. —· DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve pour le dépùt d'un rapport.

M. Cazeneuve. rapporteur. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
lendant à améliorer et  unitier les réuiines
de retraites des ouvriers des établissements
industriels de l'État.

M. le président. La commission demande
la déclaration de l'urgence, l'insertion du
rapport au Journal oļftacl et l'inscription
du projet de loi à l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

Je mets aux voix la déclarat ion d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Personne ne s'oppose à
l'insertion du rapport au Journal officiel de
demain?...

(L'insertion est ordonnée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate qui est demandée
par vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. Bérard, Milliès-Lacroix, Lintil
hac, Milan, Chapuis, il erri o t, Paul Doumer,
Steeg, Brindeau, Savary, Régismanset,
Rouby, Mazière , Guilloteaux, Félix Martin,
Latere, Guiiig nd, Vieu, Sauvan et Mollard.

11 n'y a pas d'opposi; ion ?. . .
La discussion immédiate est prononcée.
L'inscription à l'ordre du jour de la pro

chaine séance est également ordonnée.

15.— ADOPTION D UN PROJET DE LOI POR
TANT FIXATION DE L'ORDRE ET DES DATES
DES ÉLECTIONS

M. le président. La parole est à M. Bé
rard, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au

Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Alexandre Bérard, rapporteur. J 'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un rapport fait au nom de la com
mission chargée d'examiner le projet de loi
adopta par la Chambre des députés, ten
dant à fixer l'ordre et les dates des élections

au Sénat, à la Chambre des députés, aux
conseils généraux et d'arrondissement et
aux conseils municipaux.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre

rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, votre com
mission a examiné le projet de loi adopté
par la Chambre des députés en vue de fixer
l'ordre et les dates des élections au Sénat,
à la Chambre des députés, aux conseils gé
néraux et d'arrondissement et aux conseils

municipaux. Elle a l'honneur de vous en
proposer l'adoption. mais en formulant les
réserves et observations suivantes :

Tout d'abord, l'article 1" contient un pa
ragraphe 2 ajouté au cours de la discussion
devant la Chambre et qui est ainsi conçu :
« La Chambre élue se réunira le 8 décem
bre 1911. »

Si cette disposition signifie que la 12e lé
gislature s'ouvrira le 8 décembre, elle est
inutile, puisque le paragraphe suivant pré
voit que la 11 e législature prendra fin le
7 décembre et que les législatures succè
dent les unes aux autres sans interruption.
Si elle doit être tenue pour une convoca
tion expresse de la nouvelle Chambre à la
date du 8 décembre, elle serait inconstitu
tionnelle, puisque le President de la Répu
blique, aux termes  de la loi constitution
nelle du 10 juillet 1S 75, a seul le droit de
convoquer les Chambres.

Mais il n'eu e-t pas ainsi. Ce n est pas
une convocation expresse.

Nous vous proposons íe maintien du texte,
étant bien eulondu qu'une loi n'ayant pas
le pouvoir de modifier une loi constitution
nelle, il ne faut voir dans cette disposition
qu'une simple indication qui ne lie en rien
le chef de l'Étal, et laisse intactes ses pròro-
ga t i v e s e · o r i s t i t u í i o n n e 1 le s .

C'est bien ainsi que la Chambre des dé
putés l'a compris, ainsi que la commission,
à la suite des express déclarations faites
devant elle par M. le ministre de l'inté
rieur.

D'autre part, les dates assignées pour
l'élection eles conseils municipaux et leur
ballotage : 30 novembre et 7 décembre,
avaient soulevé de vives critiques au sein
de votre commission, en raison du court
laps de temps prévu pour l'élection des
maires et des délégués sénatoriaux, ces
derniers devant être nommés un mois au

moins avant l'élection s 4natoriale, c'est-à-
dire au plus tard le 11 décembre. On pou
vait craindre que le délai de trois jours
francs imparti pour toutes les convoca
tions des conseils municipaux ne permit
pas d'aboutir en temps utile. Mais la loi du
5 avril 1884 prévoit dans son article 48,
qu'en cas d'urgence, le préfet ou le sous-
préfet peut abréger le délai normal de con
vocation. Nous avons donc l'assurance que
le 10 décembre les nouveaux conseils mu

nicipaux pourront être régulièrement réu
nis, pour nommer leurs municipalités et
élire, soit le 10, soit le 11 décembre, leurs
dé 1 é g ués s én at o ri aux .

Enfin, la situation spéciale du départe
ment de la Seine, en ce qui concerne son
conseil général et les conseils d'arrondisse
ment, a retenu notre attention. Vous con
naissez le régime particulier de ce conseil
général composé des conseillers munici
paux de Paris et de membres élus par les
cantons suburbains. Si une disposition

législative spéciale est nécessaire tant pour
unifier la date d'expiration des pouvoirs
des deux éléments qui composent cette
assemblée, que pour maintenir l'alternance
régulière dans le renouvellement des deux
séries des conseils d'arrondissement de
Sceaux et de Saint-Denis, nous avons l'as
surance que, ultérieurement, un projet de
loi sera déposé en temps utile. Aussi, nous
vous demandons de maintenir également
sur ce point le texte voté par la Chambre.

Quelles que soient les critiques de détail
que l'on puisse élever sur ce projet, la date
du 16 novembre pour les élections législa
tives ayant été adoptée par la Chambre des
députés, dans un vote qui ne saurait être
douteux en sa très ferme volonté, les délais
du temps se précipitant, votre commis
sion a l'honneur de vous proposer de rati
fier le texte du projet de loi.

M. le président. Je suis saisi d'une
demande de discussion immédiate, signée
de vingt et un membres, dont voici les noms:
MM. Bérard, Guingand, Aguillon, Courrège
longue, Poulle, Doumer, Trystram, Milliès-
Lacroix, Limouzain-Laplanche, Milan, Cha
puis, Codet, Félix Martin, Milan, Steeg,
Rouby, Rivet, Strauss, Magny, Capéran el
Chapuis.

Je mots aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion
des articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de l'article 1":

« Art. 1 e" . — Le renouvellement intégral
de la Chambre des députés est fixé au di
manche 16 novembre 1919.

« La Chambre élue se réunira le 8 du*
cembre 1919.

« La onzième législature prendra fin la
7 décembre 1919 et les pouvoirs de la dou
zième législature dureront jusqu'au 31 mai
1924. »

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le renouvel
lement intégral des conseils municipaux est
fixé au dimanche 30 novembre 1919.

« Les pouvoirs des membres de ces as
semblées prendront fin le premier dimanche
de m d 1925. » — (Adopté.!

« Art. 3. — Le renouvellement des deux:

séries des conseils généraux et des conseils
d'arrondissements est fixé au dimanche
14 décembre 1919.

« Les pouvoirs des membres de ces as
semblées prendront fin: pour la première
série, en 1922, et pour la deuxième série
en 1925, avant l'ouverture de la deuxième
session ordinaire des conseils généraux et
de la session annuelle des conseils d'arron
dissement ».

M. Paul Strauss. Je demande la parole.'

M. le président. La parole est à M. Strauss.

M. Paul Strauss. Messieurs, je voudrais
m'associer à M. le rapporteur de la commis
sion de la réforme électorale, tant au nom
de mes collègues de la Seine qu'en mon
nom, pour solliciter du Gouvernement le
dépôt immédiat d'un projet de loi réglant
la situation spéciale du conseil général de
la Seine et des conseils d'arrondissement

de Sceaux et de Saint-Denis. Je ne veux pas
anticiper sur l'exposé qui sera fait, soit par
M. le ministre de l'intérieur, soit par M. le
rapporteur, pour la solution à donner à
cette situation spéciale.
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Mais je considère comme une nécessite
absolue -- et nous serions heureux d'être
complètement d'accord avec M. le ministre
de l'intérieur sur ce point — d'édicter à cet
égard des dispositions d'ensemble, le droit
commun ne pouvant pas s'appliquer au
conseil général de la Seine, dont les mem-
lres sont simultanément renouvelables et
dont la durée de mandat est de quatre ans,
au lieu de six. Il convient également de fa
ciliter au conseil général de la Seine la
tenue de son importante session budgétaire
de 1919.

En même temps, il y a lieu de régler la
situation des conseils d'arrondissement de
Sceaux et de Saint-Denis qui, comme l'a
dit M. le rapporteur, ont une série dont les
pouvoirs n'expirent qu'en 1920.

Je demande à M. le ministre de l'intérieur
de vouloir bien user de son initiative pour
régler opportunément, avant la fin de la
session, la situation du conseil général de
la Seine et des deux conseils d'arrondisse
ments de Sceaux et de Saint-Denis. (Très
bien !)

M. Pams, ministre de l'inUïrieur. Je
prends, au nom du Gouvernement, l'enga
gement de déposer un projet sur cette

. question avant la séparation du Parlement.
M. Paul Strauss. Je remercie M. le mi

nistre de l'intérieur de sa bienveillante pro
messe..

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je consulte le Sénat sur l'ar
ticle 3.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Le renouvel
lement des séries B et C du Sénat est, ainsi
que les élections partielles nécessaires pour
combler les vacances de la série A, lixé au
dimanche 11 janvier 1920.

« Les pouvoirs des membres des séries B
et C élus à cette date prendront lin respec
tivement en 1924 et 1927, avant l'ouverture
 de la session ordinaire. »

M. Eugène Lintilhac. Et le statut du
Sénat?

M. le président. Vous demandez la pa
role, monsieur Lintilhac?

M. Eugène Lintilhac. J'ai simplement
dit : « Et le statut du Sénat. » C'est une ex

clamation qui m'a échappé, un cri de cons
cience. Je me borne volontairement à dire

cela. Tout le monde a compris ici ce qui
resterait à dire. S'il arrive un malheur par
adultération de ce statut, je n'aurai pas été
muet sur sa cause première.

M. Milliès-Lacroix. Quel malheur ?

M. Eugène Lintilhac. Puisqu'on me
pousse, voici. Nous avions un statut dont
une clause nous permettait de jouer le rôle
de pondérateurs dans nos institutions.

Cette clause était celle de notre renouvel

lement partiel et triennal.
Elle avait été empruntée pour les auteurs

du statut sénatorial à la constitution amé

ricaine, notamment par Lelebvre-I'ontalis,
le rapporteur, qui disait : « U ne faut pas
faire cette injure à la France de l'exposer à
faire, à jour fixe, table rase de nos institu
tions. »

C'est elle qui faisait dire à Naquet et ā
Waldeck-Rousseau que le Sénat, par la
continuité de sa majorité, à chaque renou
vellement, restait là pour permettre à la
France de se ressaisir, san* trop de secousse,
s'il se produisait une de ces élections légis
latives qu'on regrette le lendemain, comme
en 1871.

C'est en considérant la nécessité de la

maintenir intacte que Gambetta écrivait :
« N'oublions jamais que le Sénat est l'œuvre

de salut de la République. » Or, cette

clause de salut, vous allez la supprimer,
imprudemment selon moi. A l'approche du
danger possible, vous supprimez la précau
tion prise parla Constitution et maintenue
dans la loi organique contre ce danger
même. Voilà ce que je voulais rappeler en
me bornant à m'exclamer : « et le statut du
Sénat ? »

M. Milliès-Lacroix. Le Sénat sera tou

jours là !

M. Eugène Lintilhac. Il n'y sera plus,
tel qu'il aurait dû y être. Il y sera, oui,
mais après renouvellement de 227 de ses
membres, alors qu'il n'aurait dû être renou
velé que d'un tiers. Vienne la vague de ré
volution ou de réaction, dont personne ne
peut al firmer qu'elle ne viendra pas, s'il est
possible qu'elle puisse emporter avec la
Chambre les trois quarts du Sénat, qui sera
gardien de nos institutions? Qui remplira
le rôle qui était le nôtre, notre principale
raison d'être et de persévérer dans l'être
politique ?

On paraît en faire bon marché par un
scrupule de renouveler tout ce qui est re
nouvelable, par crainte aussi de l'impopu
larité consécutive.

Il ne s'agit pas de savoir s'il y aurait là
une cause "d'impopularité : je ne le crois
pas, car nos électeurs savent pourquoi ils
nous élisent et que nous devons être, avant
tout et contre tout, les stabilisateurs de la
République, le frein de la machine parle
mentaire, si elle s'emballe. 11 s'agit de
savoir où est le devoir. Ma conscience

et mon expérience me disent qu'il est
d'abord dans une protestation contre cette
grave atteinte à notre statut.

Après la réélection simultanée de 227 sé
nateurs, il y aura toujours un Sénat, mais
l'esprit du Sénat, celui qui fit sa dignité
éminente dans l'État, et sa force dans les
crises politiques, cet esprit-là risque d'avoir
disparu. Vous nous mettez dans la vague,
avec la Chambre, selon son statut, mais
contrairement au nôtre. Gare à la vague !
C'est tout ce que j'ai à vous dire et que je
no voulais même pas dire, car le vote de la
Chambre rend ces réflexions stériles. Mais

elles ont libéré ma conscience, réflexion
faite, j'ai bien fait de ne pas m'en taire.
(Très bien !)

M. Vieu. Vous faites un acte courageux.

M. Dominique Delahaye. Vous restez
le roc sénatorial émergeant au-dessus des
Îlots.

M. Eugène Lintilhac. Je ne sais pas si je
suis le roc, mais je suis le témoin qui n'a
pas oublié pourquoi le Sénat fut creé, ce
qu'on paraît oublier juste au moment où
cet oubli est un danger évident.

M. Henry Chéron. C'était au temps où
on mett til plus d'un quart d'heure pour ré
former les lois organiques.

M. Eugène Lintilhac. Aujourd'hui, pour
les lois organiques comme pour les autres,
on change vite de ligne  de foi, comme
disent les marins. On aime l'aventure. On

lève l'ancre dont parlait Gambetta. On joue,
au ras de l'écueil, avec la vague dont je
parlais, que vous savez bien et qui peut y
porter. Allons-y ! Le dé est jeté, comme on
dit dans l'autre Assemblée. Soyons donc
beaux joueurs ! J'ai voulu simplement cons
tater que cette manière de faire masse en
avant n'est pas du tout le jeu traditionnel,
statutaire du prudent Sénat. [Marques ďas-
sentimcnt à gauche.)

M. le président. Vous proposez un amen
dement à l'article 4 ?

M. Eugène Lintilhac. Non, monsieur le
président. Certes, les signatures ne m'eus
sent pas manqué pour renforcer la

mienne. Elles m ont été offertes de tous les

côtés de cette Assemblée, après le rapport
de groupe et les articles de presse que j'a
vais écrits sur la question. Nombreux, très
nombreux eussent été mes cosignataires.
Mais, à cette heure, je me ferais  unscrupule
de provoquer un confit avec la Chambre
qui a voté — - sans même songer au statut
du Sénat, peut-être -- par 192 voix de majo
rité, la loi qui nous embarque avec- elle
pour nous jeter à la même vague. Allons-y
donc, nous venons d'en voir bien d'autres.
A nous aussi la devise : Du tangage, mais
pas de naufrage! (Très bien! très bien!}

M. le président. Si personne ne de
mande plus la parole sur l'article 4, je le
mets aux voix.

(L'article 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Les collèges
électoraux seront convoqués, dans la forme
et les délais ordinaires, aux dates ci-dessus
indiquées, et cette convocation manquera
l'ouverture de la période électorale. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

16. — ΛΠΟΓΤΙΟΝ D';:N PROJET OE LOI ΓΟΠΤΑΝΤ
OUVERTURE D'UN CRÉDIT EN FAVEUR \:E<

PETITS C Ο M _M K R ÇA N T O , DES PETITS ixm:s-

THIKLS, DES PETITS FABRICANTS ET DES
ARTISANS M0RILISÉ3

M. le président. L'ordre du jour appelle '
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
d'un credit de 100 millions de francs en fa

veur des petits commerçants, des petits
industriels, des petits fabricants et artisans
mobilisés.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française.
« Sur la proposition du ministre du

commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes,

« Vu l'article G, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui disposo
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi (iéterminé,

« Décrète :

« Art. I er . — M. Charmeil, directeur du
personnel, des expositions et des trans
ports, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assisterle
min sire du commerce, de 1 industrie, des
postes et des télégraphes, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant oivcr-
lure d'un crédit de 100 millions de francs

en faveur des petits commerçants, des petits
industriels, des petits fabricants et artisans
démobilisés.

« Art. 2. — Le ministre du commerce,

de l'industrie, des postes et des télégraphes
est chargé de l'exécution du présent décret,

« Fait à Paris, le 8 juillet 1919.
« П. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre du commerce, de ľ indu.' rie,
des postes et des télégraphes,

«CLÉMENTEL. »

L'urgence a été précédemment déclarée.
Quelqu'un demande- t -il la parole dans la

discussion générale ?

M. Paul Strauss. Je la demande, mon
sieur le président.

M. le président. La parole, dans la dis
cussion générale, est à M. Strauss.
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M. Paul Strauss. Permettez-moi de regret
ter, au nom d'un certain nombre de mes
collègues, que la commission des finances,
s'inspirant assurément de considérations
très fortes, ait cru devoir modifier profon
dément le projet de loi tel qu'il avait été
voté par la Chambre des députés.

Ces remaniements — M. le rapporteur, avec
sa clarté habituelle, les a indiqués dans son
rapport — portent tout d'abord sur le mon
tant des avances.

Au lieu de 100 millions, c'est 50 millions
seulement qui sont mis à la disposition des
banques populaires. lin second lieu, le mon
tant du prêt individuel, au lieu d'être de
20,000 fr., est abaissé à 10,000 fr. Enfin, le
taux de faveur de 1 p. 100 qui avait été con
senti par la Chambre pour les pensionnés
militaires, les mutilés et les blessés de la
guerre disparaît.

Je sais fort bien que la commission des
finances n'a pris ces résolutions un peu
sévères que sous l'empire de considéra
tions financières très sérieuses. Cherchant

à faire pour le mieux, elle s'est placée au
point de vue des intérêts du Trésor. Mais si
les intérêts du Trésor doivent être garantis
et sauvegardés, j'eslime que ceux des démo
bilisés, envers lesquels nous avons une
reconnaissance inaltérable, ne doivent pas
non plus être sacrifiés. Je crains que le
chiffre de 50 millions, inférieur de moitié à
celui que nous attendions, ne cause une
déception parmi les bénéficiaires éventuels
de celte mesure généreuse.

M. Flaissières. Vous avez raison.

M. Paul Strauss. En second lieu, je me
permets d'entrer en opposition avec mon
éminent ami et collègue M. Milliès-Lacroix
sur le caractère et la portée qu'il attri
bue aux prêts d'une valeur de 20, ОСИ fr.
Dans les circonstances économiques ac-
1 uelles, avec le renchérissement de la vie,
avec toutes les conséquences de la guerre,
et en raison de la crise très grave qui se
déroule sous nos yeux, un prêt de
20,000 fr., pour un petit commerçant, pour
un petit industriel, pour un petit artisan,
n'est pas excessif. Aussi, quand on veut
ramener ce prêt à 10,000 fr., je crains qu'on
ne porte atteinte aux possibilités de relè
vement et de réadaptation sociale d'un
très grand nombre de démobilisés.

Enfin, la troisième modification, tendant
à faire disparaître le taux de faveur de
1 p. 100 consenti aux bénéficiaires de la loi
sur les pensions militaires, me paraît regret
table.

Ce n'est pas moi qui méconnaîtrai les
exigences avec lesquelles nous sommes aux
prises, en ce moment, en ce qui concerne
l'équilibre des recettes et des dépenses;
mais, dans la période de liquidation où nous
sommes, comme il nous faut hâter la re

constitution nationale et, en même temps,
nous acquitter de la dette que nous avons
contractée envers les petits commerçants,
les petits industriels et les petits artisans
démobilisés, je considère que nous ne
devons pas avoir l'air de mesurer les sacri
fices. Aussi, j'éprouve une certaine gène,
malgré l'élévation des sentiments auxquels
la commission des finances a obéi, à voir
retourner à la Chambre, pour une seconde
délibération et pour un débat qui peut
avoir quelque chose de pénible, un projet
sur lequel devrait s'affirmer l'unanimité de
la représentation nationale. (Très bien!
très bien!)

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. L'unanimité

de la représentation nationale devrait sur
tout s'affirmer aujourd'hui sur les mesures
tendant à l'amélioration de nos finances.

(Très bien! très bien!) Sur la question des
démobilisés, elle a déjà montré son parfait
accord.

Juel est le but de notre projet? De venir
en aide aux démobilisés du petit commerce
et de la petite industrie, en leur facilitant
la reprise de leur commerce et de leur in
dustrie.

Le Gouvernement a proposé à la Chambre
des députés, qui a accepté, d'ouvrir à cet
effet un crédit de 100 millions. Nous avons

examiné la question et je dois dire que
nous sommes tombés d'accord avec le Gou

vernement, notamment avec M. le ministre
des finances et M. le ministre du commerce,
qui ont reconnu avec nous, qu'à l'heure ac
tuelle, un crédit de 50 millions sera certai
nement plus que suffisant. Nous avons d'ail
leurs ajouté dans notre rapport que, s'il
était démontré par les circonstances que de
nouveaux crédits sont nécessaires, il appar
tiendrait au Gouvernement de les deman
der.

M. Ernest Monis. Voilà ce qu'il importe
de retenir !

M. Flaissières. C'est donc 50 millions à

valoir. (Approbation.)

M. le rapporteur. Je l'ai indiqué dans
mon rapport. Nous estimons, quant à nous,
que ce chiffre — pour dire toute la vérité
— no sera pas atteint de très longtemps.
Car enfin, nous connaissons bien les néces
sités présentes du petit commerce, le seul
dont il s'agisse.

J'arrive maintenant à la deuxième ques
tion qu'a posée l'honorable M. Strauss.
Nous portons de l'intérêt au petit com
merce, et c'est bien de lui qu'il s'agit
quand on veut procurer aux banques po
pulaires des subventions sans intérêt per
mettant d'ouvrir des crédits allant jusqu'à
20.000 ir.

Mais, s'il s'agit de 20.000 fr., ce n'est plus
du petit, mais tm moyen commerce.

M. Paul Strauss. C'est là que nous som
mes en désaccord.

M. le rapporteur général. Je suis com
merçant et, comme tel, je fais des affaires
avec le petit commerce ; je suis donc en
mesure  de connaitre ses besoins. Or, je dis
que lorsqu'un commerçant a besoin d'un
crédit supérieur à 10,000 fr., ce n'est plus un
petit commerçant dans le sens propre du
mot.

J'ai lu quelque part que le commerce
trouvait difficilement du crédit ; c'est une
erreur. Il est vrai qu'il le trouve à un prix
relativement élevé. Mais, aujourd'hui, le
crédit se trouve très facilement, que le
aommerçant s'adresse à des banques loca
les ou à de grands établissements de crédit.
La seule question qui se pose est celle du
taux d'intérêt. (Très bien! très bien !)

Nous ne devons pas dissimuler que nous
faisons un grand sacrifice en faveur des
démobilisés. Nous allons en effet procurer
jusqu'à concurrence de 50 millions, des
avances aux banques populaires sans inté
rêt ; pour nous procurer cette somme, nous
serons obligés nous-mêmes de recourir à
l'emprunt qui nous coûtera 5.50 ou
5.05 p. 100.

Nous avons encore estimé qu'on ne devait
pas faire de.différence entre les démobilisés,
Ceux qui ont bénéficié de la loi de 1910 sur
les pensions de retraite reçoivent d'autres
compensations.

. Nous ne croyons pas que nous puissions
consentir encore des sacrifices supérieurs.
11 convient de remarquer, d'ailleurs, mon
cher collègue, que nous n'avons réduit au
fond que de 40 millions le chiffre de la

Chambre: le projet de loi adopté par l 'autre
assemblée avait mis en effet à la charge de
la métropole le même sacrifice en ce qui
concerne les démobilisés des colonies et des
pays de protectorat, en leur réservant dix
millions.

Bien plus, l 'Algérie elle-même était appe
lée à bénéficier de cette mesure. Vous voyez
que la reduction qui a été opérée est infé
rieure à celle que vous signaliez.

Messieurs, la commission des finances
a été unanime à adopter le principe de l'in
tervention de l'État pour faciliter aux dé
mobilisés la reprise du petit commerce et
de la petite industrie. Elle a cru toutefois
devoir mesurer l'importance de cette inter
vention tout à la fois aux besoins de cette

catégorie si intéress inte de citoyens fran
çais et aussi aux possibilités financières.

C'est dans ce sens que nous espérons que
l'unanimité du Sénat se prononcera en fa
veur du projet de loi que nous avons l'hon
neur de vous présenter. (Très bien! très
bien! et applaudissements.)

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre. Bien entendu, personnel
lement, le ministre du commerce eût été
heureux de voir le Sénat voter le projet tel
quel, pour ne pas retourner devant la Cham
bre, mais le ministre des finances et moi-

même, au nom du Gouvernement, nous
nous rallions au texte de la commission

des finances, et je crois sincèrement qu 'il
donnera satisfaction, pour le moment, aux
intéressés. En effet, le rapport de la com
mission des finances dit formellement : « Ce

crédit pourra être augmenté ultérieurement
et successivement, en raison du développe
ment des banques populaires et des néces
sités qui se manifesteront. »

Je dois dire que ce projet de loi a déjà eu
des conséquences très fructueuses pour ce
pays. Nous avions voté une organisation du
crédit populaire, pour lequel M. Jean Codet
s'est passionné. Le crédit ouvert pour l'aider
à se constituer était de 12 millions seule

ment et ne suffisait pas à provoquer la
création de banques populaires : nous
avions beau faire, il n'y avait que très peu
de créations. Mais depuis le dépôt du
projet, 25 banques se sont formées et plus
de 50 sont en formation. Nous en aurons 80

d'ici peu de temps. Ce sont de petits indus
triels et commerçants qui se groupent et
constituent entre eux le capital de la banque,
dans l'assurance que celle-ci recevra, sous
forme d'avance, une dotation de l'État qui
l'aidera à fonctionner. Ces organes de crédit
coopératif groupent presque tous les petits
démobilisés. (.'est une œuvre sociale tout à
fait intéressante.

Je dois ajouter, pour la commission des
finances, queje n'ai pas d'inquiétude quant
aux remboursements. Ces banques popu
laires sont constituées par l'élite du petit et
du moyen commerce. Elles seront certaine
ment bien gérées ; elles seront d'ailleurs
surveillées. il ne s'agit donc que d'une
avance et l'État retrouvera son argent au
centuple. Non seulement il sera remboursé,
mais la réforme permettra aux petites in
dustries de revivre. Quoi que vous en pen
siez, monsieur le rapporteur général, les
commerçants visés ne trouvent pas facile
ment de crédit dans les banques, s'ils n'ont
pas déjà une certaine fortune.

M. le rapporteur général. Je parlais du
moyen commerce.

M. le ministre. Oui, mais c'est le petit
qui ne trouve pas d'argent, et c'est à lui
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qu'il faut donner de l'essor. Après, il trou
vera du crédit.

Je remercie la commission des finances.
•Quant à M. Strauss, sans qu'il ait besoin de
recourir au dépôt d'un amendement, ses
observations ont reçu satisfaction. Nous
aurons maintenant, grâce à la loi nouvelle,
le moyen de faire vivre et de développer le
«ré ditindispensable aux démobilisés.

M. Jean Codet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est M. Codet.
M. Joan Codet. Comme le rappelait M. le

ministre du commerce, j'ai eu ľlionneur de
rapporter devant le Sénat la loi sur le crédit
au petit et au moyen commerce, à la petite
et à la moyenne industrie.

M. Paul Strauss. Je demande la parole.

M.Jean Codet. A cette époque, j'ai été le
premier à regretter que l'on n'ait mis à la
disposition des banques qui allaient se
créer qu'une somme de 12 milions pour des
avances sans intérêts au petit commerce et
à la petite industrie, alors que des cen
taines de millions sont mis à la disposition
de nos agriculteurs. Je ne m'en plains pas ;
mais si l'on compare la situation faite par
notre législation aux deux catégories d'in
téressés, on ne peut s'empêcher de cons
tater une inégalité des plus choquantes.

Pour parer à cet état de choses, M. le mi
nistre du commerce — je l'en ai déjà félicité,
et je suis heureux de lui renouveler publi
quement mes félicitations — avait pensé
qu'il convenait de mettre à la disposition
des banques populaires, en formation, une
somme plus importante que celle de 12 mil
lions ; il avait lise le chiilre à 100 millions
et il avait obtenu le consentement de son
collègue des finances.

Sans doute, je rends hommage au senti
ment qui a dicté la décision de la commis
sion des finances et que M. le rapporteur
général exprimait tout à l'heure, mais il me
sera permis tout de même de regretter ce
geste, car, en somme, ce n'est qu'un geste,
puisque la commission n'accorde que 5,  mil
lions, mais que M. le rapporteur général
nous dit de la façon la plus nette — et M. le
ministre vient de prendre acte de sa décla
ration — que lorsque ce crédit sera épuisé,
la commission ne fera pas de difficultés pour
en accorder un autre.

Ce n'était donc qu'une ouverture de cré
dits, ce chiffre de 100 millions, et la déci
sion de la commission des finances a vrai

ment l'air d'un geste de défaveur. (Mouve
ments divers.)

M. le rapporteur général. C'est tout le
contraire ! Nous sommes très favorables

au projet de loi.
Itappelez-vous que la banque populaire,

dont la création date de ÜH7, ne devait
jouir que d'une ouverture de crédit de
12 millions, et que ce crédit n'a pas encore
pu être absorbé.

M. Jean Codet. La banque n'était pas
fondée.

M. le rapporteur général. .íe ferai re
marquer en second lieu que l'intérêt perçu
par les banques populaires de la loi de 1917
devait être supérieur à 3 p. 100, à 5 p. 100,
peut-étre même davantage. Aujourd'hui on
va prêter à 3 p. luO, c'est-à-dire à un taux
— vous le savez bien, monsieur Codet, vous
qui êtes dans les affaires — très inférieur à
celui des prêts ordinaires au petit com
merce puisqu'ils dépassent généralement
6 p. 100. Croyez-vous que ce ne soit pas là
un avantage considérable ?

Nous ne vous proposons qu'un crédit de
50 millions de francs, parce que nous esti
mons qu à l'heure présente cette somme
sera difficilement utilisée (Approbation.);
mais, le cas échéant, le Gouvernement de

mandera des crédits supplémentaires. Que
voulez-vous de plus ?

Remarquez que notre Trésor — il faut
que cela soit dit — est dans une situation
abominable. (Marques nouvelles d'approba
tion.) La dette publique s'élève à l'heure
présente à plus de 200 milliards; la dette
flottante atteint 80 milliards. sur lesquels il
y a une quarantaine de milliards d'emprunts
en bons de la défense nationale et 2S milliards

dus à la Banque de France. Comment vou
lez-vous faire face à ces nécessités, si nous
ne sommes pas plus ménagers des fonds pu
blics que nous n'avons été jusqu'à présent?
(Très bien! très bien !) U faut faire preuve
d'un peu de modération. Sachons être géné
reux, mais ne soyons pas prodigues. Voilà
à quoi j'ai l'honneur de vous convier. (Très
bien! très bien! et applaudissements.)

M. Jean Codet. Les paroles de M. le rap
porteur général condiment ce que je viens
de déclarer.

Je disais qu'il ne s'agissait que d'un geste.
En effet, cette ouverture de crédit. . .

M. Ernest Monis. C'est beaucoup plus
qu'un geste : un engagement vient d'être
pris.

M. Jean Codet. ...sera suivie d'une

autre d'ici la fin de l'année, si le Gouverne
ment estime que le besoin s'en faiť-'Sentir.

Si l'on avait adopté purement et simple
ment le projet du Gouvernement, voté par
la Chambre, cela serait revenu à inscrire
un crédit de 100 millions, qui n'auraient
peut être pas été employés.

• Certes, c'est un tres gros chiffre, et je ne
conteste pas que notre situation financière
soit assez mauvaise. Je le reconnais avec

tout le monde. C'est un fait. Mais l'argent
qui va être placé dans ces banques popu
laires pour être avancé à faible intérêt à
nos petits industriels et commerçants sera
de l'argent bien placé.

1l favorisera la production. Or, comment
pouvons-nous améliorer notre situation
financière et notre change défavorable,
sinon par l'augmentation de la production?

Par conséquent, tout ce qui favorise la
production, en matière de grand ou de petit
commerce, de grande on de petite industrie,
est utile au rétablissement d ; nos finances

et à l'amélioration de notre change à l'étran
ger.

C'est pourquoi, messieurs, je regrette
beaucoup qu'on se soit montré aussi par
cimonieux vis-à-vis de nos petits commer
çants et de nos petits industriels, alors que,
si l'on met en regard la situation faite à nos
agriculteurs, ce sont des centaines de mil
lions qui leur viennent de la Banque de
France, dont la plupart sont même inem
ployés pour le moment.

M. le président. La parole est à M.
Strauss.

M. Paul Strauss. Messieurs, je voudrais
d'un mot répondre à M. Milliès-Lacroix,
notre très dévoué et très actif rapporteur
général, que nous n'entendons pasle moins
du monde faire ici de la surenchère.

M. le rapporteur général. Je ne vous ai
pas accusé de faire de la surenchère, mon
cher ami.

M. Paul Strauss. Ce n'est pas vous qui
l'avez, dit, je dis ceci pour que les posi
tions soient bien définies. Pour rien au

monde, je n'aurais élevé la voix — d'a
bord nous n'en avons pas le droit — pour sol
liciter un relèvement du crédit proposé par
le Gouvernement et voté par la Chambre.
Ma raison essentielle, c'est que je ne vou
drais pas, dans l'intérêt national, qu'il y
eût le moindre doute sur les intentions et '

les dispositions respectives du Sénat et de
la Chambre des députés. Le Sénat e s t aussi j

ardemment soucieux de venir en aide aux
démobilisés, aux petits commerçants, in
dustriels et artisans que te Gouvernement
et que la Chambre des députés.

M. Gustave Rivet. Assurément.

M. Paul Strauss. Je suis à ce point sou
cieux de ne pas jeter de brandon de dis
corde que je ne ferai aucune proposition,
quoi qu'il m'en coûte.

Si la Chambre homologue Io texte vo'é
par le Sénat, ce sera un  résultat définitif,
mais je voudrais dire à M. Mors, à ceux de
nos collègues qui l'ont dit par voie d'inter
ruption, que si l'on fait une ouverture da
crédit de 50 millions, qui, d'après les pré
visions de M. le rapporteur général, ne' se»
ront pas atteints, a fortiori les intérêts du
Trésor ne seront pas compromis s'il fais
une ouverture de crédit de 100 millions.

M. de Selves. Pourquoi leur donner uns
affectation inutile?

M. Paul Strauss. Je ne voudrais pas qu'il
y eût la moindre méprise sur les intentions
du Sénat, mais je tiens à affirmer que le
projet gouvernemental voté par la Chambre
est supérieur à celui qu'on nous propose. . .

M. Touron. Comme dépenses, oui !

M. Paul Strauss. ...par les avantages
légitimes qui sont accordés aux démobi
lisés. M. le ministre du commerce a fait en
tendre l'argument le plus saisissant en fa
veur du projet qu'il a déposé : Quel a été le
premier avantage du projet? C'est de mettre
en mouvement les mutualistes, les coopéra
teurs, et de faire surgir des banques popu
laires,

Si ce résultat a été obtenu parmi les
petits artis ms, les petits commerçants, les
petits industriels démobilisés, c'est que ce
projet répond à des nécessités impérieuses
et à des besoins urgents. Voilà pourquoi
nous ne devons pas, à mon avis, trop res
treindre le cadre de ces avantages, qui, évi
demment, font supporter au Trésor des
sacrifices considérables, nul n'en discon
viendra. Est-ce que, pour le pécule du
combattant, pour la loi des pensions, pour
toutes les mesures réparatrices et com
pensatrices que nous avons votées avec une-
générosité inépuisable, nous nous sommes
laissés arrêter par la considération des
difficultés budgétaires ? Nous avons coup
sur coup et à tout prix, dût-il en résulter
un embarras budgétaire, voté ce qui nous
paraissait être la justice distributive.

Je demande, messieurs, que les Chambres
continuent d'agir ainsi pour rendre au petit
commerce et à la petite industrie, exercés
par les démobilisés, leur ancienne activité et
pour leur assurer un essor nouveau.

Toutefois, soucieux de ne pas jeter le
moindre doute sur les intentions du Sinat,
après avoir formulé ces regrets et ré
serves, je ne déposerai pas d'amende
ment. Je ne veux pas mettre mes collegues-
dans l'embarras. La commission des finances
et le Gouvernement prennent leurs respon
sabilités. Pour mon compte, j'ai exprimé
mon regret que le projet de la Chambre
n'ait pas été homologué ; je persiste dans
ce regret. (Très bien!)

M. Perchot. Je demande la parole.

M. le président. La parole està M. Perchot.

M. Perchot. Messieurs, nous avons tous
ici la même sollicitude pour le petit com
merce, mais il n'est pas possible de ne pas
tenir compte de la situation financière dans
laquelle nous sommes, et M. le rapporteur
général de la commission a eu mille fois
raison tout à l'heure. . .

M. Hervey. Et beaucoup de courage.
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M. Perchot. ...de le rappeler au Sénat
avec beaucoup de courage.

Nous arrivons à la fin de la législature, et
il est peut-être fâcheux que nous ne nous
en soyons pas préoccupés davantage et
plus tôt. Quoi qu'il en soit, nous ne sommes
pas dans des conditions telles que nous
puissions faire des ouvertures de crédits
supérieurs aux prévisions. Or, ce serait le
cas ici, puisque, d'après les déclarations de
M. le ministre du commerce lui-même, un
crédit de 50 millions est actuellement suf
fisant.

Dans ces conditions, je crois que nous
devons voter la proposition qui nous est
soumise.

Π est incontestable qu'avec ce premier
crédit les banques populaires pourront fonc
tionner. Ce qui importe le plus, c'est que le
Gouvernement les fasse connaître. Si beau

coup de banques populaires ne sont pas en
core créées, c'est parce qu'on ne connait pas
assez dans le pays la loi qui autorise leur
formation.

Je me permets d'insister auprès de M. le
ministre du commerce pour qu'il apporte
autant d'efforts à taire connaître les banques
populaires que le Gouvernement en a ap
porté à faire connaitre l'organisation du
crédit agricole. (Très bien! très bien!)

M. le ministre. Ce serait mal interpréter
ma pensée que de me 'aire dire que le cré
dit de Γ.0 millions sera plus que suflisant. Je
ne peux laisser dire que j'estime que ce
erérlt suffira à satisfaire les besoins, comme

l'a indiqué M. Perchot.

M. Perchot. Pour commencer.

M. le ministre. Ce qui est incontestable,
c'est que ce crédit suffira, pour le moment,
á assurer les commencements du fonction
nement de la loi.

Mais M. le rapporteur général, dan s son
rapport, a très bien dit que le crédit ac
cordé est un crédit à valoir, qu'il pourra
číre augmenté ultérieurement et successi
vement, au fur et à mesure du développe
ment des banques populaires et selon les
beso*is établis.

A mesure que les banques populaires se
constitueront et que les besoins apparaî
tront, le Gouvernement viendra demander
de nouveaux crédits, et, sur des réalités,
non plus sur des créations en cours, la com
mission accordera certainement les crédits

supplémentaires nécessaires.
M. Millies-Lacroix l'a promis, je suis con

vaincu que le Sénat tiendra la promesse de
son rappoiteur ; c'est pourquoi j'ai appuyé
ses paroles

M. Ernest Monis. Je demande la parole.

M. le président. Le parole est à M. Monis.

M. Ernest Monis. Je désire préciser
l'attitude que j'entends prendre quant au
vote que nous allons émettre.

Rien n'est plu* utile que le crédit dont le
Gouvernement a pris l'initiative et que la
Chambre a voté. Ces 50 millions sont des
tinés à aider les industriels et commerçants
démobilisés à reprendí e les situations  dont
ils ont fait le sacrifice à la patrie. Rien n'est
plus nécessaire ni plus juste que cette
aide qui nous apporte la garantie de la re
prise de la vie nationale. Nous sommes
donc tous d'accord sur le principe.

Si la commission des finances avait opéré
un retranchement de ce crédit si justifié
dans un esprit de parcimoni 1 , je serais à la
tribune pour le combattre. Mais telle n'est
pas du tout la position qui a été prise par
votre commission. Elle vient vous dire :
« Sur le principe, nous sommes d'accord ;
mais nous croyons que l'utilisation du cré
dit ne pourra se faire que jusqu'à concur
rence d'une somme de 50 millions au moins
pour l'année budgétaire envisagée. »

Dans ces conditions, la simple prudence
veut que nous nous en tenions à ce chiffre,
surtout alors que M. le ministre du com
merce se lève pour nous dire que, si le cré
dit de 50 millions venait à être dépassé, s'il
était nécessaire d'avoir recours à des cré

dits supplémentaires, il n'hésiterait pas à
les demander.

Dans ces conditions, messieurs, je donne
mon assentiment et je donnerai mon vote
aux propositions de la commission des
finances.

Je le répète, je n'aurais pas laissé retran
cher une obole au chiffre primitivement
demandé, si je n'avais pas considéré avec
la commission que le chiffre de 50 millions
était, au point de vue de l'utilisation, suffi
sant pour lemoment. Lorsque M. le ministre
nous demandera de consentir do nouveaux

sacrifices, je n'hésiterai pas davantage à
lui donner mon vote et mon appui. Quelle
que soit la situation actuelle de nos finances
et de notre trésorerie, nous devons, en
effet, considérer que ce qui domine tout, à
l'heure présente, c'est la reprise du travail
et de la production générale.

Hélas ! nous savons bien où s'alimentent

ces grandes entreprises. Si l'ftat se trouve
dans la situation grave où il est, c'est bien
parce qu'il a fourni, sans trop compter, des
ressources à ces grandes entreprises.

M. Flaissières. Très bien !

M. Ernest Monis. Il ne faut pas oublier
les plus petits : ce sont les plus dignes
(Très bien !) et les plus méritants de notre
bienveillance. Seulement, il faut être pru-
dení. Quand vous nous ferez signe, mon
sieur le ministre, quand vous nous aurez
dit que les 50 premie: a millions sont bien
employés et qu'il vous en faut d'autres,
nous vous donnerons satisfaction sans au
cun retard.

Jusqu'ici la commission ne mérite pasle
moins du monde les reproches qu'on lui
adresse. il ne faut pas dénaturer et ď p-é-
cler l'œuvre du sénat. {Très bien ! trõsb,v i!)

M. le rapporteur général. Je remercie
ľlioaorabíell. Monis d'avoir bien placó la
question sur le terrain adopté par la com
mission des finances.

Afin de corroborer ces déclarations, le
Sénat voudra bien me permettre de lui don
ner lecture de la partie de mon rapport où
cette question a été traitée.

La commission a d'abord été unanime à
adopter le principe.

« Toutefois, très préoccupée de la situa
tion de nos finances, elle a estimé qu'il y
avait lieu de mesurer l'acte de solidarité

auquel le Sénat est convié aux possibilités,
quant au développement des banques po
pulaires et aux charges considérables sous
lesquelles ploie en ce moment le Trésor.»

Donc, dans notre sentiment, ce crédit de
50 millions est suffis nt pour le développe
ment actuel du petit commerce. Je con
tinue.

·< lî ι conséquence, elle a décidé tout
d'abord de ramener à 50 millions le crédit

vo. ó par la Chambre, étant bien entendu
que ce crédit pourra être augmenté ultériou-
renent et successivement, en raison du dé
veloppement des banques populaires et des
nécessités qui se manifesteront. »

Vous voyez que nous vous donnons satis
faction. (Très bien !)

M. le ministre du commerce ne me dé

mentira pas, si je réponds à une idée que
vient de développer notre honorable col
lègue M. Monis. Dans une récente affaire que
nous avons traitée avec vous, monsieur le
ministre, ne vous avons-nous pas objecté
que vous alliez accorder à la banque d'ex
portation des avant ages que vous n'accordiez
pas aux pe.its établissements et aux petites
œuvres de crédit ? Ne vous avons-nous pas

dit qu'alors que pour les œuvres de crédit
agricole, de crédit au petit et au moyen
commerce, et, en ce moment, de crédit aux
démobilisés du petit commerce, vous ne
leur veniez en aide qu'au moyen d'avan
ces remboursables; vous vouliez constituer
à cette banque du commerce extérieur des
moyens financiers puissants et lui accor
der des subventions non remboursables'

Voilà le sentiment dans lequel, à la com
mission des finances, nous avons envisagé
la question du crédit au petit commerce
\Vous voyez, mon cher collègue, qu'il est
tout à fait conforme au vôtre.

C'est surtout aux pelits démobilisés que
nous voulons venir en aide, et c'est dans
cet esprit que nous avons cru devoir rédi
ger ce projet de loi, sans doute dans des
conditions plus mesurées que le projet du
Gouvernement, mais qui me paraissent suf
fisantes pour le moment.

Je vous demande de ne plus insister et de
vous réunir à nous pour voter les crédits à
l'unanimité.

M. Flaissières. La cause est entendue.

M. Charles Deloncle. Nous sommes d'ac
cord sur ce point. Où nous ne le sommes
pas, c'est sur le chiffre maximum du mon
tant du prêt.

M. Touron. Il me semble indispensable
de répondre à l'interruption de l'honorable
M. Deloncle.

 Nous étions tous d'accord sur le principe,
àia commission des finances; c'est vous
dire que j'ai voté le crédit en faveur du
petit commerce, des artisans, des muti
lés, etc.

Mais, tout à l'heure, M. Strauss disait :
« Vous n'aurez pas assez de 50 millions,
puisque M. le ministre nous dit qu'il s'est créé
'¿:> banques populaireset qu'il y en aura bien
tôt S0. » Il ne faut pas s'étonner, lorsqu'une
manne tourne devant une catégorie de ci
toyens, que beaucoup de p irties p renantes se
présentent. Mais nous sommes aujourd'hui
sur un terrain d'expérience. Ne devient pas
banquier qui veut. Vous allez commencer
une expérience très intéressante; mais il
faut la faire prudemment. Alors ne donnez
 pas — j'en demande pardon à M. le mi
nistre du commerce, il n'y a rien là de per
sonnel — à un département minist é riel quel
conque trop d'argent par une ouverture do
crédit. U ne serait que trop porté à accor
der tout ce qu'on lui demanderait. (Très
bien !)

M. Flaissières. Λ épuiser le cré dit.
»

M. Touron. Il vaut mieux le limiter, pour
l'obliger à choisir, non pas arbitrairement,
mais à prendre des renseignements et à ne
placer le crédit que vous aurez ouvert qu'à
bon escient. Ce n'est que lorsque vous au
rez employé utilement, sagement. le crédit
de 50 millions, cpie vous pourrez examiner
la question de l'augmenter ou non.

Avant tout, il faut que le crédit, une fois,
volé, soit utilement employé et que l'ar
gent de la France ne soit pas gaspillé ; cela,
dans l'intérêt du Trésor. Je crois donc que
la commission des finances a eu raison de
réduire le crédit à 50 millions et que M. le
ministre du commerce s'est montré sage
en acceptant cette réduction. (Très bien !
Irès bien!)

M. le ministre. Ce n'est pas le ministre
du commerce qui opérera seul la répartition
des crédits, il le fera sur avis d'une com
mission créée par la loi du 13 mars 1917,
commission qui fonctionne déjà et qui, par
sa composition, présente toutes les garan
ties désirables.

M. lo président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
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voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

! (Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

ļ M. le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

! <c Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, en addition aux crédits alloués
au litre de l'exercice 1919 pour les dépenses
'militaires et les dépenses exceptionnelles
'des services civils, un crédit de 50 millions
;de francs, destiné ;\ consentir des prêts
'i aux petits commerçants, aux petits indus-
ļtricls, aux petits fabricants et artisans
'démobilisés, ainsi qu'aux veuves des petits
commerçants, des petits industriels, des
įpelits fabricants et artisans mobilisés qui
[bénéficient des dispositions ie la loi du
'31 mars ilio sur les pensions des armées
I de terre et de mer.
i « Ce crédit est applicable au chapitre nou-
, veau ci-après :
ι « Chap. 4 bis. — Prêts aux petits com-
'mereants et industriels démobilisés, 50 mil
lions de francs.

« Le montant en sera inscrit à un compte
spécial du Trésor. »

■ ^ Je mets aux voix l'article 1".

'· (L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. ?. — Le crédit
ouvert par l'article précédent sera attribué
sous forme d'avances sans intérêt , pour le
service exclusif des prêts consentis en vertu
de la présente loi aux banques populaires
constituées en France et fonctionnant con
formément aux dispositions de la loi du
13 mars 1917.

« La répartition en sera faite dans les
conditions déterminées à l'article 12 de

/ladite loi.

« Par dérogation aux dispositions dudit
article, les avances ci-dessus prévues ne
pourront excéder le sextuple du copital so
cial versé en espèces.

« Ces avances seront remboursables dans

un délai qui pourra être de quatorze
années. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Le montant global des prêts
qui seront consentis à leurs sociétaires par
les banques populaires en vertu de la pré
sente loi ne pourra être supérieur, pour
chaque emprunteur, à 10,000 fr. Leur durée
ne devra pas dépasser dix années ; toute
fois, lorsque le remboursement sera effectué
au moyen d'annuités, l'amortissement
pourra ne commencer qu'à l'expiration de
la période de deux ans suivant l'ai tribution,
et le délai maximum de remboursement

í sera en ce cas porté à douze ans.
ι « Les bénéficiaires devront justifier qu'ils
í ont besoin des sommes demandées en vue
: de l'exercice de leur activité profession
nelle.

« Les prêts seront consentis à un taux
1 d'intérêt de 3 p. 100. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Aucun prêt ne pourra être
consenti sans être garanti par un nantisse
ment, une caution, une hypothèque, une
police souscrite auprès de la caisse natio
nale d'assurances en cas de décès, ou toute
autre sûreté réelle ou personnelle. » —
(Adopté.)

« Art. 5.— Un décret rendu en la forme des

règlements d'administration publique, sur
la proposition des ministres du commerce,
du travail et des finances, déterminera les
conditions d'application de la présente loi
et l'organisation du contrôle des opérations
auxquelles elle donnera lieu. »

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

V M. le rapporteur général. Je tiens à ap

peler l'attention de M. le ministre du com
merce sur la disposition que nous avons
introduite à l'article 5 : il est bien entendu

que le décret rendu en la forme de règle
ment d'administration publique qui doit
fixer les conditions d'application de la loi
déterminera, en même temps, l'organisa
tion du contrôle des opérations auxquelles
la loi donnera lieu.

1

M. le ministre. Nous sommes tout à fait
d'accord.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 5 ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 5 est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du projet de loi.

Π va être procédé au scrutin.
(Les \votes sont recueillis. —■ MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le prési dent. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin.

Nombre de votants........... 212

Majorité absolue............. 107

Pour................. 212

Le Sénat a adopté.
La commission demande que l'intitulé du

projet de loi soit libellé comme suit :
« Projet de loi portant ouverture d'un

crédit de 50 millions de francs en faveur
des petits commerçants, des petits indus
triels, des petits fabricants et artisans mobi
lisés. »

Il n'y a pas d'opposition ?. ..
Π en est ainsi décidé.

17. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État aux travaux publics.

M. Cels, sous-secrétaire ďÉtat au minis-
tere des travaux publics. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des travaux publics, des
transports et de la marine marchande de M. le
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, de M. le ministre
de la marine, de M. le ministre de l'inté
rieur, de M. le ministre de l'agriculture et
du ravitaillement, de M. le ministre des
finances et de M. le ministre de la reconsti

tution industrielle, un projet de loi. adopté
par la Chambre des députés, concernant
l 'autonomie des ports maritimes de com
merce et la simplification des formalités
relatives à l 'exécution des travaux des

ports.
J'ai également l 'honneur de déposer sur

le bureau du Sénat, au nom de M. le mi
nistre des travaux publics, des transports
et de la marine marchande. de M. le mi
nistre du commerce, de l 'industrie, des
postes et des télégraphes et de M. le ministre
des finances, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet
l'adoption d'un programme d'amélioration
et d'extension du port de Dunkerque.

J'ai enfin l'honneur de déposer sur le bu
reau du Sénat, au nom de M. le ministre des
travaux publics, de» transports et de la ma
rine marchande, de M. le ministre des finan
ces et de M. le ministre du commerce. de

l 'industrie, des postes et des télégraphes,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif à l 'amélioration et à l 'exten
sion du port de Saint-Malo-Saint-Servan.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission, nommée le
13 février 1902, relative à l 'outillage na
tional.

Ils seront imprimés et distribués.

M. le sous-secrétaire d'Etat. J 'ai égale

ment l honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre des tra
vaux publics, des transports et la marine
marchande, et de M. le ministre des finan
ces, un projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, ayant pour objet d'autori
ser l'augmentation du cap tai garanti par
la compagnie des chemins de fer du Midi
à la société des voies ferrées départemen
tales du Midi.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des chemins de fer.

U sera imprimé et distribué.

M. le so us-secrétaire d'État. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de  M. le ministre des tra
vaux publics, des transports et de la ma
rine marchande, de M. le ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes et de M. te ministre des finances,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à suspendre pendant une
période de deux ans l'application de la loi
du 2 avril 1889 et à assimiler, pour l'appli
cation de cette loi et de l'article 4 le la loi

du 21 septembre 1793, les navires tunisien?
et marocains aux bâtiments français.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de la marine,

li sera imprimé et distribué.

La parole est à M. le sous-secrétaire d'État
au ministère des travaux publics pour le
dépôt d'un projet de loi pour lequel il de
mande au Sénat de déclarer l'urgence.

M. Cels, sous-sccrélairc d'Étal au minis
tère des travaux publics. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande, de M. le
ministre des finances, de M. le ministre de
l'agriculture et du ravitaillement, de M le
ministre de l'intérieur et de M. le ministre

de la reconstitution industrielle, un projet
de loi adopté par la Chambre des députés,
approuvant le programmi des travaux
d'aménagement du Rhône, de la frontière
suisse à la mer, au triple point de vue des
forces motrices, de la navigatien et des
irrigations et autres utilisations agricoles,
et créant les ressources financières corres

pondantes.
Je demande au Sénat de bien vouloir dé ¬

clarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
un projet de loi approuvant le programme
des travaux d'aménagement du Rhône de
la frontière suisse à la mer, au triple point,
de vue des forces motrices, de la navigation
etdes irrigations et autres utilisations agri
coles, et créant les ressources financières
correspondantes, a été présenté, le 9 août
1919, à la Chambre des députés. qui l'a
adopté dans sa séance du 17 octobre 1919.

Nous avons l 'honneur de vous demander

aujourd'hui de vouloir bien donner votre
haute sanction à ce projet, dont vous avez
pu suivre la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les
sénateurs en même temps qu'à  MM les
députés.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. in
rapporteur général sur l 'urgence.

M. le rapporteur général. Le projet
du gouvernement comporte deux éléments
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qui sont indissolubles, c'est-à-dire la décla
ration d'urgence et le renvoi à une com
mission déjà existante.

M. Paul Strauss. Je demande la parole.

M. le rapporteur général. Nous sommes
tout à fait d'accord a ree M. le ministre...

M. Flaissières. Je demande la parole.

M. le rapporteur général. -— ... sur le
caractère du projet de loi, mais qu'il me
permette de lui dire qu'il s'agit d un projet
de loi tout à fait particulier, s'appliquant
moins à l'ensemble du pays qu'à une ré
gion, et comportant des engagements de
dépenses considérables, puisqu'il s'agit de
plus de deux milliards.

M. Hervey. Deux milliards cinq cent
minions.

M. le rapporteur général. J'estime — et
je crois que c'est l'opinion de plusieurs de
nos collègues — que le projet devrait être
renvoyé à une commission spéciale, d'au
tant plus qu'il n'y a pas là seulement une
question d'ordre technique, mais une ques
tion d'ordre juridique et, er. même temps,
une question d'ordre financier; tout s'en-
chaiuc. Je demande, par conséquent, le ren
voi à une commission spéciale.

M. de Selves. Avec avis de la commis
sion des finances.

M. le rapporteur général. Avec avis,
bien entendu, de la commission des fi
nances. (Très bien! très bien!)

M. le'président. La parole est à M. Strauss.

M. Paul Strauss. Messieurs, je prends la
liberté d'insister, au nom d'un certain nom
bre de mes collègues, pour renvoyer le
projetá la commission de l'outillage natio
nal. Il faut parler clair et mettre les points
sur les i. Ou bien le projet est d'une extrême
urgence, et il faut prendre les moyens les
plus rapides pour que le Sénat puisse être
appelé, avant la clôture de la session, à
l'examiner ; ou il peut attendre, et il suivi a
la filière ordinaire.

Or, je ne crois devoir être contredit par
personne, même par ceux qui considèrent
que ce projet a simplement un caractère
régional, si je dis qu'il est de la plus haute
importance à tous les points de vue, au
point de vue des transports fluviaux, au
point de vue agricole, comme au point
de vue industriel. C'est l'entreprise la  plus
opportune, la plus nécessaire qui puisse
être envisagée à l'heure qu'il est. L'heure

•n'est pas venue d'en exposer le mécanisme
original et la structure solide. Entre autres
considérations, j'en ferai valoir une qui ne
trouvera indifférent aucun de ceux qui ont
la préoccupation intense de la crise du char
bon. C'est à leur opinion que je fais appel
pour que les bénéficiaires éventuels de
l'utilisation hydraulique du Rhône puissent
être le plus tôt possible satisfaits. Nous
avons eu la bonne fortune, à Paris d'abord,
à Grenoble ensuite, d'applaudir à l'entente
cordiale et complète de toutes les collectivi
tés intéressées. Je no demanderais pas la
parole, aucun de mes collègues ne sera sur
pris de ma déclaration, s'il s'agissait d'une
entreprise privée, si honorable fût-elle,
mais il s'agit ici d'une initiative extrême
ment importante prise par des assemblées
départementales, par le conseil municipal
de Paris, par des chambres de commerce. . .

M. Cazeneuve. Par tous les conseils gé
néraux de la vallée du Rhône.

M. Paul Strauss. ...par les différentes
collectivités et assemblées qui veulent enfin
réaliser le grand projet de l'aménagement
du Rhône. Tous ont donné leur adhésion,
toutes les difficultés ont disparu, tous les
germes de conflits et de rivalités ont été

détruits. Si le temps ne m'était mesuré,
combien d'arguments il me serait possible
et facile de donner en faveur d'un si vaste

et si opportun programme de travaux pu
blics. J'ai la confiance que le Gouverne
ment fera usage de toute son autorité pour
que le Sénat veuille bien prononcer l'ur
gence. Aussi bien, répondant à M. Milliès-
Lacroix et à M. Monis, je déclare que nous
ne nous opposons pas le moins du monde
à la consultation légitime de la commission
des finances.

M. Ernest Monis. Il ne manquerait plus
que cela !

M. Paul Strauss. Mais ce projet n'a pas
été élaboré dans une cave ; il a été préparé
dans des congrès d'élus et de techniciens:
il a été l'objet de l'élude d'une commission
administrative compétente; il a donné lieu
devant la Chambre à un examen approfondi
et à des déb its prolongés ; le dossier est en
état. J'ajoute qu'un tel projet n'est pas seu
lement d'un intérêt régional, il n'intéresse
pas seulement les départements riverains
du Rhône, il aura l'extension la plus grande
et revêt un véritable caractère national.

C'est pourquoi nous vous demandons ins
tamment de prononcer l'urgence.

Ce sera un premier résultat, grâce au
quel le Sénat pourra immédiatement com
mencer son étude. Je ne renonce pas à ma
dem inde de renvoi à la commission de

l'outillage national, le renvoi aux bureaux
offrant un risque certain d'ajournement. Je
supplie le Sénat d'aller vite et de statuer au
plus tôt sur un projet auquel est si profon
dément intéressé le relèvement national.

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. Messieurs, je me deman
dais quelle était l'intention du Gouverne
ment quand il a demandé l'urgence et ce
que M. Strauss pensait quand il a sollicité
du Sénat la même mesure. M. Strauss m'a

en partie éclairé par les dernières paroles
qu'il a prononcées, lorsqu'il a dit : Ren
voyer ce projet à une commission spéciale,
ce serait en prononcer L'ajournement.

M. Ernest Monis. Je demande la parole.

M. Flaissières. Parlons clair. Que veut
dire en réalité urgence dans la circons
tance?

Si le Gouvernement, si M. Strauss en
tendent par urgence le souci que le Sénat
ne peut manquer de montrer pour cette
question, en 1 étudiant aussi tôt que pos
sible, c'est bien !

M. de Selves. Nous sommes d'accord.

M. Flaissières. Mais, si le vote de l'ur
gence pouvait signifier qu'il y a lieu de
voter sur ce projet tout de suite, dès de
main, voici ce qui me vient à l'esprit. Si
nous entrions dans les vues de M. Strauss, je
voudrais, en écrivant un article de revue
ou de journal sur ce sujet, l'intituler « Sa
botage ».

En vérité, quand il s'agit d'un projet de
cette importance (Très bien! très bien!)
— je prends les termes même de M. le mi
nistre et de M. Strauss — est-il admissible

que notre Assemblée adopte, sans avoir eu
la possibilité matérielle de les étudier, les
conclusions du Gouvernement, d'une com
mission ou de plusieurs commissions ayant
précipitamment examiné cette affaire en
quelques heures? Est-il vraiment admis
sible que le Sénat vote une telle loi dans
ces conditions?

M. Perchot. Vous avez raison.

M. Flaissières. Messieurs, ce n'est pas
possible ! (Très bien !)

D'ailleurs, les débats à peine terminés à

la Chambre — nous en avons eu l'écho dans
le Journal officiel d'hier — . . .

M. le rapporteur général. Nous n'avons
pas encore pu le lire.

M. Flaissières. . . .montrent exactement:
quelle est l'importance de la question.

Ces débats s'ouvriront un jour ou l'autre
ici quand une étude suffisante du projet
aura été faite !

En attendant, les débats qui se sont dé
roulés à la Chambre ont démontré, d'abord,
que les dépenses s'élevaient à 2 milliards
700 millions.

M. de Selves. Plus que cela.

M. Rouby. Multipliez par trois.

M. Flaissières. Plus que cela, dites-voust:
Oh, messieurs, à l'heure où les millions sont
simplement monnaie de poche {Sourires),
quelques milliards de plus ou de moins,
c'est sans importance.

Mais il y a plus que la question moné
taire, encore qu'elle puisse paraître intéres
sante à quelques-uns; il y a, à côté, des
questions multiples et graves posées par le
projet lui-même. Ce projet doit parer à des
nécessités trés définies : nécessité de faire

de l'énergie hydraulique, nécessité d'assu
rer une navigation intérieure, allant crois
sante, enfin, nécessité d'assurer d'une
façon utile l'irrigation des départements du
sud-est de la France. Or, messieurs, le
compte rendu officiel des débats à la
Chambre établit qu'il n'y a pas eu l'una
nimité, bien s'en  faut pour accepter le
projet du Gouvernement et de la commis
sion spéciale de la Chambre, notamment
sur les modalités de concessions prévues ;
il y a eu, au surplus, quelques objections
de la part de l'agriculture, et il apparaît
que, pour ce qui a trait, enfin, à la réparti-1
tion des bénéfices qu'on pourra retirer
d'une telle entreprise, il n'y a pas eu
davantage un consortium absolu de la
Chambre.

Messieurs, un tel projet ne peut venir en
fin de législature ni, si j'ose dire, au
moment où le monde ancien semble s'effon
drer annonçant l'aurore d'un monde nou
veau.

C'est dans l'intérêt seul du pays, dans
l'intérêt de tous ceux qui seront appelés à
bénéficier des dispositions de ce projet de
loi, qu'il faut, à mon avis, l'étudier avec
toute la liberté desprit dont le Sénat est
capable, et no se prononcer qu'après avoir
entendu toutes les opinions, aussi bien en
ce qui concerne l'énergie hydraulique et sa
répartition, qu'en ce qui concerne la navi
gation et l'agriculture.

C'est dans ces conditions, messieurs, que
je vous demande de ne pas prononcer l'ur
gence qui est demandée par le Gouverne
ment, si ce mot devait signifier discussion
immédiate sans l'étude préalable et habi
tuelle. (Très bien ! très bien !)

M. Ranson. Cela veut simplement dire :
Pas d'ajournement indéfini. (Très bien!)

M. le président. La parole est à M. Monis.
M. Ernest Monis. Depuis de longues1

années j'appartiens à la commission de
l'outillage national, et c'est du point de vue-
particulier de cette commission que je pro
pose au Sénat de renvoyer le projet à une
commission spéciale.

Ce n'est point que j'aie l'intention de conj
tester l'importance du projet. Mais précisé
ment parce qu'il est de tout premier ordre,
qu'il aura les conséquences les plus impor
tantes pour l'avenir de notre pays, il faut
s'y mettre sans retard.

M. Flaissières. C'est cela !

M. Ernest Monis. Mais s 'il ne s'accov
mode pas des lenteurs ordinaires de la pro
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cédure, il comporte toutefois une étu de
prudente et attentive qui doit être confiée
aux membres les plus éminents du Sénat.
Nous n'en aurons jamais trop pour exami
ner semblable projet qui touche à tant de
questions.

M. Flaissières, dans son énumération, a
oublié de dire qu'il touchait même à la di
plomatie.

M. Flaissières. C'est vrai.

M. Ernest Monis. Il touche aux intérêts

agricoles d'un grand nombre de régions ;
aux intérêts de Paris qui, tout à l'heure,
débordaient un peu (Sourires); il touche
aussi à l'avenir de toute notre industrie,
quelque large compréhension que nous
puissions avoir de son avenir.

U importe que le Sénat fasse de ce projet
une étude digne de lui. Le meilleur moyen
est de le renvoyer à une commission spé
ciale qui pourrait être nommée sans retard,

^par exemple, dès demain. 11 ne faut pas
perdre un instant. 1

Dès que la commission spéciale aura été
mise en face du problème, elle pourra four
nir au Sénat des renseignements sur l'état
de la question et sur la solution à envisager.

Je me hâte d'ajouter que la commission
de l'outillage, incomplète en ce moment par
suite de certaines circonstances et déjà
chargée de certains travaux que vous venez
de lui renvoyer, serait gênée pour mener à
bien cette étude. Enfin, je le répète, pour
que l'œuvre soit digne du Sénat, il faut qui
nous puissions choisir dans le Sénat tout
entier. (Très bien! très bien .')

M. le sous-secrétaire d'Etat. Messieurs,
en signalant au Sénat le caractère d'urgence
de ce projet, j'ai voulu simplement indi
quer qu'il ne pouvait s'accommoder des
lenteurs de la procédure ordinaire.

Plusieurs sénateurs. Nous sommes d'ac-
eord.

M. le sous-secrétaire d'Etat. C'est peut-
être le premier projet qui soit conçu avec
cette ampleur, puisqu'il s'agit d'une dépense
de 2, 500 millions. -

Je me hâte d'ajouter que l'aménagement
des forces hydrauliques est une opération
tout à fait particulière qui laissera, après
l'amortissement des travaux d'établisse

ment, des revenus importants appelés à
rester indéfiniment dans les mains des
créateurs.

M. Hervey. C'est une opération qui doit
être fructueuse.

M. le sous-secrétaire d'Etat. En appli
quant en l'occurrence une méthode rigou
reuse, établie par une commission de com
pétences nommée par vous ; nous inspi
rant, d'autre part, des vœux émis dans les
congrès, nous avons pu élaborer un projet
des plus intéressants, qui permettra d'obte
nir une force de 750,000 chevaux tout en or
ganisant la navigation, pour laisser le pas
sage à des bateaux de 1,200 tonnes sur le
Rhône jusqu'à la frontière de la Suisse, el,
par le canal du Rhône au Rhin, jusqu'au
Rhin et à la mer du Nord.

Il permet aussi l'irrigation de terres,
jusqualors incultes ou peu cultivées, dont
le rendement sera triplé ou quadruplé.

Vous vous trouvez donc en présence d'in
térêts considérables et d'une nouvelle

méthode consistant à 'réaliser un projet
aussi gigantesque par une sorte d'opération
blanche au bout de vingt ou trente ans, et
qui se traduira ultérieurement par des re
venus importants pour l'État.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que ce projet
doit comporter évidemment de la part de
la haute Assemblée, de sérieuses études et
un examen approfondi, dont le Gouverne
ment et la nation ne peuvent que profiter.

Si j'ai demañdé que le Sénat voulût bien
déclarer l'urgence, je tiens cependant à
affirmer que je m'en rapporte à sa sagesse
pour faire examiner le projet par la com
mission qu'il jugera convenable. Je me féli
cite des études extrêmement poussées
qu'il se propose de faire, tant au point de
vue .technique que financier, car s'agissant
ici du premier projet d'une série relative
à l'aménagement de tous nos fleuves, nous
profiterons de l'expérience que la haute
Assemblée voudra bien nous apporter.
(Très bien!)

M. Cazeneuve. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Cazeneuve. Je crois que le Sénat
et le Gouvernement se trouvent d'accord

pour reconnaitre à ce projet la plus grande
urgence. En ma qualité de représentant
du Rhône, voilà vingt-cinq ans que je l'en
tends réclamer. Aujourd'hui, chambres de
commerce, assemblées départementales,
conseils techniques, tout le monde est d'ac
cord pour le voir enfin aboutir le plus tôt
possible.

En ce qui concerne la déclaration d'ur
gence, les arguments qui viennent d'être
exposés montrent bien à l'honorable sous-
secrétaire d'État que ses premières exigen
ces ne peuvent recevoir satisfaction. On ne
peut voter un pareil projet dès demain, à
la veille de la clôture de la session, alors
que la commission des finances doit être
appelée à donner son avis en raison des
dépenses très élevées qui doivent être
engagées. Je crois d'ailleurs que M. le sous-
secrétaire d'État se range à l'opinion qui
vient d'être exprimée par nos honorables
collègues, à savoir que ce projet doit être
l'objet d'une étude très sérieuse, digne de
la haute Assemblée.

Une seconde question a été soulevée :
celle de la nomination d'une commission

spéciale.
Permettez-moi de faire observer qu'il en

existe déjà une à laquelle il serait rationnel
de renvoyer l'étude de ce grand projet : je
veux parler de la commission dite de
l'énergie hydraulique, qui s'est occupée de
l'importante question des rivières non na
vigables et non flottables et des rivières
flottables et navigables. Cette commission
a certainement dû envisager l'utilisation
des forces hydrauliques, sans négliger pour
cela l'étude des autres ressources à tirer
de nos rivières.

Qu'il s'agisse donc de l'étude des forces
hydrauliques, des questions de navigation,
nieme des questions d'irrigation, il semble
incontestable que cette commission est par
faitement qualifiée pour examiner le pro
blème.

C'est d'ailleurs ainsi qu'a procédé la
Chambre puisque le rapporteur du projet,
M. Léon Perrier, a également rapporté le
projet sur l'énergie hydraulique.

Il n'y a donc nulle raison pour refuser de
renvoyer à la commission du Sénat l'étude
de ce nouveau et important projet. Mais puis
qu'elle se compose de neuf membres seu
lement, ajoutons-en neuf autres, ce qui ré
pondra aux intentions de l'honorable M. Me-
niš.

La commission de l'énergie hydraulique
comprend les plus éminents parmi nos col
lègues ; elle a été chargée de l'étude de la
loi d'ensemble sur l'utilisation de l'énergie
hydraulique. Elle sera donc parfaitement
qualifiée, une fois complétée à dix-huit
membres, pour rédiger un rapport sur ce
projet, étant bien entendu que la commis
sion des finances devra être également ap
pelée à formuler son avis. (Très bien!)

M. le président. La parole est à M. Bé
rard.

M. Alexandre Bérard. Au nom des re
présentants des départements où se trou
vent les forces du Haut-Rhône, et au nom
de l'Ain, je viens demander au Sénat de ren
voyer l'examen de ce projet — le plus for
midable peut-être que nous ayons encore
eu à discuter en matière de travaux publics
-- à une commission spéciale de dix-huit
membres.

La commission de l'énergie hydraulique
est, nous ne le contestons nullement, com
posée de collègues particulièrement émi
nents; mais elle a été nommée pour l'étude
d'une loi d'ensemble; or il s'agit ici d'un
projet de loi spécial qui, par son impor
tance considérable, touche à la fois à l'agri
culture, à l'industrie, à la navigation et
même aux affaires étrangères en raison de
notre frontière suisse.

J'insiste pour que cette commission spé
ciale soit nommée de toute urgence. Il y a
assez longtemps que nous sommes sur cette
affaire, et nous ne devons pas perdre de
vue que, chaque année, 200 millions de
force roulent inemployés vers la mer, que
le barrage de Genissiat permettrait d'uti
liser. Je demande donc le vote de l'ur

gence et le renvoi à une commission spé
ciale. (Très bien! très bien!)

M. Reynald. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Rey
nald.

M. Reynald. Je suis également d'avis de
renvoyer le projet à une commission spé
ciale, mais je demande que le nombre des
membres de cette commission soit de 27 et

non de 18. L'ampleur du projet, le fait que
diverses régions y sont intéressées, moti
veront une série d'études assez longues et
justifient amplement ma proposition.

M. Alexandre Bérard. Mon cher collè
gue, je me permets d'insister pour le main
tien à dix-huit du nombre des membres de

la commission spéciale.

M. le président. Nous pourrions d'abord
statuer sur la question du renvoi et, s'il y
a lieu, sur le nombre de membres dont
serait composé la commission. (Marques
d'assentiment.)

M. Guillaume Poulle. Je demande là
parole.

M. le président. La parole est à M. Poulie.

M. Guillaume Poulle. Je m'associe aux
déclarations de M. le sous-secrétaire d'État

en ce qui concerne la déclaration de l'ur
gence, que, comme lui, j'estime nécessaire.
C'est d'ailleurs, aux termes du règlement,
une condition pour que la commission
puisse être nommée demain. (Très bien!
très bien!)

M. le président. L'observation de M. Poulie
est parfaitement exacte, car aux termes du
règlement : «... sauf l'urgence déclarée, la
discussion ne peut s'ouvrir dans les bu
reaux que vingt-quatre heures au plus tôt
après la distribution des projets de loi
et propositions de loi. »

Si donc le Sénat veut renvoyer ce projet
aux bureaux afin que la commission soit
nommée sans délai, il faut préalablement
déclarer l'urgence, (Approbation.)

S'il n'y a pas d'observation, je mets aux
voix la déclaration d'urgence.

L'urgence est déclarée.
On demande le renvoi du projet de loi

aux bureaux à l'effet de nommer une com
mission de dix-huit membres.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur. .

M. Pams, ministre de l'intérieur. J'ai
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l'honneur  de déposer sur le bureau du Sé
nat au nom de M. le ministre de l'agricul
ture et du ravitaillement, de M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, de M. le mi
nistre des finances et de M. le ministre de

la reconstitution industrielle, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
prorogeant les lois concernant le ravitaille
ment  national

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 1G dé
cembre 1015, relative à la taxation des den
rées.

Il sera imprimé et distribué.

La parole est à M. le ministre de l'in
térieur, pour le dépôt d'un projet de loi
pour lequel il demande au Sénat de décla
rer l'urgence.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un projet de loi
tendant à fixer l'ordre et la date des élec

tions au conseil générai et aux conseils
d'arrondissement de la Seine.

Je demande au Sénat de bien vouloir dé

clarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé des
motifs.

M. le ministre. Messieurs, l'organisation
spéciale du département de la Seine nous
met dans l'obligation de vous proposer des
dispositions particulières en ce qui concerne
le renouvellement de son conseil général
et de ses conseils d'arrondissement.

Le conseil général de la Seine composé
des conseillers municipaux de Paris et de
membres élus par les cantons suburbains
tient au mois de décembre la plus impor
tante de ses réunions, celle où il vote le
budget départemental. La date du 14 dé
cembre pour le 1 er tour de scrutin reporte
rait le scrutin de ballottage au 21 du même
mois et ne laisserait plus qu'un laps de
temps trop court pour la session budgé
taire.

D'autre part, les pouvoirs des conseils
municipaux devant s'étendre jusqu'en 1925,
il y a lieu de prévoir une disposition ana
logue pour les membres élus par les can
tons suburbains afin que les deux éléments
dont se compose l 'assemblée arrivent en
même temps au terme de leurs pouvoirs.

Nous vous proposons en conséquence de
fixer au dimanche 23 novembre l'élection
des conseillers généraux des cantons su
burbains et de décider qu'ils resteront en
fonctions jusqu'à l'ouverture de la session
ordinaire de 1925.

En ce qui concerne les conseils d'arron
dissements de Sceaux et de Saint-Denis,
dont une série seulement est actuellement

venue à expiration, nous maintenons la
date имe pour tous les conseils d'arrondis
sement, soit le 14 décembre. Mais nous

prévoyons que les pouvoirs de cette série
prendront fin en 1923, afin de revenir à une
alternance régulière avec l'autre série qui
ne sera renouvelable qu'en 1920.

M. le président. Je mets aux voix la dé
claration d'urgence.

(L'urgence est déclarée. )

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, le projet de loi est renvoyé à la com
mission relative aux lois organiques con
cernant l'élection des députés. (Adhésion.)

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
également sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des dépu
tés, tendant a compléter l 'article 88 de la
loi du 5 avril 1884 en vue de donner aux

employés communaux des garanties de
stabilité.

Je demande au Sénat de bien vouloir
déclarer l'urgence et d'ordonner le renvoi
de ce projet à la commission des finances.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. La commis
sion des finances accepte le renvoi.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, le projet est renvoyé àia commission
des finances. (Assentiment.)

11 sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des travaux publics, des transports
et de la marine marchande, de M. le minis
tre des finances et au mien, un projet de loi,
adopté paria Chambre des députés, réglant
la participation de l'Algérie et de riitat aux
charges de la ligne de Tlemcen à Lalla-
Maghnia et à la frontière du Maroc.

M. le président. Le projet de loi cl ren
voyé à la commission des chemins de fer.

Π sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à proroger au delà de la date de la cessation
des hostilités, la législation et la jurispru
dence en vigueur pendant la durée de la
guerre pour l'administration des communes.

J'ai l'honneur de demander au Sénat de

vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Veuillez donner lecture
de l'exposé des motifs du projet de loi.

M. le ministre. Messieurs, la loi du 5 juin
1915 a édicté diverses disposi lions appli
cables « en cas de mobilisation générale»
et qui ont eu pour objet d'assurer, dans la
période de guerre, le fonctionnement des
conseils municipaux. En outre, le conseil
d'État, par un avis du 8 août 1914, a admis
que les préfets ont qualité pour nommer,
pendant la durée des hostilités, un délégué
chargé de remplir les fonctions de maire
dans le cas où ni le maire, ni les adjoints,
ni aucun conseiller municipal, ne peuvent
ou ne veulent remplir lesdites fonctions.
Enfin, un arret du conseil d'État du 22 no
vembre 1918 (Saint-Dizier) reconnaît aux
conseils municipaux, même incomplets, le
droit de désigner, en raison de l'état de
guerre, un maire et des adjoints provisoires.

Ces diverses dispositions cesseront d'avoir
leur effet du jour de la date officiellement
fixée, de la cessation des hostilités.

Or, bien que la démobilisation d'un grand
nombre de maires, d'adjoints et de conseil
lers municipaux ait déjà eu pour effet de
rendre plus normale et plus régulière l'ad
ministration des affaires communales dans

un grand nombre de communes, la promul
gation du décret ou de la loi fixant la cessa
tion des hostilités ne fera pas disparaître
partout les difficultés éprouvées pendant
la guerre pour assurer le fonclionnemenl
régulier des municipalités : en effet, depuis
1914, de nombreuses vacances se sont pro
duites dans les assemblées communales,
vacances qui, par suite de l'ajournement
des élections communales édicté par les
lois des 24 décembre 1914, 14 avril 1916,
31 décembre 1917 et 31 juillet 1919, n'ont pu
être comblées en conformité des prescrip
tions de la loi du 5 avril 188 i.

Je demande le renvoi du projet de loi
à la commission de réforme électorale.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur l 'urgence qui est demandée par le Gou
vernement.

il n'y a pas d'opposition ? . . .
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion relative aux lois organiques concer
nant l'élection des députés.

ll sera imprimé et distribué.

IS.. 1б ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des régions libérées, de M. le mi
nistre des finances et au mien, un projet de
loi, adopté par la Chambre  des députés,
ayant pour objet la prorogation de la loi
du 19 avril 1918, relative au logement et à
l'installation des réfugiés ou rapatriés.

Je demande au Sénat de bien vouloir
déclarer l'urgence.

M. le président. Veuillez donner lecture
de l'exposé des motifs.

M. le ministre. Messieurs, la loi du
19 avril 191S, complétée par l 'article 8 de la
loi du 29 juin 1918, portant ouverture de
crédits additionnels aux crédits provisoires
accordés au titre du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1918, et le décret
du 23 décembre 1918, a eu pour objet de
permettre au préfet d'exercer directe neut
et sans délégation de l'autorité militaire le
droit de réquisition des immeubles et
locam-: vacants, en vue du logement des
réfugiés et rapatriés et, en général, de tous
ceux qu'un fait de guerre a privés momen
tanément de leur logement.

La signature de la paix ne pouvait avoir
pour effet de remettre immédiatement tous
les réfugiés évacués des départements
atteints par les faits de guerre dans la situa
tion où ils se trouvaient avant l'ouverture
des hostilités.

Le retour dans leur commune d'origine
n'est pas encore possible pour un grand
nombre d'entre eux, et il faut songer à leur
assurer, pendant un certain temps encore,
un logement dans les localités où ils sont
réfugiés. Or, l'article 14 de la loi du 19 avril
1918 prévoit que les locations faites par
voie de réquisition prendront fiu à la ces
sation des hostilités.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par le Gouver
nement.

li n'y a pas d'opposition?. ..
L'urgence est déclarée.

Le projet de loi est renvoyée à la com
mission des finances.

M. le ministre. J'ai également l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat quatre
projets de loi, adoptés parla Chambre des
députés, tendant :

Le 1 er , à distraire de la commune de Gé
rardmer (Vosges) la section de Xonrupt et
des ries pour les ériger en une munici
palité distincte;

Le 2 e , à ériger en municipalité distincte
la section de Locqmiquelic, dépendant de
la commune de Riantec (Morbihan) ;

Le 3", à créer dans 1 arrondissement de
Corbeil  (Seine-et-Oise un nouveau canton,
avec Villeneuve-Saint-Georges pour chef-
lieu ;

Le 4e , à distraire de la commune de Poul
dergat (Finistère) la section de Pouldavid,
pour l'ériger en municipalité distincte.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission d'intérêt local.

Ils seront imprimés et distribués.
La parole est a M. le sous-secrétaire

d'État au ministère des finances.

M. Paul Morel, sous-secrétaire d'État au
ministère des finances. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat au nom de
M. le ministre des finances, de M. le mi
nistre de la reconstitution industrielle, de
M. le ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes, de M. le mi
nistre de l'agriculture et du ravitaillement,
de M. le ministre des affaires étrangères,
un projet de loi, adopté par la Chambre des



SENAT — SÉANCE DU 17 OCTOBRE 1919 1727

députés, portant ratification du décret du
12 juillet 1910, fixant une liste de marchan
dises prohibées à l'exportation.

M. le président. La projet de loi est ren
voyé à la commission des douanes. Il sera
imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre des
finances :

1° ľn projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à proroger les effets de
la loi du 29 juillet 1016 (suppression de
l'allocation accordée aux dénalurateurs) ;

2° Un projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant ouverture au ministre
des colonies, au titre de l'exercice 1919, d'un
crédit addii ionnel applicable à l'aéronau
tique militaire aux colonies ;

3° 'n projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à autoriser l'émission
d'un nouveau contingent de monnaies de
billon en bronze ;

i° 'n projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, portant ouverture d'un compte
spécial relatif à la liquidation en France
des stocks provenant du département de la
guerre des Etals-Unis d'Amérique.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission des finances.

Ils seront imprimés et distribués.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le président du conseil, ministre
de la guerre, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ouvrant aux mili
taires indigènes musulmans de l'Afrique du
Nord l'accession à tous les grades.

J'ai l'honneur de déposer également sur
le bureau du Sénat, au nom de M. le pré
sident du conseil, ministre de la guerre, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant déclassement d'ouvrages
de fortification de Lyon.

J'ai l'honneur, enfin, de déposer sur le
bureau du Sénat, au nom de M. le président
du conseil, ministre de la guerre, de M. le
ministre de la marine, de M. le ministre
des colonies et de M. le ministre des

finances, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à instituer
une médaille dite « médaille commémora
tive française de la grande guerre ».

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission de l'armée.

Ils seront imprimés et distribués.

18. — DEPOT D UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la cотпишon di s finances. J'ai l'honneur
de déposer surle bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à proroger les e tle Is de la loi du
2D juillet 1916 (suppression de l'allocation
accordée aux denaturateurs).

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.

19. -- ADOPTION- D'ΓN· PROJET DE LOI CON-
OKRNANT LANCIEN PÉNITENCIER DE CAS-
TELLUCCIO

M. le président. L'ordre du jour appelle
la I ro délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à
í'attribuííí.-n des îesrafe- iüZSBßiia «í
annexes de l'ancien pénitenciar agricole

de Castelluccio, entre l'école pratique d'agri
culture d'Ajaccio, d'une part, et la communi
d'Ajaccio, d'autre part.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur. J'a
l'honneur de demander au Sénat, d'accorc
avec le Gouvernement, de vouloir bier
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sui
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat sui
la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe a la discus
sion des articles. )

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle i" :

« Art. 1 r ". — L'accord intervenu entre le
ministre de l'agriculture etla ville d'Ajaccio,
suivant les termes de la délibération du
conseil municipal d'Ajaccio en date du
3 février 1908, approuvée le 29 mars 1908
par M. Ruau, ministre de l'agriculture, est
ratifié dans toutes ses parties. »

Je mets aux voix l'article l rr .

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Conformé
ment aux indications portées sur le pian
ci-annexé, et ainsi qu'il est déclaré dans
l'accord susvisé, les terrains provenant de
l'ancien pénitencier de Castelluccio sont
attribués de la fac on suivante :

« I o Les terrains, bâtiments et annexes
situés au nord du chemin d'Ajaccio à Saint-
Antoine sont alLectés au ministère de l'agri
culture ;

« 2° Les terrains situés au sud du même
chemin sont remis à la ville d'Ajaccio;

« 3° Dans le cas où l'État, pour un motif
quelconque, cesserait d entretenir les cul
tures du domaine de Casteliucci ), la ville
pourrait demander la vente ou la location
des terrains provenant de sa cession, à l'ex
ception des terrains de .Molinaccio, d'une
étendue de 23 hectares environ, provenant
du domaine privé de l'État, et, dans ce cas,
les sommes provenant de la vente ou du
fermage seraient partagées par moitié entre
la ville et l'État. » — (Adopté.)

« Art 3. — La mise à la disposition de
l'école pratique d'agriculture d'Ajaccio du
cheptel et des otiets mobiliers provenant de
l'ancien pénitenl ier agricole de Castelluccio,
effectuée par avance le 31 mars 19-19, est ré
gularisée de plein droit par la promulga
tion de la présente loi. » — ¡Adopté.)

« Art. i. — Un arrêté du ministre de

l'agriculture déterminera, postérieurement
au vote de la présente loi. les conditions de
location et d'organisatioa du domaine
affecté à l'école pratique d'agriculture
d'Ajaccio. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

20. — ADOPTION D 'UN PROJET DK 1.01 RELATIF
A LA CESSION DES STOCKS AMÉRICAINS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant rati
fication de l'accord intervenu, le 1 r août
1919, entre les Etats-Unis d'Amérique et la
République française pour la cession des
stocks américains.

M. Milliès-Lacroix, rapportrur. J'ai l'hon
neur de '«oaaauW ad 4¿n»' $&·»-Μ;Α ava»
-ε wU4v...«í«eí.., 4e vitûviï bien té .rí«FS«
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y apas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. i". — M. Célier, directeur du mou
vement général des fonds, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre des finances, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi
portant ratification de l'accord intervenute
1 er août 1919, entre les Etats-Unis d'Amé
rique et la République ii t;nçaise pour la
cession des stocks américains.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 9 octobre 1919.

« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :
« Le ministre Î/es finances,

« L.-L. hl.OLZ. »

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le
Sénat sur la question de savoir s'il entend
passer à la discussion de l'article unique du
projet de loi.

j.e Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« A i icb e unique. — Est volé l'accord con
clu le f rr août, 1!H'j entre les Etats-Unis
d'Amérique et la République française pour
l'achat par la France des biens en excé
dent, importés, achetés ou construits en
France depuis le (5 avril 1917 par le dépar
tement de la guerre des Etats-Unis d'Amé
rique. »

Je mets aux voix l'article unique.
d.e projet de loi est adopté.)

21. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIANT LA LOI DE 1918 SUR LA PETITE
PROPRIÉTÉ RURALE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l le délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier l'article 2 de lã loi
du ü avril 1918 sur l'acquisition de la petite
propriété rurale.

M. Paul Strauss, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de bien vouloir déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
'urgence qui est demandée par la commis
sion, 'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
J'ai à donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,

* Sřir la proposition du ministre du tra-
tan et de la prévoyance sociale,

« Vu 'article 6, paragraphe 2, de la loi
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constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les ]
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
',que les ministres peuvent se faire assister,
•devant les deux Chambres, par des commis- ļ
'( saíres désignés pour la discussion d'un pro 1
jet de loi déterminé,

(( Décrète :

« Art. 1 er . - M. Gaston Dupont, chef de
»division de l'assurance et de la prévoyance
sociales, est désigné, en qualité do com
missaire du Gouvernement, pour assister le
ministre du travail et de la prévoyance so-
'cialc, au Sénat, dans la discussion de la pro
position de loi avant pour objet de modifier

-l'article 2 de la loi du 9 -avril 1918 sur l'ac
quisition de la petite propriété rurale.
' ~ « Art. 2. — Le ministre du travail et de la
prévoyance sociale est chargé de l'exécu
tion du présent décret.

« Fait à Paris, le 13 octobre 1919.
« R. rorřfCARlí.

« Par le Président de la République :

j . « Le ministre du travail
et de la prévoyance sociale,

« COLLIARD. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du it juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que' les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. l"P . - M. Delatour, conseiller d'État
en service extraordinaire, directeur général
des caisses d'amortissement et des dépôts
et consignations est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter le ministre des finances, au Sénat, dans
la discussion de la proposition de loi ayant
pour objet de modifier l'article 2 de la loi
du 9 avril 1918 sur l'acquisition de la petite
propriété rurale.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 14 octobre 1919.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République ·_

* Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

La parole est à M. Cazeneuve, pour faire
connaître l'avis de la commission des fi
nances.

M. Cazeneuve, rapporteur de la commission
des finances. Messieurs, la loi du 9 avril 1918,
qui tend à faciliter l'acquisition de petites
propriétés rurales par les pensionnés mili
taires et les victimes civiles de la guerre,
prévoit des prêts individuels hypothécaires
au taux de i p. 100 par les sociétés de
crédit immobilier et les sociétés de crédit

agricole.
Or, aux termes de l'article 2 de cette loi,

comme le veut d'ailleurs la loi primitive
du 9 avril 1908, chacun des emprunteurs est
tenu, au moment de la conversion du prêt
hypothécaire, de passer avec la caisse na
tionale d'assurance en cas de décès un con
trat à..prime unique, afin de garantir le
payement des annuités qui resteraient à
échoir au moment de sa mort.

. Comme le fait remarquer, après le rap
porteur de la Chambre des députés, notre

•honorable collègue M. Paul Strauss, l'expé
rience n 'a pas tardé à révéler que « certains
bénéficiaires éventuels de la loi, des aveu-

îles, d i, s blessés de la tuberculose, ne peu
vent remplir cette condition en raison de
leur état de santé. Dès lors est apparue à
M. Queuille et aux députés l'idée généreuse,
unanimement acceptée, d'admettre solidai
rement à la souscription de l'assurance le
conjoint ou un tiers.

« Cette garantie supplémentaire permet
ainsi, même au cas où l'emprunteur n'a
pas été admis à contracter assurance, de
lui assurer le bénéfice de l'accession à la

petite propriété. »
Votre commission des finances n'a au

cune objection à faire a la proposition qui
n'est qu'une mise au point généreuse de la
loi du 9 avril 1918.

La répercussion financière de la nouvelle
disposition ne peut être invoquée. Le prin
cipe de la loi une fois adopté, il ne serait
pas défendable d'alléguer une raison de
dépenses pour tenir en échec une amélio
ration législative en faveur denos glorieuses
victimes de la guerre.

Votre commission des finances donne, en
conséquence, un avis favorable à l'adop
tion de la proposition de loi.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale?...

M. Henry Chéron. Je la demande, mon
sieur le président.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. On nous propose,
messieurs, de modifier un alinéa de la loi
du 9 avril 1918 qui avait pour objet de faci
liter aux mutilés et réformés de la guerre
l'acquisition de la petite propriété rurale.

Je voudrais profiter de l'occasion pour
faire observer que cette loi si intéressante
a été pour ainsi dire inappliquée jus
qu'alors.

Je remarque, du reste, — et M. le rappor
teur consigne ce renseignement dans son
rapport — que, jusqu'à présent, soixante-
douze intéressés seulement se seraient pré
sentés. Or, si l'on veut bien s'en souvenir,
lors de la discussion du dernier budget,
j'avais déjà élevé la voix ici pour signaler
l'inapplication de la loi du 9 avril 1918.
C'est toujours la même chose; nous vo
tons les lois, des réformes sociales inté
ressantes, et personne ne s'emploie à les
vulgariser. (Très bien! très bien!) Les ci
toyens réclament des réformes nouvelles
et dès que ces réformes sont votées, per
sonne ne s'en occupe plus.

Je ne veux pas rechercher ici les respon
sabilités de cet état de choses. Nous en
avons tous notre part, car nous devrions
être les premiers à faire connaître l'œuvre
du législateur. Les administrations publi
ques pourraient aussi s'y employer utile
ment. Je constate que, dans le cas présent,
le ministère de l'agriculture ne paraît pas
avoir apporté une extrême bonne volonté
pour faire appliquer la loi du 9 avril 19Ί8.
L'Office national des mutilés et réformés de
la guerre avait déjà fait entendre une pro
testation contre cette inapplication de la l»i.

Je ne veux pas retenir plus longtemps les
instants du Sénat. Je lui demande de voter
la proposition avec l'amélioration que pro
pose M. Strauss au nom de la commission,
mais j'espère que l'on profitera de la cir-
éonstance pour faire connaître la loi aux
intéressés et pour la faire pénétrer dans les
faits. Autrement, le vote d'aujourd'hui se
rait, comme ceux qui l'ont précédé, tout à
fait inutile et inopérant. (Vifs applaudisse
ments.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. M. Henry Chéron a tra

duit dune façon parfaite les sentimenti
unanimes de la commission. Nous désirons

ardemment que les pouvoirs publics, dans
la circonstance le ministère de l'agriculture,
joigne ses efforts à ceux du ministère du
travail et à ceux de l'Office national des

mutilés et des réformés de la guerre, pour
vulgariser les avantages et faire connaître les
bienfaits de cette loi, qui a, comme je l'ai
écrit dans mon bref rapport, un double ob
jet : faciliter la réadaptation sociale de*
victimes militaires et civiles de la guerre,
et en même temps ramener aux champs un
grand nombre de ces agriculteurs blessés
et mutilés dont l'activité laborieuse, même
amoindrie, sera si profitable à la culture
française.

J'ai le droit de dire, comme représentant
d'une agglomération urbaine, qu'il importe
avant tout de combattre l'exode rural. [ Vifs
applaudissements.)

Dans cette proposition trop modeste, trop
peu connue, comme l'a si bien dit M. ChéJ
ron, nous trouvons le point de départ
d'une propagande qui devrait être, sous la
prochaine législature, poursuivie avec un
effort infatigable et une volonté inébran
lable. (Nouveaux applaudissements.)

M. Paul Doumer. C'est nécessaire pour
le progrès économique et social de la
France .

M. le rapporteur de la commission des
finances. Messieurs, deux questions très
importantes viennent d'être soulevées ;
elles ont été accompagnées de vœux. Qu'il
me soit permis d'entrer, d'une façon très
brève, dans le fond de la question.

Faire connaître ces lois, car ce n'est pas
la seule, au point de vue rural, qui mérite
d'être connue, tel doit être le but poursuivi.
11 y a des représentants de l'agriculture
tout désignés aujourd'hui pour cette tâche,
bien qu'ils soient complètement absorbes
par les questions de paperasserie et de
bureaucratie, ce qui est extrêmement
fâcheux : je veux parler des directeurs
départementaux des services agricoles. Co
sont eux qui doivent faire connaître, par
des conférences et une propagande intense,
ces lois sacíales et agricoles si intéres
santes.

Je rappellerai à mon éminent collègue,
M. Paul Strauss, que le corps médical, et en
particulier le corps des stations sanitaires,

- s'est occupé, il le sait, de la rééducation
fonctionnelle des mutilés. U a vivement
insisté auprès des professionnels de l'agri
culture pour les amener à retourner à leur
ancienne profession.

Je pourrais citer des noms bien connus
de l'honorable M. Strauss, de même que do
M. Chéron, puisque nous faisons partie tous
les trois de l'Office national des mutilés de
la guerre. Malheureusement, il faut le dire,
les braves gens qui ont perdu une partie de
leurs facultés physiques hésitent à repren
dre la vie des champs, qui nécessite des
efforts musculaires considérables.

M. Henry Chéron. Nous avons obtenu
des résultats concluants.

M. le rapporteur de la commission des
finances, il nous faut donc insister pour
que les directeurs des services agricoles et
des offices départementaux de l'agriculture
se livrent à une propagande qui finira par
porter ses fruits. (Très bien! très bien!)

M. Courrégelongue. Les instituteur^
doivent aider également à cette propa

¡ gande.

! M. le président. Si personne ne de'
mande plus la parole dans la discussion gé
nérale, je consulte le Sénat sur la questioi
de savoir s'il entend passer à la discussion
de l'article unique de la proposition de loi
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(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — L'article 2, alinéa 2,
de la loi du 9 avril 1918 est modifié ainsi

qu'il suit :
« Chacun des emprunteurs devra, au mo

ment de la conclusion du prêt hypothé
caire, passer avec la Caisse nationale d'as
surance en cas- de décès, un contrat à primo
unique garantissant le payement des an
nuités qui resteraient à échoir au moment
de sa mort, le montant de la prime pouvant,
avec le montant des frais d'actes, être
ajouté au prêt hypothécaire. Lorsque l'em
prunteur n'aura pas été admis à contrac
ter 1 assurance, ceile-ci pourra être sous
crite par son conjoint ou par un tiers
s'ils s'engagent solidairement au rembour
sement du prêt, et elle garantira en cas de
décès de ce conjoint ou de ce tiers le paye
ment des annuités restant à échoir à cette

époque. Quand le conjoint aura constitué
caution solidaire, la délégation légale pré
vue à l'article ,i de la présente loi aura lieu,
après le décès de l'emprunteur, sur la pen
sion dudit conjoint ; si c'est un tiers qui
s'est engagé solidairement, le contrat de
prêt portera stipulation expresse qu'en cas
de décès de l'emprunteur le remboursement
du prêt deviendrait de plein droit exigible
au profit de la société prêteuse si, après
une mise en demeure restée sans effet, le
dit tiers cessait de payer les annuités à
échoir. »

Je mets aux voix l'article unique.

(La proposition de loi est adoptée.)

22. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI srn
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DE RECONSTI
TUTION DANS LES RÉGIONS LIBÉRÉES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1"= délibération sur le projet de loi,

'adopté par la Chambre des députés, sur
l'extension de l'occupation temporaire à
l'exécution des travaux de reconstitution
dans les régions libérées.

M. Magny, rapporteur. J'ai l'honneur de
demande- au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

i'Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1":

« Art. 1". — L'occupation des terrains,
telle qu'elle est réglée par l'ensemble des
dispositions de la loi du 29 décembre 1892,
est applicable à l'exécution des travaux
nécessités par la reconstitution des régions
dévastées, et notamment à l'édification des

abris provisoires et des baraquements des
tinés aux sinistrés ou aux services publics,
à l'installation des dépôts ou chantiers
affectés au magasinage ou à la production
du matériel ou des matériaux indispensa
bles à la reconstitution, à l'évacuation des
déblais et à la réalisation de tous objets
analogues, ainsi qu'à l'extraction de maté
riaux en vue de la reconstitution des moyens
d'habitation et des immeubles détruits. »

Je mets aux voix l'article 1 er .

į (L'article 1 ER est adopté.)

I M. le président. « Art. 2. — Les tra
vaux devant donner lieu à l'application de
l'article précédent seront déclarés d'utilité
publique par arrêté préfectoral, après une
enquête administrative d'une durée de
huit jours qui aura lieu suivant les formes
prévues par les articles 2 à í inclus de l'or
donnance du 23 août 1 SJ5. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté).

23. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A LA CESSATION DES HOSTILITÉS.

M. le président. La parole est à M. Rey
nald.

M. Reynald, rapporteur. Au nom de la
commission chargée d'examiner de nouveau
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la date de la cessation
des hostilités, j'ai l'honneur de soumettre
au Sénat le rapport supplémentaire que j'ai
été chargé de lui présenter.

Je dois à mes collègues quelques explica
tions au sujet du retour devant eux du
projet de loi relatif à la cessation des
hostilités.

Je m'excuse si, hier, une erreur maté
rielle a obligé la commission à reprendre
son texte. lille était en même temps dési
reuse de délibérer sur l'amendement qui
avait été présenté par 1 honorable M. Codet.
Aujourd'hui, puisqu'il s'agit d'un texte nou
veau que nous vous présentons, je tiens à
donner quelques brèves explications sur le
caractère du projet de loi.

Lorsque, sur le bureau du Sénat, a été dé
posé le projet de loi fixant la date de la ces
sation des hostilités, le renvoi en a été
ordonné à la commission des affaires

étrangères. Celle-ci l'a accepté ; il appa
raissait en effet qu'il existait un lien de
concordance dans le temps entre la ratifi
cation du traité de paix avec l'Allemagne et
la date de la cessation des hostilités.

A l'examen, nous nous sommes aperçus
que ce projet de loi ne comportait pas sim
plement, comme on aurait pu penser au
premier abord, l'indication d une date, date
attendue à raison des nombreux textes, lois
ou décrets, qui avaient été promulgués pour
la durée de la guerre et qui tous se réfé
raient, comme échéance, à la cessation des
hostilités.  Nous nous sommes aperçus que
ce texte soulevait en réalité un certain nom

bre de questions d'ordre juridique particu
lièrement délicates.

Dans l'article 1", une première question
était posée par l'insertion dans le texte du
mot « contrat » apres les mots « loi et régle
mentation ». En vertu, par conséquent, du
texte qui vous est apporté, la date fixée par
la loi s'imposera, non pas seulement poul-
les textes législatifs, mais, également, pour
les contrats dans lesquels on a employé les
mots: <( Cessation des hostilités, durée de
la guerre » ou tout autre formule équiva
lente.

Votre commission a pensé que c'était
peut-être là donner au texte de la loi une
portée trop grande. Il peut paraître logique
et utile, étant donné que, dans un très grand
nombre de contrats, il a été fait allusion à
la cessation des hostilités, que le législa
teur, à ce point de vue, apporte une préci
sion. Mais comme il pt ut se produire, d'au
tre part, que. dans l'intention des parties,
ce soit une date autre, par exemple, celle de
l'armistice ou de la démobilisation indivi

duelle de tel ou tel contractant, qui ait été
visée, nous avons considéré qu'il fallait in
troduire une réserve et cette réserve a été

formulée de la façon suivante : après le
mot « contrat », nous avons ajouté « sauf
intention contraire des parties résultant des
contrats ».

Sur cet article 1", il n'y a pas de difficul
tés puisque cette adjonction a été acceptée
par tous ainsi que par le Gouvernement.

Les articles suivants sont des articles de
dérogation au principe. Si l'article 1 er seul
existait, il en résulterait purement et sim
plement que toutes les lois, tous les dé
crets, toutes les réglementations qui ontété
pris pour la durée de la guerre devien
draient sans effet, que l'on rentrerait d'une
façon complète dans le droit commun. Em
pruntant au texte de la Chambre elau projet
du Gouvernement certaines dispositions,
nous avons considéré qu'il fallait apporter
des dérogations à cette règle trop absolue.
L'une de ces dérogations, qui constitue le
dernier paragraphe de l'article 1", consiste
à proroger les délais suspendus par la
guerre qui viendraient à expiration d'une
façon trop rapide après la promulgation de
la loi: le texte précise que l'échéance sera
toujours reportée au trentième jour qui
suivra la promulgation de la présente loi.

Cette mesure est utile car certains délais

étaient sur le point d'expirer au moment
où sont intervenus des textes qui en ont
prononcé la suspension.

Ce;te disposition a pour but d'éviter des
surprises et de permettre à ceux qui ont
bénéficiédes suspensions résultantdu décret
du 10 août 191í et qui, après cinq ans écou
lés, pourraient ne pas avoir très présente à
l'esprit la proximité de l'échéance de se re
prendre et de se rendre compte de leur
situation. Ce délai de trente jours est, d'autre
part, suffisant, semble-t-il, pour qu'il ne se
produise aucune de ces surprises que nous
voulons écarter.

On ne saurait pousser plus loin que nous
ne l'avons fait l'extension des delais satis
qu'il y ait abus.

Vous voyez, messieurs, dans quel esprit
de bienveillance cet article a été rédigé.

L'article 2, sur lequel je vais maintenant
m'explique, était également necessaire,
parce que, dans l'article l c . la cessation des
hostilités est proclamée comme complète
et générale, alors que, cependant, laFrance
n'a pas signé de traité de paix avec toutes
les puissances avec lesquelles elle a été en
état de guerre. Il fallait, par conséquent,
limiter la portée de l'article 1 ER . Il ne fau
drait pas que vis-à-vis de l'Autriche, de la
Bulgarie ou de la Turquie, tant qu'avec ces
puissances un traité de paix n'aura pas été
signé et ratifié, nous fussions considérés
comme ayant cessé les hostilités. Ce serait
une contradiction de la loi et de l'état réel

des choses; ce serait, en outre, autoriser des
actes de commerce ou d'intelligence qui
sont encore condamnables; il ne s'agissait
pas seulement de prendre vis-à-vis de ces
Etats une attitude légale conforme à la
situation de fait : il s'agissait aussi do
laisser le bénéfice de la législation spéciale
édictée pendant la guerre aux mobilisés qui
se trouveraient encore dans les années de

terre ou de mer engagées dans des opéra-
tiont milit aires contre ces différents pays.

11 est juste, puisque, à l'égard d ' ces mo
bilisés, la guerre n'est pas terminée, qre le
Gouvernement soit autorisé à proroger par
décret une législation favorable qui leur est
acquise par le fait même qu'ils sont encore
engagés dans des opérat ions de guerre.

jusque là, pas de difficultés ; mais la
Chambre avait été plus loin : elle avait voté
un article 3 que nous avions repoussé et
qui nous est revenu hier sous la forme,
atténuée du reste, de l'amendement de
M. Codet. Cet amendement sera sans doute

représenté et nous aurons à ce moment à
fournir de plus longues explications, mais
je dois dire tout de suite que la commis
sion a refusé de l'accepter, en se plaçant
sur le terrain d'un principe absolu et qui
est le suivant : en dehors du cas que j'ai
cité et qui se réfère à l'article 2 dans lequ1'
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on se trouve en présence de personnes en
core engagées dans des opérations de
guerre, votre commission estime qu'il faut
couper court à tous les  moratoires Il ne
faut pas, après la loi de cessation des hosti
lités, qu'il y ait encore une partie plus ou
moins considérable des Français qui reste
sous lVmpire de li législation de guerre.

L'article 3, adopté par la Chambre, autori
sait, en effet, la prorogation par décret de
toute la législation spéciale correspondant
a l 'état de guerre en laveur de différentes
catégories qui nous paraissent vraiment
trop nombreuses : c'étaient, d'une part,
tous les mobilisés ou anciens mobilisés;
d'autre part, leurs familles ; c'étaient en
suite toutes les sociétés en nom collectif et
en commandite, dont les associés ou les
gérants ont été mobilisés ; c'étaient, enfin,
tous les habitants des pays envahis ou
tous cuux ceux qui s'étaient trouvés dans
des régions ou des pays particulièrement
atteints par les hostilités.

Nous ne méconnaissons pas la sympathie
et l'intérêt que méritent ces catégories de
citoyens; nous tenons à professer ici le
plus grand respect et la plus affectueuse
bienveillance à l'égard de tous ceux qui
ont combattu pour la France ; mais il nous
paraît que la question a une portée diffè-
sente et qu'elle nous entraînerait sur
un terrain que nous ne pouvons, que nous
ne voulons pas aborder.

11 résulterait, en effet, de ce texte, que
non seulement ceux qui, individuellement,
méritent des mesures de bienveillance,
mais encore des catégories complètes, com
prenant à la fois et ceux qui sont méritants
et ceux qui ne le sont pas, bénéficieraient
automatiquement de la prolongation d'un
état qui a été acceptable et que justifiait la
situation, pendant la guerre, mais qui n'en
est pas moins en contradiction avec l'appli
cation normale de la législation, avec le
cours régulier de la vie sociale et qui, di-
sons-le très nettement, a suspendu, en
somme, l'application des lois, a méconnu,
pendant plusieurs années, la valeur des
contrats ci empêché l'exécution des obliga
tions qui avaient été librement consenties.

M. Guillaume Poulle. Dans les pays
détruits, l'état de guerre n'existe plus, mais
les conséquences de la guerre se font encore
sentir. ·

M. Henry Chéron. Aussi, y a-t-il une
disposition spéciale pour les pays détruits.

M. le rapporteur. Nous ne nions pas
qu'en effet il puisse subsister dans les pays
envahis, et même ailleurs, des situations
dignes d'intérêt pour lesquelles il faut une
législation plus bienveillante et plus souple
que la législation ordinaire. Ce n'est d'ail
leurs pas seulement dans les pays libérés
qu'il s'en trouve ; dans toutes toute la
France il peut se trouver des familles sur
lesquelles la guerre a pesé d'une façon par
ticulièrement lourde et qui ont plus de
peine à remettre leurs affaires en équilibre.
Elles ont, en conséquence, le droit de solli
citer des pouvoirs publics un traitement
meilleur et plus favorable pendant quelque
temps encore.

Nous en avons jugé ainsi. Le Gouver
nement. du reste, a pris à cet égard l 'initia
tive, sous le couvert de la procédure parle
mentaire normale, de présenter un texte.
C'est l'article 3 de notre texte qui a pris
dans la numération la place de l 'article qui
a disparu. En vertu de cette disposition,
nous donnons pendant un délai d'une
année, à toute personne en France, la faculté
de bénéficier de l'application de l'article 1244
du code civil, avec une extension importante
de la portée de cet article, que je tiens à
signaler.

Aux termes de ce texte, tout débiteur

malheureux peut se présenter devant le
tribunal et solliciter un délai pour se libé
rer des payements dont il est tenu. C'est
donc, en tout temps, pour tout débiteur
digne d'intérêt, la possibilité d'obtenir un
sursis, de se soustraire aux obligations de
payement immédiat résultant de son con
trat.

En outre, nous apportons ici une inno
vation hautement favorable . L'article 1244

n'a d'effet qu'en matière civile. On a
toujours considéré qu'en matière com
merciale les obligations étaient beaucoup
plus strictes, que les exigences du cré
dit commercial impliquaient l'impossibi
lité de surseoir à l'exécution des obli

gations et de manquer au respect des
échéances : la lettre de change, par exemple,
perdrait de son crédit si l'on n'était assuré
d'en recouvrer le payement à la date fixée.

L'innovation que nous avons apportée
consiste à admettre l'application de cet ar
ticle 1241 en toute matière, c'est-à-dire en
matière commerciale aussi bien qu'en ma
tière civile. Tout commerçant, comme tout
débiteur civil, pourra, pendant un an, se
présenter devant le tribunal, et obtenir
d'être dégagé, tout au moins au point de
vue de la date des échéances, des obliga
tions qu'il a contractées.

M. Guillaume Poulle. Pourquoi ne pas
donner au juge des référés le pouvoir que
vous voulez conférer au tribunal?

M. le rapporteur. Le texte que nous
vous présentons contient une distinction
qui ne figurait pas dans celui de la
Chambre. Nous avons considéré que, dans
l'ensemble du pays, lorsque l'on se trouve
dans des conditions somme toute normales

au point de vue général, il serait peut-être
excessif d'accorder à un seul juge le droit
de statuer sur toutes ces demandes, et il
n'y a pas d'inconvénient à en saisir le tri
bunal normalement appelé à départager
les intérêts contraires.

M. Guillaume Poulle. Il y a une diffé
rence en ce qui concerne les frais devant
un tribunal et devant le juge des référés.

De même, au point de vue de la rapidité
des décisions, ce n'est pas du tout la même
chose.

M. Guillier. Sans parler de l 'inconvénient
qu'il y a ü obliger les commerçants inté
ressés à révéler leur situation en audience

publique. En référé, cet inconvénient
n'existe pas.

M. le rapporteur. Le référé n'est pas for
cément dépourvu de publicité. A Paris, les
juges de référés expédient un grand nombre
d'affaires le môme jour. Tous los intéressés
sont présents, attendent leur tour et assis
tent par conséquent à l'audience.

Mais ce n'est pas à ce point de vue que
votre commission veut se placer : elle a
estimé, je le répète, que le texte de la
Chambre pouvait conduire à des abus puis
que le juge des référés deviendrait acces
sible en toutes matières, et souvent en
dehors des hypothèses auxquelles vous
songez; en matière de loyers par exemple,
il y aurait peut-être une tendance à éviter
les juridictions spéciales que nous avons
créées. . .

M. Guillaume Poulle. La compétence
des commissions arbitrales en matière de

loyers est d'ordre public.

M. le rapporteur. Bien entendu; mais,
avec le texte que vous demande/:, il pourrait
y avoir une tendance à multiplier les com
parutions devant le juge des référés. En
tous cas, je reviens à la distinction qui a
été faite : d'une façon générale, votre com
mission a voulu réserver au tribunal, sui
vant les termes généraux de l 'article 1244, le

soin de statuer. Au contraire, lorsqu'il s'est
agi des habitants des régions libérées, de
ceux qui se trouvent dans des régions ou
des pays particulièrement atteints au cours
des hostilités, nous avons, pour plus de
rapidité, et étant donné le nombre considé
rable de demandes qui peuvent se présenter,
considéré qu'il pouvait être utile et sage de
donner au président statuant en référé le
droit de recevoir la demande et d'en con
naître. C'est la distinction qui nous a paru
devoir être faite : tribunal, d'une façon nor
male ; mais, quand il s'agit des habitants des
pays envahis ou de ceux qui se trouvaient
dans des régions particulièrement atteintes
par la guerre, le président, statuant en ma
tière de référés, aura le droit de rendre
une ordonnance ; nous rentrons, dans cette
hypothèse, dans le texte adopté par la
Chambre des députés.

J'en aurai terminé aveccet exposé rapide,
si je vous indique que votre commission a
cru nécessaire d'ajouter un dernier article,
alin d'éviterune difficulté d'interprétation
qui aurait pu se produire. Par ce dernier
article, nous avons entendu dire que les
décrets de prorogation qui ont été pris an
térieurement à la .loi actuelle, ou, pour
parler d'une façon plus précise, amérieure-
ment au 15 octobre, conserveraient leur
pleine valeur et vaudraient pendant toute
la période pour laquelle il-, doivent avoir
effet. Nous n'avons pas voulu que l'on pût
se tromper à cet égard et croire que ces
décrets tombaient d'eux-mêmes par la pro
mulgation de la loi sur la cessation des hos
tilités.

Voilà dans quelles conditions se présente
aujourd'hui le projet. Je devais au Sénat co
bref exposé. Je m'excuse d'avoir retenu son
attention. Je crois qu'actuellement, sauf les
discussions qui peuvent se produire au
moment de l'examen des articles, le Sénat
connaît l'économie générale du texte que
nous lui apportons. (Applaudissements.)

M. le président. Je suis saisi d'une
demande de discussion immédiate, signée
de vingt membres dont voici les noms :
MM. de Selves, Reynald, Doumer, Chapuis,
Magny, Lintilhac, Limouzain-Laplanche ,
Courrègelongue, Vieu, Steeg, Deloncle,
Aguillon, Beauvisage, Cauvin, Cannac,
Guingand, Dehove, Faisans, Touron, plus
une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcé.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale?

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes.
Je la demande, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre. Je ne puis que regretter
que la commission n'ait pas adopté l'amen
dement de M. Codet qui était une transac
tion entre le texte de la Chambre et celui
de la commission.

Je ne veux pas reprendre les arguments
que j'ai exposés hier au Sénat, mais je
crains beaucoup qu'au lendemain du vole
dela loi il n'y ait d'énormes difficultés pour
les mobilisés qui pourront être immédia
tement à la merci de créanciers exigeants
alors qu'ils n'auront pas eu les moyens de
rétablir leurs affaires, et que, par consé
quent, ils seront dans l'incapacité de
payer.

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role.

M. le ministre. Je demande donc a 1«
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commission, une dernière fois, de bien vou
loir revenir sur sa décision etje regretterais
qu'elle ne pût le faire.

M. le président. La parole est à M. Ché
ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, il me sem
ble que la commission a tenu compte des
intentions du Gouvernement lorsqu'elle a
décidé d'étendre à toutes matières les dis
positions de l'article 12Ί4 du code civil.

Vous savez en quoi consiste cet arti
cle VI 14, qui est aussi net et aussi simple
que possible. 11 dispose que « les juges
peuvent... en considération de la position
du débiteur, et en usant de ce pouvoir avec
une grande réserve, accorder des délais
modérés pour le payement et surseoir à
l'exécution des poursuites, toutes choses
demeurant en état ».

Voilà donc un article qui abandonne à
l'appréciation du juge les pouvoirs néces
saires pour accorder des délais en matière
de payement et pour suspendre l'exécution
des poursuites. J'ajoute que le Gouverne
ment demandait qu'on étendit les disposi
tions de cet article à toutes matières, c'est-
à-dire des matières civiles aux matières
commerciales. Ici, la commission est d'ac
cord avec lui.

Mais, ce que le Gouvernement demandait
en outre, et ce que demandait sous une
autre forme l'amendement de ļ honorable
M. Codet, c'était de reprendre le régime des
moratoires — appelons les choses par leur
nom — et de permettre de nouveau au
Gouvernement, dans les conditions où l'avait
permis la loi du 5 août 101 i, de prendre des
mesures de cette nature, par décret.

Messieurs, la question devient, dès lors,
beaucoup plus haute que les problèmes très
intéressants qui vous préoccupent. Le 5 août
191 Ί, au début de la guerre, nous avons dû,
dans l'intérêt de la défense nationale, à
cause des circonstances exceptionnelles
que nous traversions, nous dessaisir du
pouvoir législatif et donner au Gouverne
ment la possibilité de prendre diverses
mesures par décret. Le Gouvernement l'a
 fait il y a eu souvent des abus, certes, mais
le Gouvernement a agi dans l'intérêt natio
nal. Les circonstances, encore une fois,
étaient des circonstances de guerre qui
motivaient tout ce qui pouvait être utile au
Lien de la patrie. Je ne discute donc pas
l'opportunité de ce qui a été fait alors, mais
vous nous apportez aujourd'hui, et c'est là-
dessus que nous discutons, un texte qui
met lin aux hostilités, qui déclare qu'à la
date de la promulgation de la loi qui nous
occupe, les hostilités auront pris fin.

Vous ne pouvez pas, d'une part, procla
mer ainsi la cessation des hostiliés, et,
d'autre part, conserver le pouvoir de
prendre des mesures qui n'avaient de rai
son d'être que pendant la guerre. ü y aurait
à cela les plus graves inconvénients. Nous
ne pouvons donc accueillir la proposition
du Gouvernement, car ce serait nous
dessaisir de nouveau du pouvoir législatif.

J'ajoute que le texte proposé est beau
coup trop général. On peut dire qu'il s'ap
plique à tout le monde. M. le ministre du
commerce parlait tout à l'heure en termes
émouvants — et il sait bien qu'à cet égard
nos sentiments sont unanimes — des dé

mobilisés. Mais, messieurs, s'il y a des dé
mobilisés qui sont débiteurs, il en est
d'autres qui sont créanciers.

Les démobilisés créanciers, qui ont une
petite créance à recouvrer, sont intéres
sants, eux aussi. Il y a des démobilisés
pauvres, mais il y a aussi, à côté d'eux, dog
'gens qui, pendant la guerre, étaient en sur
sis, à la tête d'usines de guerre, et qui ont
gagné beaucoup d'argent. (Très bien ! très
bien!)

M. le ministre. Le premier décret que
j'ai pris pour mettre fin au moratorium a
très nettement visé tous ceux qui avaient
des contrats de la guerre.

M. Henry Chéron. Je vous demande
pardon, mais je discute sur le texte que
vous nous faites ľhonneur de nous sou

mettre, et ce texte s'applique à tout le
monde. Je ne puis pas en connaître d'au
tres.

C'est pourquoi nous venons vous dire
que ce sont des questions d'espèce, qu'il ne
faut pas a priori mettre tout le monde sur
le même pied, et que l'article 12k 4 du code
civil permet précisément au juge d'appré
cier, selon les cas, s'il y a lieu d'accorder
un délai au débiteur intéressant et malheu

reux, ou de le refuser à un individu qui ne
le mérite pas.

Je ne veux pas insister davantage. Je crois
qu'il n'est pas possible d'admettre une autre
thèse que celle de la commission.

Une autre observation a été formulée par
l'honorable M. Poulle relativement à la délé

gation des pouvoirs du tribunal au juge des
référés, pour l'application de l'article 1214.
Ici, je ne veux pas discuter, je sais que
M. Poulle, avec son éloquence convaincante,
saura entraîner l'approbation du Sénat.
C'est là qu'est, peut-être, le terrain de la
transaction. (Très bien !)

M. Guillaume Poulle. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Poulle.

M. Guillaume Poulle. Je n'ai que de
courtes observations à présenter au Sénat.
Il me semble que, dans leur parti1, finale,
les observations que vient de présenter l'ho
norable M. Chéron ouvrent une porte, je нe
dirai pas seulement à l'espérance, mais
également à une transaction nécessaire.

Je suis d'accord avec vous, monsieur Ché
ron, quand, discutant en légiste, et en très
bon légiste, vous dites que la guerre va
être terminée légalement et qu'il faut que
toutesies mesures exceptionnelles prennent
fin. 11 faudrait ajouter : « Autant que pos
sible », car, même la guerre ayant pris fin,
on peut considérer la nécessité d'une pé
riode transitoire, certaines répercussions
immédiates de la guerre étant encore telle
ment aiguës qu'il est nécessaires d'en tenir
compte. [Très bien')

lne question particulièrement angois
sante est la situation de ceux qui ont été
mobilisés et qui, au moment de l'ouverture
des hostilités, étaient tenus au payement
de dettes civiles ou commerciales : ces dé
biteurs ont vu s'accumuler les intérêts

moratoires pour leurs dettes commerciales
et les intérêts capitalisés pour leurs dettes
civiles.

M. Henry Chéron. Pour ceux-là, nous
sommes pleins de sollicitude.

M. Guillaume Poulle. Cette situation

s'est prolongée pendant cinq ans. Ces débi
teurs, en rentrant chez eux, ont parfois
trouvé leur petit bien détruit. Tout ce qu'ils
pouvaient avoir en biens mobiliers ou im
mobiliers a pu s'évanouir.

Or, si vous remettez toutes choses dans
l'état d'avant-guerre, le droit commun va
reprendre son efficacité et ses rigueurs. Et.
immédiatement, commenceront ou pourront
commencer les poursuites de ceux qui pos
sèdent des créances civiles ; ce seront les
poursuites encore plus brutales des créan
ciers commerciaux, avec la mise en faillite
possible des débiteurs. (Très bien!)

De semblables répercussions sont impos
sibles : vous l'avez tout de même compris.
Aussi faites-vous une distinction entre la

population particulièrement intéressante
des régions libérées et ceux qui se trouvent
en dehors de ce périmètre. Je ne crois pas

que les concessions faites par la commis
sion soient suffisantes.

Ici une transaction me paraît nécessaire :
elle est certainement possible. L'intransi
geance n'est, en elfet, jamais un bon moyen
de discussion, ni surtout de conclusion: je
suis assuré que cette intransigeance ne se
rencontrera pas dans cette discussion.

Donnons aux juges réguliers le soin et le
droit d'apprécier toutes les situations. Soit;
mais évitons aux intéressés les ennuis, les
longueurs, les dépenses considérables d'un
véritable procès, d'une véritable instance.

Et alors la commission voit peut-être la
transaction.

Puisque la commissioťaccepte, dans cer
tains cas, la procédure plus souple des réfé
rés, qu'elle généralise cette procédure en
notre matière, et alors nous pourrons nous
rencontrer ; la situation faite à des gens
intéressants parce que malheureux ne sera
pas encore parfaite, elle vaudra mieux que
celle que veut créer la commission. (Très
bien !)

Le Sénat sait, par une proposition que
j'ai déposée, que je suis particulièrement
favorable à l'extension de la procédure des
référés.

Encore une fois, messieurs, accordez à
ces braves gens, si intéressants, je le
répète, la procédure que je sollicite pour
eux. Nous concilierons ainsi ce qui est le
droit et la justice, avec ce qui doit être la
bienveillance, la bonté et l'humanité. (Trôs
bien  !)

Voilà donc ce que je prie le Sénat de
vouloir bien adopter : l'extension de la juri
diction des référés à toutes les hypothèses
envisagées dans le projet. (Très bien! —
A pplaudissemenls.)

M. le ministre. Je sais quel est le
souci qu'ont la commission et le Sénat
de l'intérêt des mobilisés et des malheu

reux habitants des pays libérés, mais je
crains que la commission ne se rende pas
un compte très exact de la gravité de la si
tuation dans laquelle ils vont se trouver.

Si, avant la suppression totale des décrets
moratoires pour les mobilisés et les habi
tants des pays libérés, une loi n'est pas in
tervenue pour le règlement de leur dettes
moratoriées et des intérêts qui en pro
viennent, qu'arrivera-t-il ? Ces malheureux
qui ont été dépouillés par l'ennemi dans
les régions libérés ; ces braves gens qui
ont tout abandonné pour répondre à la
mobilisation devront immédiatement régler
principal et intérêts de leurs dettes, sans
avoir eu le temps de reprendre leurs
affaires, sans savoir même quelle peut être
leur situation.

Un projet de loi a été déposé par le Gou
vernement à la Chambre des députés, fixant
les règles de la liquidation du moratorium:
dont ils bénéficient, mais que deviendront-
ils en attendant le vole de cette loi qui règle
ainsila question si délicate des intérêts?

Je puis bien dire qu'il y a des banquiers
qui ont ajouté les commissions aux intérêts,
et j'ai vu des démobilisés venir chez moi
avec un compte de 8 p. 100 par an, soit,
pour cinq ans, 40 p. 100. Que leur répon
drais-je? Je ne pourrais pas intervenir.

Si, au contraire, vous m'aviez accordé le
droit, jusqu'au vote du projet de loi, de
proroger par décrets les mesures mora
toires prises en leur faveur, il m'aurait
été possible de les sauvegarder momenta
nément et jusqu'à ce que vous ayez réglé
législativement leur situation.

M. Henry Chéron. Il y a des banquiers
qui, sous prétexte qu'ils ont été mobilisés,
ont refusé de restituer les dépôts. Ce sont
ceux-là que vous allez protéger avec votre
texte. J'ai cité des exemples du môme ordre
tantôt devant la commission.
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M. le ministre. Que ceux-là payent, mais
vraiment les petits commerçants ont droit à
tout notre intérêt.

M. Henry Chéron. C'est une question
d'espèce. Pour les malheureux, oui; mais
pour ceux qui commettent des abus, non.

H n'est pas admissible qu'après la cessa
tion des hostilités nous nous dessaisissions
de nouveau de nos pouvoirs. Si vous avez
besoin d'une mesure spéciale, demandez-
nous la par une loi. Vous avez déposé
aujourd'hui quinze projets de loi; quand
vous nous le demandez, nous les rapportons
dans les 24 heures. Ne dites pas que le
Sénat y met trop de temps, mais nous ne
sommes pas ici pour restaurer le régime
des décrets. 11 ne convient pas aux peuples
 libre Y recourir en temps de paix serait
porter atteinte à la souveraineté nationale.
(Très bien! très biml)

M. le ministre. Le Gouvernement a dé

posé en temps utile le projet réglant le
moratorium ; mais il a fallu entendre tous
les intéressés, en sorte que la commission
de la Chambre n'a pas encore terminé ses
travaux. Le Gouvernement ne peut pas
faire davantage et n'est pas responsable de
ces retards.

M. Henry Chéron. Ce n'est pas dans un
pays libre qu'on gouverne à coup de dé
crets. Le Gouvernement à le droit de pren
dre des iniatives. Qu'il dépose, si cela est
nécessaire, des projets de loi. (Très bien!
très bien!)

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général.
Si vous aviez apporté au Sénat le projet
de loi réglant le moratorium, nousľaurions
déjà voté.

M. Ernest Monis. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Monis.

M. Ernest Monis. La situation est plus
complexe que ne l'a dit M. le ministre; il ne
voit qu'un côté de la question, il ne voit que
le démobilisé intéressant, laborieux, le mal
heureux qui a besoin d'aide ; celui-là nous
attendrit tous, mais il y a des démobilisés
qui n'ont pas été mobilisés en fait, qui ont
été mis en sursis, qui ont été à la tète d'usi
nes et qui y ont fait des fortunes scanda
leuses; il y en a qui sont banquiers et qui
détiennent des dépôts qu'ils refusent de
rendre à leurs clients. Vous avez vu de ces

mobilisés tout près de vous, il y en a eu
même dans les ministères (Sourires.)

Cette situation étant donnée, il faut
d'abord que le législateur reprenne son
droit et son devoir, qui est de faire la loi.
Il faut ensuite inspirer au pays cette pensée
qu'il est temps de rentrer dans l 'ordre du
travail, qu'il est temps que celui qui peut
payer, paye.

Vous le reconnaissez vous-mêmes quand
vous me citez un banquier qui a les fonds
d'une personne et qui les garde. Il n'y a pas
moyen de l'en empêcher avec la loi que
vous propesez. Cela n'est pas possible,
puisque vous ne faites aucune distinction.
Sur quoi transigeons-nous ? Nous transi
geons pour le délai, que vous réclamez;
nous vous accordons l 'application de l'ar
ticle 124 ', c'est-à-dire le droit d'accorder un
délai, et nous vous faisons cette con-ession
d'appliquer l'article 1244 du code civil aux
matières commerciales.

Ici, vraiment, je m'étonne. Comment !
vous êtes le représentant des intérêts com
merciaux ! De quoi donc vit le commerce, si
ce n'est de crédit, et sur quoi repose le cré
dit du commerce, sinon sur cette idée que
la lettre de change doit être obéie à son
chéance ? Elle passe de main en main,
mais, quand elle arrive à son terme de
quatre-vingt-dix jours maximum, le paye
ment ne peut pas être retardé d'une mi

nute. Il est formellement interdit aux tri
bunaux de commerce d'accorder un répit
quelconque au préjudice du porteur d'une
lettre de change.

Nous vous accordons, à titre purement
exceptionnel, de permettre d'appliquer à
ces matières commerciales, si délicates, au
succès, à la rapidité desquelles est attachée
la fortune publique, l'article 1244 du code
civil. Je m'étonne qu'un ministre du com
merce ait songé à un pareil moyen, parce
qu'il met en cause ce qui est la vie mėme
du commerce, et vous n'aurez jamais de
commerce ; d'industrie si vous n'avez pas
un crédit solide, et vous n'aurez jamais de
crédit solide si la fantaisie, le caprice, le
sentiment se mêlent de choses qui doivent
être inipitayables dans leur régularité.

On vous accorde cette concession et cela

ne vous suflit pas ! Nous ne pouvons rien
faire de plus. Le Sénat, qui représente des
idées de sagesse, dont le cœur n'est pas
fermé au sentiment, qui sait ce que l'on
doit aux malheureux, le Sénat doit aussi
être ferme et dire le droit. Il faut que l'obli
gation rigoureuse du travail existe pour
tous, il faut imposer à tous l'obéissance aux
engagements souscrits, il faut que celui qui
peut payer paye et que chaque Français se
mette bien cette idée dans l'esprit (Très
bien! très bien !)

Voilà ce qu'il faut pour la reprise des
affaires.

Il y a un autre point accessoire. On nous
a demandé de faire juger les questions d'ap
plication de l'article 1244 par le président
jugeant en référé. Je vais dire mon senti
ment personnel : je redoute le référé, parce
que c'est le juge unique, et non pas seule
ment pour cela, mais parce qu'il n'y a pas
de défense, que les deux intérêts ne sont
pas représentés, qu'il n'y a pas les deux
avocats.

M. Guillaume Poulle. Les deux avocats

peuvent être présents. ■

M. Ernest Monis. Par conséquent, je
juge, sans le vouloir, n'entend qu'un son de
cloche : je ne suis donc pas partisan du ré
féré, mais je suis partisan de la transaction
et votre bonne grâce me l'imposerait.

J'accepte donc le référé, mais à la condi
tion qu'il ne soit pas exécutoire nonobs
tant appel. Vous demandez le droit com
mun ; c'est cela, le droit commun. Le pré
sident rend son ordonnance ; si elle no
donne pas satisfaction aux parties, on saisit
le magistrat supérieur et il n'y a pas de rai
son pour qu'elle soit rendue exécutoire no
nobstant appel.

Si vous voulez bien transiger sur ce dé
tail, je transigerai sur le reste. Et alors,
qu'aurons-nous fait ? Nous aurons remis la
décision de ces choses si délicates à ceux

qui sont faits pour en connaître, aux juges.
Quand on nous a lancés dans le dédale de

toutes les lois sur les loyers, si on s'était
borné tout simplement, dès le début, avant
que la crise fût née, avant qu'elle eût pris
une telle amplitude, à appliquer l'article
1244 et à s'en remettre à la sagesse des tri
bunaux pour l'application de cet article vis-
à-vis des locataires, nous n'aurions pas eu
la situation critique où nous nous débat
tons. Nous faisons ce qui est juste, possible
et raisonnable, mais, dans ce qui est juste,
possible et raisonnable, il y a un enseigne
ment de moralité qui ne doit pas être
perdu. (Très bien l)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre. Je ne peux pas admettre,
en tant que ministre du commerce, l'obser
vation que m'a adressée l'honorable M. Mo
nis, parce que j'ai conscience d'avoir fait

mon devoir comme ministre du commerce.
Je n'ai pas créé les décrets moratoires, ils
existaient lorsque j'ai pris le portefeuille du
commerce.

Je me suis immédiatement préoccupé
d'en supprimer le bénéfice aux catégories
de débiteurs qui pouvaient payer.

Dès le 23 décembre 10lī, un décret met
tait fin au moratorium à l'égard des débi
teurs fournisseurs de l 'État ou des Etats
alliés, soit à titre principal, soit comme
sous-traitants.

Le 20 mars 1916, le moratorium était sup
primé pour l'Algérie. Le décret du 2;) dé
cembre 1917 y mettait fin pour les débi
teurs ayant réalisé les bénéfices exception
nels de guerre et celui du 2) septembre
l'UiS pour les débiteurs non commerçants
de valeurs négociables. Eutin, messieurs,
dès le lendemain de l'armistice, le 29 dé
cembre dernier, j'ai fait signer un décret
supprimant le moratorium pour tous les
débiteurs, sauf les mobilisés et les habi
tants des régions envahies.

Je dois dire que, grâce aux mesures que
j'ai prises par décret, le portefeuille mora-
torie de la Banque de France, qui s'élevtit
tin 191 1 à plus de 4 milliards et demi,
est aujourd'hui d'environ 800 millions seu
lement. Et il est composé presque en tota
lité par les effets moratoriés des mobilisés
et des habitants des régions envahies.

J'ai dit au Sénat ce que je pensais ; il y a
là une situation douloureuse. Je n'ai pas
reçu de banquiers, mais j'ai reçu les délé
gués des 36,000 petits industriels et petits
commerçants mobilisés qui se sont grou
pés en fédération. Ils m'ont dit : « Nous
nous sommes battus, nous avons souffert,
et maintenant que nous nous trouvons en
présence d'une maison vide et désorga
nisée, on va nous obliger à payer immédia
tement la totalité de nos dettes et des inté-

rets qui s'y sont ajoutés, sans HMIs per
mettre ni de voir clair dans nos affaires ni
de les avoir reconstituées. »

M. Henry Chéron. Il ne faut pas de
malentendu : on ne les oblige pas à payer.
on leur accorde ce qu'ils demandent. Mais
au lieu de le leur accorder d'une façon gé
nérale, ce sera parvoie d'espèces, suivant
l'appréciation des juges.

M. le ministre. Je répète que je ne puis
que me faire l 'interprète des petits indus
triels et des petits commerçants mobilisés
qui sont venus me supplier de plaider leur
cause auprès du Sénat.

Plusieurs sénateurs. U faut le faire par la
moyen d'une loi l

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. l« rapporteur. Nous connaissons, en
effet, les demarches faites par les représen
tants des commerçants mobilisés,

M. le ministre. Les petits t

M. le rapporteur. L'ensemble des c»m-
merçants mobilisés ! Je tiens à répéter, une
fois de plus, au nom de la commission, que
nous sommes prêts à leur manifester toute
la sympathie qui leur est due, à condition
de ne pas nuire aux intérêts d'ordre géné
ral. Je crois que, du reste, on peut, l'affir
mation est pour eux autant que pour la
Sénat, affirmer qu'ils ne sont pas traités
d'une façon aussi dure qu'on l'a déclaré.

Je répondrai tout de suite à M. le ministre
du commerce qui nous disait : une loi en
préparation réglera la question des intérêts
moratoires. Mais ne faudrait-il pas, en
attendant que cette loi fût votée, qu'on
étendit, à titre transitoire, la durée de la
liquidation de l 'état de guerre 1
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Je réponds : pourquoi? Est-ce que notre
texte ne pare pas à cet inconvénient?

M. Henry Chéron. Assurément.

M. le rapporteur. Du moment que le
président du tribunal civil, statuant en ré
féré, peut arrêter toutes poursuites et toutes
exécutions, cela vise aussi bien la pour
suite relative aux intérêts que celle qui a
trait au capital. Par conséquent, le délai
d'une année que donne notre texte per
mettra facilement de faire voter en temps
utile le texte nécessaire. Nous ouvrons vrai
ment un délai largement suffisant pour que
toute cette procédure puisse être menée à
bonne fin.

D'autre part, ce que nous ne voudrions
pas, c'est que des Français, mobilisés ou
non, considèrent qu'il y a une réelle humi
liation à aller devant la justice française
pour lui exposer leur situation et pour lui
Cemander une solution équitable. C'est ce
sentiment que j'ai entendu exprimer, il
n'est pas exact. Ce que nous voulons, et ce
que nous voudrions que tout le monde
comprît, c'est qu'il est impossible auj our
d'hui de proroger la durée des moratoires
sans en restreindre la portée et en réserver
le bénéfice à ceux-là seuls dont la situa
tion est véritablement intéressante.

Nous ne voulons pas nous exposer à faire
bénéficier des faveurs de la loi des ban

quiers, comme on disait tout à l'heure, ou
des gens qui n'ont aucun droit à une bien
veillance spéciale, et dont l'abstention, en
pareille matière, peut, au contraire, porter
atteinte à des intérêts très respectables par
eux-mêmes.

Votre commission persiste, par consé
quent, dans l'attitude qu'elle a tout d'abord
adoptée, sauf pourtant en ce qui concerne
le deuxième paragraphe de l'article 3. Pour
donner satisfaction aux observations qui
ont été présentées par notre collègue et
ami M. Poulle, nous proposons au Sénat de
voter le texte que voici :

« Le président du tribunal civil statuera
par ordonnance de référé. »

Le texte s'applique, par conséquent, à
tous les cas.

M. Guillaume Poulle. Je vous demande,
mon cher rapporteur, de laisser le mot exé
cutoire, parce que, si des délais sont accor
dés et que l'ordonnance ne soit pas exécu
toire, on pourra faire appel.

M. de Selves, président de la commission.
La commission accepte.

M. Henry Chéron. De cette façon, tous
les cas intéressants pourront être tran
chés..

M. Guillaume Poulle. Je considère. à

l 'heure actuelle,  que j'ai entière satisfaction
par les dernières déclarations de la com
mission.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des
articles.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de la
nouvelle rédaction proposée par la com
mission :

Cessation des hostilités.

« Art. 1". — Pour l 'exécution des lois, dé
crets, règlements et contrats dont l 'applica
tion a été subordonnée à l'état de guerre,
sera considérée, sauf intention contraire
des parties résultant des contrats, comme
la date de la cessation des hostilités, celle
de la promulgation au Journal officiel de la ι
»résente loi. ļ

« Il en sera ainsi sans qu'il y ait à distin
guer suivant qu'il ait été disposé « pour
l'état de guerre », « le temps de guerre »,
« la durée de la guerre », « la durée des
hostilités », « la durée de la campagne »,
«jusqu'à la paix», ou par toutes autres
expressions équivalentes.

« Les délais qui devaient s'ouvrir à la ces
sation des hostilités partiront de même de
la date ci-dessus, sans égard aux termino
logies différentes.

« Nonobstant les dispositions qui précè
dent, les délais, suspendus par l'effet du
paragraphe 2 de l'article 2 et de l'article 5
du décret du 10 août 1914, s'ils viennent à
expiration dans les trente jours de la pro
mulgation visée par le paragraphe l ,r ci-
dessus, seront prolongés jusqu'à l'expira
tion du trentième jour qui suivra cette pro
mulgation. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle I er ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Jusqu'à la
ratification des traités de paix qui seront
conclus avec chacune des puissances en
nemies, le Gouvernement est autorisé à pro
roger par décrets les dispositions législatives
ou réglementaires, ainsi que l'effet des con
trats, visés à l'article 1 er , en ce qui concerne
les Etats non encore en paix avec la France,
les personnels relevant des armées de terre
ou de mer, en opération hors de France et
leurs familles, ainsi que tous biens, droits
ou intérêts des personnes ci-dessus. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — L'article 1244, paragraphe 2, du
code civil est applicable aux poursuites et
exécutions en toute matière pendant une
durée d'une année à compter de la promul
gation de la présente loi.

« Le président du tribunal civil statuera
par ordonnance de référé exécutoire no
nobstant appel. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les décrets pris antérieure
ment au 15 octobre 1919 en vertu de la loi

du ö août 1914 demeurent en vigueur jus
qu'à l'expiration de la période pour laquelle
ils doivent avoir effet. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble au projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

24. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D'UNE
PROPOSITION DE LOI TENDANT A MODIFIER

L'ARTICLE 19 DU CODE CIVIL

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la I ra délibération sur la proposition de
loi de M. Jénouvrier, ayant pour objet de
modifier l'article 19 du code civil (condition
de la femme française qui épouse un étran
ger), mais M. le rapporteur demande la pa
role pour proposer l'ajournement.

M. Maurice Colin, rapporteur. Messieurs,
en l'absence de M. le ministre de la justice,
je demande au Sénat de vouloir bien ren
voyer sine tlie la discussion de la proposi
tion de loi.

J'ai déposé un rapport favorable à la pro
position de M. Jénouvrier, mais M. le.garde
des sceaux a fait valoir auprès de moi des
objections tellement sérieuses que si elles
m'avaient été faiies avant le dépôt de mon
rapport, mes conclusions eussent certaine
ment été différentes. Pans ces conditions,
je demande au Sénat de vouloir bien ren
voyer la discussion de la proposition à une
date ultérieure.

M. le président II n'y a pas d'ooposition
à l'ajournement demandé par M. le rappor
teur?...

L'ajournement est prononcé.

25. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE RÉ
SOLUTION DÉCLARANT QUE LES MUNICIPA
LITÉS, LES FEMMES ET LES JEUNES FILLES
FRANÇAISES ONT JUSTIFIÉ LA CONFIANCE DC
PAYS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi
de M. Louis Martin et de plusieurs de ses
collègues, tendant à déclarer : I o que les
municipalités françaises ont justifié la
confiance du pays ; 2° que les femmes
et les jeunes filles françaises ont justifié la
confiance du pays.

M. Magny, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.

La parole, dans la discussion générale, est
à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. L'honorable M. Louis
Martin et plusieurs de nos collègues ont
saisi le Sénat d'une proposition de loi ten
dant a déclarer que les municipalités, les
femmes et les jeunes filles françaises ont
justifié la confiance du pays.

Sur le principe d'une pareille proposition,
aucune opposition ne peut exister au Sénat.
Nous avons tous vu à l'œuvre les femmes
et les jeunes filles françaises pendant la
guerre. Nous les avons VJ-"S se substituer
aux combattants, partis au front, pour culti
ver la terre, tenir les maisons de commerce
ou remplir les emplois les plus divers, sou
vent même les plus pénibles. Nous avons
vu celles qui étaient libres de leurs ins
tants se consacrer pendant la guerre à soi.
gner les blessés, dans nos hôpitaux et nos
ambulances, même dans les ambulances
du front, oi trop souvent, hélas I elles ont
payé de leur vie. leur dévouement à la
patrie puisque nos ennemis ne respectaient
même pas la Croix-Rouge de Genève.
(Applaudissements.)

Quant aux municipalités, à ce! te heure
tardive, je ne veux pas m'étendre longtemps
sur leur rôle, mais nous tous qui avons été
les témoins des services qu'elles ont rendus
pendant la guerre, nous pouvons en affir
mer l'importance et la gloire.

Nous avons vu toutes ces municipalités,
restées à leur poste malgré l'avance de l'en
nemi, malgré l'invasion hélas ! s'efforçant
de faire face aux besoins de leurs adminis

trés, assurant, dès les premiers jours, le
payement des allocations militaires jusqu'à
ce que l'État ait pu y pourvoir; s'efl'orçant
par tous les moyens d'assurer le ravitaille
ment de leurs administrés, en vivres, en
charbon, en denrées de toutes sortes et y
réussissant, malgré des difficultés qui au
raient souvent pu les décourager. Nous les
avons vues, au début de la guerre, alors
que toutes les usine's, les ateliers, beaucoup
de magasins étaient fermés, organiser des
ouvroirs pour procurer du travail aux fem
mes des mobilisés. Puis ce fut la création

de ces œuvres, œuvres des. poilus, œuvres
des prisonniers, des blessés, des réfu
giés, etc., par lesquelles elles ont prouvé
que leur sollicitude n'était jamais en défaut.
Elles ont fait tout leur devoir, plus que leur
devoir souvent, et comment oublier, mes
sieurs, l'heureuse répercussion que cette
inlassable activité a eue sur le moral des

populations et, par voie de conséquence sur
le moral de nos soldats !

Que serait-il advenu, messieurs, de nos
vaillants soldats s'ils avaient appris que
la femme et que les enfants testés au foyer
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mrvr.tmt de vivres on de charbon, sout
iraient ¡lo la faim ou du froid !

On peut donc dire que, par leur inlassable
n-tivité, les municipalités ont, dans une
très large mesure, contribué à soutenir le
moral de nos troupes et, par suite, à assurer
la victoire. Qu'il me soit permis d'expri
mer le regret que le Gouvernement, qui
avait à sa disposition les croix accumulées
depuis quatre années, n'ait pas fait à ces
municipalités une part plus large. Nous
sommes convaincus, et la commission le
demande instamment, que le Gouvernement
tiendra à honneur de ne pas oublier les
services rendus par les femmes et les jeu
nes filles de France, ainsi que parles muni
cipalités. Vous serez donc unanimes, mes
sieurs, à voler la proposition de résolution
que, d'accord avec l'honorable M. Louis
Martin, votre commission propose de subs
tituer au texte qu'il avait d'abord proposé
pour consacrer les services rendus par ceux
qui, restés à l'intérieur, ont si utilement
contribué à faire de nos vaillants soldats,
des « poilus français », rassurés sur le sort
des êtres chers qu'ils avaient laissés der
rière eux, les premiers soldats du monde !
(Très bien! très bien! — L'orateur, en se
rendant à sa place, reçoit les félicitations de
ses collègues.)

M. Louis Martin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Messieurs, M. le rap
porteur est venu dire que nous étions abso
lument d'accord pour substituer à son texte
initial celui qui vous est maintenant pré
senté. Les applaudissements par lesquels
vous avez sálué son discours me prouvent
que nous ne nous trompions pas quand
nous pensions que l'hommage que nous
vous demandons de rendre aux municipali
tés, aux femmes et aux jeunes tilles fran
çaises, serait rendu à l'unanimité par cette
Assemblée et que le grand conseil des com
munes de France, se souvenant de son ori
gine, tiendrait à honneur de constater que
ceux qui ont été ses pères ont été dignes de
la France.

Messieurs, la discussion s'ouvre à une
heure fort voisine de la cloture de notre

session. Aussi voudrais-je profiter de ce
débat, rattachant les services inoubliables
des héros du front à ceux des héros de l'ar

rière, pour rendre hommage tout ensemble
aux uns et aux autres.

L'histoire, en effet, dira que nous avons
vu notre France toujours jeune, parce
qu'immortelle, parce qu'elle n'a jamais
cessé, dans le cours des âges, de repré
senter le radieux sourire de la civilisa

tion et du progrès, répandre à flots, pour
le salut  de l'humanité, son sang le plus
vermeil. Tous y sont accourus avec leur
commune bravoure et leurs qualités indi
viduelles : la Bretagne, au cœur solide
commele granit de ses rochers ; la Norman
die et ses gars de si fière allure que leurs
pères, ces conquérants, auraient enviés ;
les marches de Lorraine et de Champagne,
inexpugnable boulevard de notre indépen
dance où le patriotisme, sous la menace
ennemie permanente, s'est toujours montré
particulièrement avisé et vigilant; le Nord,
si intrépide, malgré l'apparente placidité de
son caractère; la Bourgogne, la Franche-
Comté, le Lyonnais, terres de solides soldats;
le Dauphiné, patrie des Bayard et des Lesdi-
guières, berceau révéré de nos grands
Etats généraux de 1789 (Très bien ! très
bien!), Paris, magnifique capitale,

Paris, cette cité, <Ie lauriers toute ceinte,
Dont le monde entier est jaloux,

Que les peuples émus appellent tous la Sainte,
 Et qu'ils ne nomment qu'à genoux.

La Guyenne, où le nonchaloir et le scep

ticisme de Monianne ne sont qu une appa
rence et dont la bravoure est la réalité. (Très
bien! très bien!) Le Plateau central, si éner
gique et si ferme, et toutes ces vaillantes
provinces du Centre et de l'Ouest et du Sud-
Ouest, et du Sud-Est, où la pensée n'hésite
jamais à devenir action pour le service de
la patrie ; et ce vaste littoral maritime qui
s'étend sur plus de 600 kilomètres de côtes,
école de courage, pépinière de hardis ma
rins ; et la Provence, à laquelle j'ai pour
devoir, au nom de mes amis MM. Reymo
nenq et Flaissières, au nom de tous ses élus
comme en votre nom à tous, j'en suis sûr,
de rendre un solennel hommage. . .

M. Henry Chéron. C'est un hommage
très mérité ! (Applaudissements,)

M. Louis Martin. . . .cette poétique Pro
vence, rude pays, pourtant, a dit Michelet,
pays, ajoute-t-il, de militaires : les Agri
cola, les Baux, les Crillon, pays d'intré
pides marins, centre de la 15e région, qui
comprend aussi la Corse et une partie du
Languedoc, région qui a produit Napoléon
et Garibaldi, Mirabeau et Sieyès, Masséna et
Suffren, qui, en dépit d'une légende calom
niatrice contre laquelle proteste tout son
passé et que nos soldats ont démentie de
leur sang (Très bien! très bien!), a fait aussi
vigoureusement son devoir que les autres.
Oui, tous ces hommes sans exception, les
chasseurs alpins que la terreur de nos enne
mis avait nommés les diables bleus rappe
lant involontairement le mot — toujours de
Michelet — sur la vivacité de tigre du
paysan provençal, les fusiliers marins, cou
verts de la gloire de l'Vser, les coloniaux et
ces corps innombrables qu'il serait trop
long d'énumérer, tous égaux en bravoure à
leurs frères d'armes et dignes du témoi
gnage que leur a rendu le défenseur de
Paris, Gallieni, en venant confondre son
honneur militaire avec le leur quand il leur
confia, dans un suprême mouvement d'es
time, la garde même de son tombeau. (Très
bien !) Nous n'oublions pas non plus la
France d'outre-mer venue sans hésiter à
l'appel de la patrie.

Oui, la France de l'aube du vingtième
siècle, s'est montrée partout, sans excep
tion, comme elle l'a toujours été, la terre
classique de l'héroïsme et du devoir, vou
lant s'offrir par ses propres mains en holo
causte pour la libération de l'humanité.
(Applaudissements.)

A côté de ce grand dévouement des poi
lus, nous constatons, comme le faisait
remarquer tout à l'heure M. le rapporteur,
que les maires, les municipalités ont égale
ment rempli, avec un zèle et une abnéga
tion incomparables, une tâche écrasante, et
que si l'effort des municipalités n'avait pas
été à la hauteur de la situation, la guerre
se serait terminée tout autrement.

Beaucoup d'entre vous font partie de ces
municipalités. Je ne vous décrirai point, par
conséquent, la vie d'angoisse, de travail
pénible de ces maires, couchés tard, levés
tôt, dépensant leur temps et leur argent,
ravitaillant le pays, réconfortant les faibles,
faisant face à toutes les difficultés d'une si

tuation extraordinairement complexe, ajou
tant encore à tant d'obligations absorbantes,
ce devoir si douloureux, si pénible pour eux,
à chaque mort qui se produisait dans leur
commune, d'aller porter la triste nouvelle et
les condoléances du pays à la famille affli
gée. Ces maires ont rempli tout leur devoir,
le Sénat remplira le sien en reconnaissant
au nom de la nation tout entière qu'ils ont
bien mérité de la patrie.

La formule importe peu; ce qui importe,
c'est que le sentiment déborde de vos cœurs.
(Applaudissements.)

De même, messieurs, pour la femme
française. On lui a rendu hommage en toute

circonstance, et cet hommage, elle le mé
rite.

J'ajoute qu'à quelque date de l'histoire
que nous nous placions, quelque époque'
que nous envisagions, nous constatons que,
de quelque façon que le devoir se soit pré- '<
senté, la femme française a toujours noble- ]
ment. rempli ce devoir. Il lui est an ¡vé quel
quefois, en face de l'invasion, de monter ;
elle-même sur le rempart.

Je ne parle pas de Jeanne d'Arc, cette
figure dépasse l'humanité ; mais Jeanne
Hachette et les héroïnes de Beauvais, si jus-'
tement célébrées par l'histoire; mais les
femmes de Marseille, en l'honneur de qui a;
été nommé le boulevard des Dames, faisant ',
leur effort, portant des pierres pour élever ļ
le rempart contre lequel vint se briser ''
l'audace du connétable de Bourbon; les'
femmes de Bretagnee, à côté la duchesse j
de Montfort, au siège d'Hennebont, les,
femmes de Péronne et de Saint-Riquier į
contre les troupes de Charles-Quint, les!
femmes de Toulon, au moment de la guerre
de la succession d'Espagne, s'unissant auxi
hommes, combattant à leurs côtés et fai- j
sant, par leur vaillance, reculer les troupes
du célèbre prince Eugène.

M.. Eugène Lintilhac. N'oubliez pas les
femmes des Gaulois dans la bataille.

M. Louis Martin. J'oublierai d'autant
moins les femmes des Gaulois, num cher.
collègue, que nous savons par Tacite lui-'
même, que les Gaulois, nous devançant dans
un effort que je voudrais que les Français \
fissent aujourd'hui dans les grandes cir-
constances, appelaient les femmes ä déli
bérer avec eux dans leurs conseils. Et, .
notamment, ce grand annaliste nous ap p rend
que, lorsqu'il s'agit de laisser passer Han
nibal à travers les Pyrénées, les tribus
gauloises convièrent les femmes à la deli- ,
bération.

De sorte, messieurs, que, quelque page de
l'histoire que nous prenions, elle est rem
plie du dévouement sublime de la femme
française. La femme d'aujourd'hui a eié la
digne continuatrice de toutes ses devan
cières.

M. Henry Chéron. Et l'on ne veut pas
lui permettre de voter !

M. Flaissières. On le lui permettra.

M. Louis Martin. C'est là une question
que nous examinerons bientôt, car ύ fau
dra bien que la femme française vote aussi.

M. Louis Martin. En tout cas, si nous
sommes divisés sur la question du vote des
femmes, il est un point sur lequel nous
sommes unanimes, et j'espère que M. le
président, dans quelques secondes, consta
tera cette unanimité : c'est pour rendre
hommage aux grandes qualités de c>nur,
d'intelligence, de dévouement de la femme
française. Elle a incarné la patrie dans les
circonstances les plus difficiles. Au nom de
la patrie, nous la saluons respectueusement.
(Très bien! très bien! et vifs applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Rey
monenq,

M. Reymonenq. Messieurs, c'est le sou
venir du sacrifice de nos morts qui m'ap
pelle à cette tribune.

Je suis sous l'empire d'une poignante
émotion, de l'émotion qui nous saisit dans
nos villages du Midi lorsque, au lendemain
de la publication d'un article sur lequel je
ne veux pas revenir ici, le discrédit fut jeté
sur un régiment bien français.

Dans son historique, M. Louis Martin a
rappelé les héros de l'antiquité. Jo  me
borne à me reporter à une époque m
éloignée : en 1870, vous le savez, le X di
fait tout son devoir. (Très bien !) J
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Je n'ai pas toujours été sénateur, mes
sieurs ; j 'ai été matelot, j 'ai porté le col
bleu, et je m'honore d'être du Midi. A Mada
gascar, j 'ai fait mon devoir de matelot :
Bretons, Girondins, Provençaux, tous y ont
fait également leur devoir. J'ai fait la cam
pagne de Tunisie : là aussi, tous les mate
lots ont fait leur devoir et ni Bourguigaons,
ni Provençaux, ni Bretons ne cherchaient à
se jeter le discrédit les uns sur les autres.

Je pourrais, messieurs, vous apporter des
monceaux de lettres de soldats qui ont été
victimes de véritables ignominies; mais je
préfère ne pas insister, encore une fois, sur
ces douloureux souvenirs et ntt borne à dé
clarer que, si je suis profondément ému au
souvenir de ceux qui sont restés sur les
champs de bataille, je le suis encore davan
tage en pensant à la douleur poignante
qu'ont éprouvées les familles de nos soldats
calomniés.

C'est pourquoi votre collègue qui n'a pas
oublié son origine et qui n'hésite pas à rap
peler, non sans quelque fierté, qu'il est un
ancien matelot, a tenu à proclamer, devant
le Sénat tout entier, au nom du Midi et au
nom de la Provence que le  Midi a fait son
devoir, tout son devoir, comme les autres
provinces de la France! (Applaudissements.)

M. Henry Chéron. Nous sommes tous
de votre avis.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion de la pro
position de résolution.

J'en donne lecture :

« Le Sénat, rendant hommage aux ser
vices éminents rendus pendant la guerre
par les municipalités, ainsi que par les
femmes et les jeunes filles françaises, leur
exprime la reconnaissance de la nation et
invite le Gouvernement à rechercher et à

récompenser celles qui se sont particulière
ment distinguées. »

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(La résolution est adoptée.)

2 6. — ADOPTION O'UX PROJET DE LOI CONCER
NANT LA LÉGISLATION DES PENSIONS

M. le présideit. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopte par
la Chambre des députés, portant modifica
tion à la 1 gislation des pensions en ce
qui concerne les militaires et marins de
carrière et les militaires indigènes de
l'Afrique du Nord.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
p ré c é dem me a t d á c 1 a r é e .

J'ai à donner connaissance au Sénat des
d -crets suivants :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

marine,
« Vu l'artici;; G, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Dartiguenave, directeur
de la comptabilité générale au ministère de
la marine, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assister
le ministre de la marine, au Sénat,  dans la
discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant modification
à la législation des pensions en ce qui con
cerne les militaires et marins de carrière et

les militan es indigenes de l'Afrique du
Nord.

« Art. 2. — Le ministre de la marine est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 12 mars 1919.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de la marine,
 « GEORGES LEYGUES.»

« Le Président de la République française,

« Sur la propositionduministre des finan
ces,

« Vu l'article G, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, pardes commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Pion, directeur de la dette
inscrite, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assister
le minisire des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant modifi
cation à la législation des pensions en ce
qui concerne les militaires et marins de
carrière et les militaires indigènes de l'Afri
que du Nord.

 « Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 28 novembre 1918.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« LL. KLOTZ. »

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. lo président. Je donne lecture de
l'article 1"' :

« Art. 1 er . — Les titulaires de pensions
militaires d'ancienneté ou de pensions pro
portionnelles des armées de terre et de
mer, qui auront accompli de nouveaux ser
vices, depuis le 2 août 1914, obtiendront la
revision de leur pension en raison de ces

j nouveaux services sur les bases des nou-
[ veaux tarifs de pensions annexés à la pré
sente loi et suivant les principes exposés
à l'article suivant.

« Sont abrogées toutes dispositions con
traires au présent article. »

Il n'y a lias d'observation sur l'article Ier ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1 er , est adopté.)

M. le président. « Art. 2. -- La nouvelle
pension sera calculée, pour les officiers de
complément en possession de pensions
d'ancienneté ou proportionnelle quelle que
soit leur origine, sur la base d'un trentième
du minimum de' la pension du dernier
grade obtenu, par année de services et aug
mentée, pour chaque année de services
au delà de trente ans et, pour chaque cam
pagne, d'un vingtième de la différence entre
le maximum et le minimum.

« Pour les non-officiers en retraite d 'an
cienneté ou proportionnelle et pour les
autres militaires et marins de complément,
non en possession de pension, au 2 août
1914, mais dont les services actifs nouveaux
ajoutés à ceux accomplis antérieurement
atteindront quinze ans, il sera également
procédé, dans tous les cas, à une liquidation
globale de l'ensemble des services sur la

base du dernier grade obtenu, en tenant
compte pour l'armée de mer des disposi
tions de l'article 11 de la loi du 18 avril
1831.

« Pour les personnes de la marine à sta
tut civil soumis au régime des pensions
militaires, la revision s'opérera comme il
est prévu au paragraphe 1 er .

« Le nombre maximum d'annuités inscrit

aux tarifs (officiers et troupe) sera élevé, le
cas échéant, jusqu'à concurrence du nom
bre d'annuités nouvelles acquises pendant
la guerre. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les militaires et marins du

cadre actif, qui devenus officiers au cours
de la guerre auront accompli quinze ans de
services effectifs avant la cessation des hos
tilités pourront, s'ils en font la demande
dans l'année qui suivra, obtenir une pen
sion proportionnelle calculée sur la base
d'un trentième du minimum de la pension
afferente au dernier grade obtenu, par
année de service et augmentée, pour cha
que campagne, d'un vingtième de la diffó-
rosee en're le maximum et le minimum. »

— (Adopté.)
« Art. 4. -- 'foules les pensions revisées

d'après les nouveaux services de guerre et
celles obtenues en vertu de l'article G, ou
vriront droit à revision en faveur des veuves

et orphelins, conformément aux tarifs an
nexés à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 5. -- Ont droit à une pension les
veuves ou orphelins des titulaires de re
traites militaires proportionnelles qui ont
été rappelés ou réadmis au service à l'oc
casion de la guerre contre l'Allemagne et
ses alliés.

Cette pension sera décomptée à raison,
pour chaque année effective de service mi
litaire, de 1/20 de la pension à laquelle la
veuve ou les orphelins auraient eu droit st
le mari ou le père avait accompli vingt-
cinq ans de services militaires.

Pour les veuves ou orphelins des mili
taires titulaires de pension proportionnelle
devenus officiers de complément, ainsi que
pour les veuves et orphelins des militaires
visés à l'article 3, la pension sera пxеe,
pour chaque année de service, à raison d un
trentième de la pension de veuve corres
pondant au dernier grade obtenu par 1«
mari ou le père. — (Adopté. Ί

« Art. G. -- A dater du 2 août 1914, les
pensions de retraite des officiers et fonc
tionnaires assimilés des armées de terre et

de mer. des sous-officiers, caporaux et sol
dats, des officiers mariniers, quartier»-
maitres, matelots et assimilés sont fixés
aonformément aux tableaux annexés ā la

présente loi. » — (Adopté.)
« Art. 7. — L'article 7 de la loi du f i avril

1831 est abrogé et remplacé par les disposi ·
tions suivantes :

« Les militaires qui auront droit à pen
sion seront admis à compter en sus de leur- «
services effectifs les bénéfices de campagne
d'après les règles suivantes :

« Sera compté pour la totalité en sus de
sa durée effective le service qui aura été
fait :

« I o En temps de guerre ;
« 2» A bord pour les troupes embarquée*

en cas de guerre exclusivement maritime ;
c 3° En captivité, pour les militaires pri

sonniers de guerre ;
« 4° En Corse pour la gendarmerie.
» Sera compté pour moitié en sus de sa

durée effective le service qui aura été fait :
« 1 ° Sur la côte, en cas de guerre exclusi

vement maritime ;
« 2° A bord pour les troupes embarquées

en temps de paix.
« Sera compté pour la totalité ou pour la

moitié en sus de sa durée effective, suivant
le degré d'insalubrité ou d'insécurité du
territoire, le service qui aura été fait en
temps de pais ;
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« I o Dans un territoire étranger (autre que
les pays de protectorat) pour les troupes
d'occupation;

« 2> Dans une colonie (ou pays do pro
tectorat, pour les militaires envoyés de la
métropole ou d'un autre colonie (ou pays
de protectorat) ;

« 3° Dans un pays étranger situé hors
d'Europe, pour les militaires détachés à un
poste diplomatique ou chargés de missions.

« Des règlements d'administration publi
que établiront la classification des terri
toires pour l'application de la disposition
qui précède.

« Dans les mêmes territoires, l'état de
guerre donnera droit à une majoration de
moitié en sus de la durée effective, qui
s'ajoutera, le cas échéant, aux majorations
prévues à l'alinéa précédent.

« Les dispositions actuellement en vi
gueur sur le bénéfice de campagne de
meurent applicables au décompte des ser
vices déjà rendus et de ceux qui seront
encore rendus hors d'Europe pendant la
guerre actuelle contre l'Allemagne et ses
alliés. » — (Adopté.)*

« Art. 8. — Sont admis à compter pour le
double, en sus de la durée effective, le
temps de service qu'ils auront accompli
dans les positions indiquées ci-après entre
le 2 août 1914 et la date qui sera fixée ulté
rieurement pour la cessation des hosti
lités :

' « I o Les militaires appartenant aux forces
Organisées placées sous les ordres du géné
ral command mt en chef les armées iran-

•raises et avant servi dans la zone des ar
mées ;

« 2° Les militaires appartenant aux forces
organisées par le ministre de la guerre sur
d'autres théâtres d'opérations, ou envoyés

'en mission auprès des commandants des
'troupes des Etats alliés.

« Au cours de la période envisagée ci-des
sus, le bénéfice de la double campagne ne

'prendra fin, pour tout blessé de guerre, qu'à
l'expiration d'une année, comptée à partir

'du jour où il aura reçu sa blessure.
« Qu'ils aient été ou non envoyés d'Eu

rope, les militaires servant en Algérie et en
Tunisie en dehors des régions sahariennes

; du sud tunisien compteront pour la totalité,
. en sus de sa durée effective, le temps de
service qu'ils auront accompli à partir de la

-promulgation de la présente loi.
« Les"dispositions de l'article 7 de la loi

du 11 avril 1831 demeurent applicables aux
services rendus en Algérie et en Tunisie
depuis le 2 août 1914 jusqu'à la promulga
tion de la présente loi pour les militaires

'.envoyés d'Europe. » — (Adopté.)
« Art. 9. — L'article 7 de la loi du 18 avril

1831, modifié par la loi du 2J février 1901,
.esľ-abrogé et remplacé par les dispositions
' suivantes :

« Les marins et assimilés qui auront droit
à pension seront admis à compter, en sus
de leurs services effectifs, les bénéfices de
campagne d'après les règles suivantes :

« I o Sera compté pour la totalité, en sus
de sa durée effective, le service à l'État
accompli :

« En temps de guerre, à bord des bâti
ments de l'État et des bâtiments de com

merce ;
« En voyage de découvertes ordonné par

le Gouvernement ;
« 2° Sera compté pour la moitié, en sus

de sa durée effective, le service à l'État
accompli en temps de paix, à bord des
bâtiments de l'État et des bâtiments de

commerce ;
« 3° Sera également compté pour la moi

tié, en sus de sa durée effective, le service
accompli, en temps de guerre comme en
temps de paix, sur les bâtiments ordinaires
du commerce ;

« 4° Sera compté pour la totalité ou la

moitié, en sus de sa durée effective, d'après
les mêmes distinctions que pour les mili
taires de l'armée de terrete service, ä l'État,
accompli, en temps de guerre ou en temps
de paix, à bord des bâtiments de l'État sta
tionnant dans les bases navales situées aux

colonies ou établies à l'étranger.
« Dans tous les cas spécifies ci-dessus, la

navigation faite à l'âge de dix à seize ans
sur les bâtiments de l'État sera comptée
pour sa durée effective, mais à titre de bé
néfice seulement.

« Les bénéfices résultant de la navigation
sur les bâtiments ordinaires du commerce

ne peuvent jamais entrer pour plus d'un
tiers dans l'évaluation totale des services

admis en liquidation. n — (Adopté.)
« Art. 10. — Sera compté pour le double,

en sus de sa durée effective, le temps de
service accompli, entre le 2 août 191 i et la
date qui sera fixée ultérieurement pour la
cessation des hostilités, à bord des bâti
ments de l'État et des bâtiments de com

merce au compte de l'État ou à bord des
bâtiments des puissances alliées.

« Ce bénéfice cessera, après un délai d'un
mois, d'être acquis à tout bâtiment séjour
nant dans une rade ou dans un port de
France, d'Algérie ou de Tunisie et pour la
durée du séjour.

« Il ne sera pas applicable aux bâtiments
dont le séjour habituel est en rade ou dans
le port (en France, en Algérie ou en Tuni
sie) et qui ne sont pas susceptibles d'être
affectés à une navigation active ou à des
opérations de guerre.

« Au cours de la période envisagée ci-
dessus, le bénéfice de la double campagne
ne prendra fin pour tout blessé de guerre
qu'à l'expiration d'une année comptée à
partir du jour où il aura reçu sa blessure. »
— (Adopte.)

« Art. ll. — Les dispositions de l'article 7
de la présente loi sont applicables aux ser
vices accomplis à terre par les marins et
assimilés.

c< Les dispositions de l'article 8 sont appli
cables, sous les mêmes conditions que pour
les militaires de l'armée de terre, aux ma
rins appartenant à des farces organisées
pour opérer à terre. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Les tarifs de pensions fixés
pour les militaires français sont applicables
aux militaires indigènes des colonies ou
pays de protectorat dans lesquels le recru
tement s'opère par voie de conscription.»
— (Adopté.)

« Art. 13. — Dans tous les cas où un mili
taire indigène musulman non naturalisé,
originaire de l'Algérie, de la Tunisie ou du
Maroc, sera décédé dans des conditions qui
ouvriraient droit à pension militaire à la
veuve ou aux orphelins d'un militaire fran
çais, il sera alloué à la famille de ce mili
taire une pension qui sera partagée, par
tête, entre les veuves, les orphelins mineurs
et éventuellement les ascendants, d'après la
décision rendue par l'autorité locale, en
s'inspirant des usages indigènes.

« Ne seront toutefois considérés comme

mineurs que les orphelins mâles âgés de
moins de dix-huit ans et les orphelines non
mariées, également âgées de moins de dix-
huit ans.

« La pension ou la part de pension obte
nue en vertu du présent article cessera
d'être perçue par la veuve, en cas de re
mariage, par l'orphelin lorsqu'il atteindra
dix-huit ans révolus, par l'orpheline lors
qu'elle atteindra dix-huit ans révolus ou
se mariera avant cet âge.
. « U y a réversibilité des droits à pension
ou à part de pension : entre la veuve décé
dée ou remariée et ses enfants mineurs,
entre les orphelins d'un même lit jusqu'à
ce que le plus jeune ait cessé d'être mineur,
la minorité s'entendant au sens défini par le
deuxième alinéa du présent article.

« Π n y a pas de réversibilité entre les
groupes représentant des lits différents.

« La preuve du mariage est faite par la
production soit d'actes régulièrement ins
crits suivant les prescriptions de l 'article 17
de la loi du 23 mars 1SS2 sur l'état civil des
indigènes musulmans de l'Algérie, soit, à
défaut, d'un acte établi par le cadi. Le ma
riage contracté postérieurement à la pro
mulgation de la présente loi pendant la
présence du militaire sous les drapeaux ne
sera considéré comme valable, au point de
vue du droit à pension, que s'il a été auto
risé par l'autorité militaire, sauf application
du décret du 18 novembre 1914.

« La réalité des mariages contractés entre
le 2 août 1914 et la d ¡te fixée par un décret
à intervenir après la cessation des hosti
lités pourra être établie par la preuve testi
moniale. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

27. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
SUR LA PROROGATION -DES LOCATIONS VER

BALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, adoptée
avec modifications par le Sénat, modifiée
per la Chambre des députés, tendant à pro
roger les locations verbales contractées
entre le 1 er août 1914 et le 9 mars 1918.

L'urgence a été déclarée dans une précé
dent-: séance.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donnerai lecture des
articles en n'appelant le Sénat à statuer,
selon l'usage, que sur ceux qui ont été
modifiés par la Chambre des députés.

Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. 1 er . — L'article 55 de la loi du

9 mars DIS est complété par les disposi
tions suivantes :

« Seront assimilés aux baux et locations

verbales en cours au i er août 1914, les baux
et locations verbales renouvelés entre les

mêmes parties contractantes ou leurs
ayants droit et pour les mêmes locaux, à la
condition que le prix du nouveau bail na
soit pas intérieur à celui du bail primitif.

« On entend par bail primitif celui qui
était en cours au 1 er août 1914.

« Les dispositions du paragraphe 7 du
présent article ne seront pas applicables
dans tous les cas où le bailleur aura vendu

l'immeuble qu'il occupait ou qu'il aura été
privé du logement qu'il habitait lorsqu'il a
consenti le renouvellement dont il s'agit. »

M. Flaissières. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. Messieurs, je serais ex
trêmement obligé à M. le rapporteur s'il
voulait bien commenter pour moi, qui n'ai
point saisi d'une façon très nette ce qu'il a
voulu dire, les points sur lesquels je con
serve des doutes, j'allais dire des craintes.
M. le rapporteur nous dit : « Les disposi
tions du paragraphe 7 du présent article,
etc. . .» Je n'ai pas sous les yeux le para
graphe 7, pour ce motif, constaté très fâ
cheusement par le Sénat depuis quelques
jours, que nous ne sommes pas mis en pré
sence des rapports habituels.

La question qui nous occupe est cepen
dant de toute importance ainsi que l'indique
un article paru ce matin ou hier, et signé
par l'un de nos collègues les plus distin-
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puís, M. Paul Strauss, qui ne manquait
point de faire remarquer qu'il devait y avoir
aujourd'hui une politique du logement.

Monsieur le rapporteur, n'ayant pas sous
les yeux le paragraphe 7, je ne vois pas
exactement les dispositions qu'il contient.

Je ous demande donc, sur ce point parti
culier, ce que je dois conserver de mes
craintes lorsque vous dites : « les disposi
tions du paragraphe 7 du présent article ne
seront pas applicables dans le cas où le
bailleur aura vendu l'immeuble qu'il occu
pait ou qu'il aura été privé du logement
qu'il habitait lorsqu'il a consenti le renou
vellement dont il s'agit. »

Pour le bailleur qui se trouverait lui-
même sans logement, je comprends la
mansuétude de la loi, mais, pour le bailleur
qui aurait simplement vendu son immeuble,
laissez-moi faire les plus expresses ré
serves et souhaiter que la commission
levienne sur un texte pareil. Il me semble
<¡ue la période actuelle, comme j'avais
l'honneur de l'indiquer devant le Sénat, se
continue, catastrophique. U y a aujonVhui
; uiant, sinon plus, de difficultés à trouver
un appartement qu'en 1917 et môme en 1918.
Par conséquent, nous avons le devoir d'in
tervenir et de protéger ceux qui cherchent
un logement, par tous les moyens. J'insis
terai tout à l'heure sur ceux qui peuvent
cire employés. En ce moment, je fais des
réserves au sujet de celui qui a vendu son
immeuble et qui, par le fait de cette vente,
va etre cause que le locataire ne profi-
t-тa pas du bénéfice de la loi de proroga-
lion. Il m'avait semblé, monsieur le rap
porteur, que le locataire avait un certain
droit, non pas sur le propriétaire, — qu'il
h 'appelle Jean-Pierre ou Jean-Jacques, cela
n'a aucune importance — mais sur l'appar
tement lui-même. Π ne me parait pas pos
sible que, par le seul fait que l'immeuble
aura été vendu, on puisse enlever au loca
taire le droit que la loi lui accorde en rai
son des circonstances exceptionnelles,
anormales, catastrophiques, dont je parlais
tout à l'heure. La commission ne voudra

donc pas persister dans sa décision.
Vous savez, monsieur le rapporteur,

mieux que tout autre, vous qui avez reçu cer
tainement une correspondance copieuse.. ,

M. le rapporteur. Hélas !
M. Flaissières. . . .toutes les désespé

rances auxquelles nous assistons tous ; vous
savez bien que certains propriétaires ont
usé de tous les subterfuges, de tous les
moyens obliques pour échapper à la loi que
vous avez déjà taite. Il y en a certainement
nui ont vendu leur immeuble parce que,
ue cette façon, ils savaient tourner la loi
cependant si juste, si humaine.

.) espère, monsieur le rapporteur, avoir
mal compris votre texte. J'espère dans tous
les cas si, par aventure je l'avais bien com
pris, que vous voudriez bien y renoncer et
 ne p tint faire bénéficier de cette disposi
tion les bailleurs qui auraient cherché à
échapper par la vente aux obligations que
la loi leur impose. (Très bien ! très bien!)

M. Henry Chéron, rapporteur. Je de
mande la parole.

M. lo président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, mon hono
rable collègue et ami M. Flaissières me
demande quelques éclaircissements. Je
m'empresse de les lui apporter, ainsi qu'au
Sénat.

Le texte dont vous êtes saisis a pour but
une modification à l'article 56 de la loi du

9 mars 1918. Cet article 56, complété par les
articles 57 et 58 de la même loi, a réglé la
fuestion des prorogations de baux.

D'après les principes posés par cet article

les baux des locaux à usage commercial,
industriel ou professionnel sont prorogés
d'une durée égale au temps écoulé entre le
décret de mobilisation et celui fixant la

cessation des hostilités, les baux afférant à
des locaux à usage d'habitation sont pro
rogés d'une durée de deux années.

Une première loi complémentaire du
4 janvier 1919 est intervenue en ce qui con
cerne les locations verbales...

M. Flaissières. Bien.

M. le rapporteur. ...et a décidé que,
pour ces locations à durée indéterminée, il
fallait, pour faire courir le délai dans lequel
la prorogation doit être demandée, une no
tification du propriétaire ; dans le délai de
vingt jours qui suit cette notification, le
locataire doit dire s'il entend bénéficier

de la prorogation prévue par la loi du
9 mars 1918.

Aujourd'hui, c'est une autre espèce que
règle la loi. La voici :

L'article 50 visait les baux écrits et les
locations verbales en cours au 1" août 1914.
 Mais une difficulté s'est produite par suite
de l'interprétation de cet article par la Cour
de cassation. Lorsqu'il s'agissait de baux en
cours au 1 er août 1914, c'est-à-dire au début
de la guerre et que, postérieusement à cette
date, le bail avait été renouvelé, par tacite
reconduction ou par un nouveau bail écrit,
avec ou même sans modification, la cour de
cassation, interprétant strictement le texte
avait décidé que ce n'était plus le même
bail et que, par conséquent.on ne pouvait
pas protiter du droit à prorogation.

Le Gouvernement nous a alors saisis

d'une proposition de loi votée par la
Chambre, à laquelle il donnait son adhé
sion et qui assimilait aux baux et locations
verbales en cours au 1" août 1914, les baux
et locations verbales renouvelés entre les

mêmes parties contractantes et pour les
mêmes locaux, à condition que le prix du
nouveau bail ne soit pas inférieur à celui
du bail primitif. S'il est inférieur, il y a
rectification du prix et' on profite tout de
même de la prorogation.

Ce projet a été voté ici. Après être allé à
la Chambre des députés, il revient avec
deux petites modifications. Sur la première,
je n'insisterai pas longtemps, car elle a
consisté simplement à ajouter aux parties
contractantes : « leurs ayants droit ».

La seconde est celle sur laquelle vous
avez parlé tout à l'heure. Je suis très ras
suré, mon cher collègue, parce que vous
avez fait des observations seulement sur le

troisième alinéa, en passant le reste sous
silence.

Voici comment est conçu l'alinéa sur le
quel vous avez discuté :

« Les dispositions du paragraphe 7 du
présent article ne seront pas applicables
dans tous les cas où le bailleur aura vendu

l'immeuble qu'il occupait ou qu'il aura été
privé du logement qu'il habitait, lorsqu'il a
consenti le renouvellement dont il s'agit. »

. Vous n'avez pas fait d'objeciion à la der
nière partie. Or, c'est précisément celle qui
constitue la modification apportée par la
Chambre des députés. L'autre avait déjà
été adoptée par le Sénat sur un amen
dement de l'honorable M. Lebert : il ne

s'agit donc pas d'une modification. L'ho
norable M. Lebert avait exposé à ce mo
ment le cas d'un propriétaire, qui au
rait vendu son immeuble et se trouverait

jeté à la rue. Je ne rappellerai pas les termes
de la discussion, car je ne suppose pas que
vous ayez l'intention de reprendre un texte
déjà adopté par l'Assemblée.

M. Flaissières. Pardon! Vous me prêtez
là une discrétion que je n'aurai pas.

M. le rapporteur. Je ne me permettrais
pas, mon cher collègue, de limiter vitre

droit. J ai trop le respect de votre personne
et des droits du Sénat pour le demander.
mais je parle en ce moment de l'objet
même du projet et je fais remarquer que ce
n'est pas sur la disposition dont vous avez
parlé que porte la modification de la Cham
bre des députés. Je repète que cette dispo
sition a été introduite dans la loi, au Sénat,
par un amendement de l'honorable M. Le
bert, lorsque le projet est venu pour la
première fois en discussion.

Vous nous avez dit tout à l'heure avec
raison, monsieur Flaissières, qu'il était très
urgent de résoudre sans retard les ques
tions de loyers. C'est la raison pour la
quelle j'ai insisté pour que le projet vint en
discussion ce soir, parce que la loi va être
définitive aussitôt que vous aurez bien
voulu y donner votre adhésion.

Je connais trop vos sentiments pour in
sister davantage.

M. Flaissières. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Flais
sières.

M. Flaissières. Que la disposition sur la
quelle j'ai retenu votre attention soit venue
directement par la délibération du 9 mars
1918. ..

M. le rapporteur. Non, elle est posté
rieure.

M, Flaissières. ... ou qu'elle provienne
d'un vote de la Chambre, peu importe, à
mon avis. Elle doit disparaître parce qu'elle
cause un dommage considérable et injus
tifié à une certaine catégorie de locataires.

Voilà pourquoi je propose que ce membre
de phrase disparaisse. C'est nous qui aurons
modifié notre loi, si toutefois vous voulez
bien adopter ma proposition.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je me permets de
vous faire remarquer que si vous modifiez
le texte qui vous est soumis, il faudra le
renvoyer à la Chambre. Nous sommes à la
veille de clore la session. La Chambre

comprendra malaisément qu'on lui renvoie
un texte modifié par le Sénat sur un point
qu'il avait déjà adopté.

En outre, la loi ne pourra pas devenir
définitive. Or le Gouvernement, comme la
commission, insiste vivement pour qu'une
loi de cette nature — qui intéresse un grand
nombre de gens, et qui est équitable puis
qu'il s'agit de traduire d'une manière com
plète la propre pensée du législateur do
1918— ne demeure pas plus longtemps à
l'état de projet.

Il s'agit de gens dont le bail a été renou
velé par tacite reconduction ou avec des
modifications, mais est bien le bail passé
entre les mêmes parties contractantes et
pour les mêmes locaux que celui en cours
au 1" août 1914. Il faut que ces gens puis
sent bénéficier du droit de prorogation ins
crit dans les articles 56 et suivants de la loi

sur les loyers.
Vous ne voudrez pas que cette loi ne de

vienne pas définitive.

M. Flaissières. Je voterai contre.

M. le président. Quelqu'un demande-t -il
le vote par division sur l'article l"?

M. Flaissières. Certes, monsieur le prési
dent, j'en ai bien envie. Comment ? vous
prévoyez, monsieur Chéron, que le vote
que je demande pourrait obliger la loi à
revenir à la Chambre?

M. le rapporteur. C'est forcé.

M. Flaissières. Vous avez donc la éensa-

йоа que aos collègues professent la mêmi



1738 SÉNAT — SÉANCE DU 17 OCTOBRE 1919

opinion que moi? Mais vous me donnez du
ressort, monsieur Chéron ! Et je suis vrai
ment tenté de demander ce vote au Sénat.

M. Bricout, directeur des affaires civiles
et du sceau au ministère de la justice, com
missaire du Gouvernement. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.
Au nom du ministre de la justice, j'insiste
avec la dernière énergie pour que la loi
soit votée ce soir. Nous recevons tous les
jours des milliers de dépêches : c'est le
cas de dire que la France tout entière attend
cette loi avec une impatience sans pareille.
ll y a des expulsions tous les jours, et l'or
dre public lui-même est intéressé dans les
plus grandes villes de France.

Je vais d'ailleurs bien rassurer M. Flais
sières en lui faisant remarquer que l'amen
dement qu'il combat n'a pas la portée qu'il
craint. La loi ne s'applique qu'aux bailleurs
qui ont vendu l'immeuble qu'ils occu
paient. . .

M. Flaissières. Dans ce cas, c'est diffé
rent.

M. le commissaire du Gouvernement.
Relisez l'article, monsieur Flaissières:

« Les dispositions du paragraphe 7 du
présent article ne seront pas applicables
dans tous les cas où le bailleur aura vendu
l'immeuble qu'il occupait ou qu'il aura été
privé du logement qu'il habitait lorsqu'il a
consenti lerenouvellement dont il s'agit. »

Cela ne s'applique pas à toutes les pro
priétés et la portée de l'article est ainsi tel
lement restreiste qu'il n'y a aucun intérêt
à ne pas le voter dès aujourd'hui.

Je me permets donc d'insister auprès du
Sénat pour qu'il veuille bien adopter l'ar
ticle tel qu'il lui est soumis.

M. Flaissières. En présence des explica
tions que vient de fournir M. le commis
saire du Gouvernement, je n'insiste pas.

M. Ernest Monis. Je demande la parole-

M. le président. La parole est à M. Monis.

M. Ernest Monis. Messieurs, je vou
drais, très brièvement, poser une question
qui me semble nécessaire.

A mesure que s'accumulent les textes
concernant les loyers, le sens fondamen
tal de cette législation particulière s'obs
curcit. Avons-nous eu l'intention, en accor
dant des prorogations, de modifier l'essence
méme des contrats ? Ont-ils cessé d'être

synallagmatiques et d'imposer des obliga
tions réciproques, dans l'espèce, aux bail
leurs et aux preneurs ; voilà ma question.

Pour me laire bien comprendre, je l'ap
puierai d'un seul exemple. Je connais une
maison dont le bailleur et le preneur ont été
tous les deux mobilisés. L'un fut un mobi
lisé véritable, il est allé au feu et il a versé
abondamment son sang pour la patrie ;
l'autre n'a été ni au feu ni au front. Il a eu

néanmoins un grade et a profité des avan
tages de ce grade à une certaine distance
du péril.

L'un a subi les difficulté de la vie, qui
s'affirment dans l'hypothèque qui pèse sur
sa maison.

L'autre a des facilités pécuniaires qui se
montrent dans la prétention qu'il avait
avant la guerre d'acheter la maison dont il
était locataire. Mais on n'était pas d'accord,
car il tenait la dragée haute à son proprié
taire.

A ce moment, la guerre éclate. Il est dé
biteur d'un an de loyer et son bailleur lui
dit : « Qu'entendez-vous faire? » — « Si cela
vous est égal, lui répond-on, je no vous
payerai qu'un semestre. »

On accepte, mais depuis lors, c'est-à-dire
depuis six ans écoulés cet homme riche,
qui a placé, chaque fois qu'on a fait un
appel au crédit, une somme supérieure, et
de beaucoup, à celle qu'il doit, cet homme
qui a tousles bienfaits dela fortune c'a pas
versé un centime, impudemment.

ll est resté six ans sans verser un sou à

son bailleur, dont j'ai dit, avec quelque
fierté, les difficultés d'existence, car on
peut être fier de certaines choses.

N'y a-t-il pas là une application abusive
de la loi ?

Le preneur a-t-il cessé d'avoir l'obliga
tion de payer son loyer et toutes ces proro
gations que vous accumulez les unes sur
les autres peuvent-elles bien être accordées
alors qu'il ne verse pas un centime de son
loyer, qu'il peut payer, qu'il devrait payer?

Je pose la question au gardien des lois, à
M. le garde des sceaux et à son éminent re
présentant ; je la pose aussi à M. Chéron,
qui a rapporté toute la législation que nous
avons créée et qui, mieux que personne,
peut en dire l'esprit et la portée.

M. le commissaire du Gouvernement.

Je n'ai qu'un mot à répondre à l'honorable
M. Monis.

Les prorogations que le Sénat va accorder
aujourd'hui aux preneurs n'ont aucun effet
sur le payement des loyers. La prorogation
n'est due que si le payement est effectué,
sinon, l'article 10 de la loi du 9 mars 1918,
que M. Chéron a fait voter permet d'expulser
le locataire qui ne paye pas ou n'exécute
pas la décision de la commission arbitrale
Il n'y a donc aucun motif de revenir sur la
loi votée.

M. le rapporteur. Puisque mon très dis
tingué collègue M. Monis m'a fait l'hon
neur de me poser une question, je lui in
dique, sans être le moins du inonde en con
tradiction avec l'honorable commissaire du

Gouvernement, quelle est la situation. L'ar
ticle 56 est très net : « Les baux et locations
verbales en cours au 1 er août 1914 seront

prorogés à la demande du locataire aux
conditions fixées au bail. »

Une des conditions essentielles des baux,
c'est le payement du prix. Par conséquent,
nous ne prorogeons qu'en faveur des loca
taires qui payeront le prix fixé au bail. Mais
il semble que ce n'est pas là tout à fait la
question qu'avait posée M. Monis. 11 parlait
du passé, et, à cet égard, le problème se
pose d'une manière plus délicate que ne l'a
envisagé l'honorable commissaire du Gou
vernement. En effet, de deux choses l'une,
ou le locataire mobilisé avait un petit loyer,
et il devait être exonéré par l'article 15 de
la loi du 19 mars 1918. . .

M. Ernest Monis. Ce n'est pas le cas.

M. le rapporteur. . . .ou bien il a un loyer
plus élevé et, pour le passé, la commission
arbitrale règle sa situation. Si elle décide
qu'il ne doit rien, il payera uniquement
pour l'avenir, mais si la commission con
damne, et elle ne manquera pas de le faire,
si on lui présente les arguments que vous
avez exposés, il faudra qu'il paye. S'il ne
paye pas, il ne pourra avoir droit à la pro
rogation, puisqu'il ne remplira pas les
conditions fixées au bail.

M. Ernest Monis. Ce que je constate,
c'est que ce locataire riche abuse de la loi
d'une manière tout à fait illicite.

M. Flaissières. Le cas n'est pas isolé.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 1", je le mets aux
voix.

(L'article i" est adopté.)

M. le président. Je donne simplement
lecture des autres articles qui n'ont pas été
modifiés :

« Art. 2. ■— Si le prix du nouveau bail con
tracté entre les personnes et pour les locaux
visés à l'article précédent est inférieur à
celui du bail primitif, le preneur bénéfi
ciera, néanmoins, sur simple notification
faite dans le délai prévu à l'article 5 de la
présente loi, de la prorogation visée à l'ar
ticle  56 de la loi du 9 mars 1918, mais aux
conditions du bail primitif. »

« Art. 3. — La prorogation de plein droit,
sauf pour le cas visé à l'article 2 de la pré
sente loi, a toujours lieu aux conditions
de prix convenues en dernier lieu entre los
parties. Il n'est point tenu compte des ré
ductions amiablement consenties ou accor
dées par décision de la commission arbi
traie pour la durée de la guerre et les six
mois qui suivront le décr it portant fixation
dela cessation des hostilités. »

« Art. 4. — Les cessionnaires et sous-lo

cataires du bail ont droit à la prorogation
instituée par l'article 56 de la loi du 9 mars
1918 et par la présente loi dans les mêmes
conditions que le locataire, pourvu que li
cession ou sous-location soit antérieure à

la promulgation de la présente loi s'il s'agit
de locaux à usage d'habitation. »

Art. 5. — Les articles 57, 58 et 59 de la
loi du 9 mars 1918 et l'article 1r de la loi

du 4 janvier 1919 sont applicables aux pro
rogations prévues par la présente loi. Tou
tefois, un délai de trente jours francs à
compter de sa promulgation est accordé
aux intéressés pour procéder à la notifi
cation des demandes de prorogation qui
auraient dû intervenir avant l'expiration da
ce délai par application djs dispositions
précitées.

« Toutes les contestations auxquelles la
présente loi donnera lieu seront jugées pu*
la commission arbitrale des loyers.

« Quand les commissions arbitrales ces
seront de fonctionner, ces contestations
seront soumises à la juridiction du droit
commun. »

« Art. 6. — Les dispositions de l'article Ι 0 *
de la présente loi ayant un caractère inter
prétatif, les locataires visés audit article
seront recevables à se pourvoir à nouveau
devant les commissions arbitrales, nonobs
tant toute décision contraire, même passée
en force de chose jugée, à l'exceplion seu
lement des décisions qui auraient été exé
cutées. »

« Art. 7. — Toutes clauses et stipulations
contraires à la présente loi seront considé
rées comme nulles et non avenues. »

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

28. — DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Bérard,
pour un dépôt de rapport sur un projet de
loi, pour lequel il demande au Sénat da
déclarer l'urgence et la discussion immé
diate.

M. Alexandre Bérard. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi tendant à fixer
l'ordre et les dates des élections au conseil

général et aux conseils d'arrondissement
de la Seine. Je demande l'urgence et la dis
cussion immédiate.

Voix nombreuses. Lisez ! lisez !

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur pour la lecture do son rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, le Gouver
nement a déposé sur le bureau du Sénat
un projet de loi, qui lui a paru, avec raison
d'extrême urgence ; ce projet vise l'ordre et
la date des élections au conseil général et
aux conseils d'arrondissement du départe
ment de la Seine.
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La situation spéciale du conseil général
de la Seine, formé pour partie de l'unani
mité du conseil municipal de Paris, oblige
le Parlement à prendre, en ce qui concerne
ce département des dispositions particu
lières.

L'exposé des motifs du projet fait ressor
tir très clairement les conditions dans les
quelles les électeurs de la Seine se trou
vent pour la représentation départemen
tale.

Votre commission, se rendant à ces argu
ments, vous propose d'adopter le projet tel
qu'il a été déposé.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :

•MM. Bérard, Guingand, Aguillon, Courrège
longue, Poulle, Lintilhac, Trystram, Capé
ran, Magny, Rouby, Strauss, Rivet, Steeg,
Félix Martin, Milliès-Lacroix, Limouzain-
Laplanche, Chapuis, Milan, Codet, plus une
signature illisible

Je mets aux voix la déclaration de

l'urgence.

(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

ļ (La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale?...

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion
des articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article 1".

« Art. í". — Les élections au conseil gé
néral de la Seine, pour les cantons subur
bains, sont fixées au dimanche 23 novembre
1919. Les pouvoirs des conseillers élus par
ces cantons prendront fin en 1925, avant
l'ouverture de la l re session ordinaire. »

■ Je mets aux voix l'article 1 er .

. (L'article 1 er est adopté.)

·· M. le président. « Art. 2. — Le renouvelle
ment de la 2" série des conseils d'arrondisse
ment de la Seine est fixé au dimanche 14 dé
cembre 1919. Les pouvoirs des membres de
ces assemblées appartenant à cette série
prendront fin en 1923, avant l'ouverture de
la I ra session ordinaire. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

·■'. (Le projet de loi est adopté.)

29. — RÉSULTAT DE SCRUTINS

, A M. le président Messieurs, je suis in-
Tormé par MM. les scrutateurs que le quo
rum n'a pas été atteint: 1 o dans le scrutin
relatif à la nomination de cinq membres
du comité consultatif des mines; 2° dans le

'scrutin relatif à la désignation d'un membre
■de la commission consultative relative à la

liquidation des biens faisant l'objet d'une
•mesure de séquestre de guerre.

11 y a donc lieu de procéder à un 2e tour
de scrutin, qui sera inscrit à l'ordre du jour
de notre prochaine séance.

• Il n'y a pas d'observation?...
' 11 en est ainsi décidé.

: 80. — TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION
DE LOI

; ' M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 17 octobre 1919.

« Monsieur le président,

,. « Dans sa séance du 17 octobre 1919, la
Chambre des députés a adopté une proposi

tion de loi tendant à modifier l'article 12, ti
tre III, de la loi du 4 août 1917 et à accorder
le bénéfice de la loi du 5 août 1914, c'est-à-
dire le cumul de leur traitement civil et de
leur solde militaire aux fonctionnaires titu
laires de leur emploi au moment de leur
appel sous les drapeaux, avant la guerre
ou au cours de la guerre, et le bénéfice de
la rétroactivité pécuniaire pour le traite
ment civil non perçu depuis la date de leur
passage dans la réserve de l'armée active.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de bien vouloir saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »J

La proposition de loi est renvoyée à la
commission des finances.

Elle sera imprimée et distribuée.

31. — DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Louis
Martin une proposition de loi tendant à
abréger, en certains cas, le délai de viduité
imposé à la femme par les articles 228 et
296 du code civil.

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission d'ini
tiative parlementaire. (Adhésion.)

Elle sera imprimée et distribuée.

32. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI
CONCERNANT LES BULLETINS DE VOTE

M. le président La parole est à M. Chéron,
pour un dépôt de rapport sur un projet de
loi, pour lequel il demande au Sénat de dé
clarer l'urgence et la discussion immédiate.

M. Henry Chéron, rapporteur. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, adopté avec
modifications par le Sénat, modifié par la
Chambre des députés, concernant l 'envoi
et la distribution des bulletins de vote et
circulaires électorales.

M. le président. S'il n'y a pas d'oppo
sition, veuillez donner lecture de votre
rapport.

M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre
des députés, examinant la proposition de
loi, retour du Sénat, et relative à l 'envoi et
à la distribution des bulletins de vote et

circulaires électorales, a accepté la suppres
sion. faite par le Sénat, des articles concer
nant la nullité de certains bulletins impri
més et la sanction pénale attachée à l'envoi
de ces bulletins et celui qui visait la con
servation des bulletins valables.

En revanche, elle a repris les dispositions
ayant trait à la création de la commission
chargée, sous la présidence du président du
tribunal civil, d'assurer l'impression et la
distribution de tous les bulletins de vote

et des circulaires qui lui seraient remis par
les auteurs des listes. La Chambre des dé

putés a estimé qu'à l'heure où nous sommes,
il y aurait une impossibilité matérielle à
procéder autrement.

D'ailleurs, pour tenir compte des obser
vations présentées au Sénat, elle a donné à
cette mesure, par l 'article 1 er, un caractère
exceptionnel.

A l'article relatif à l'emploi de distribu
teurs, elle a supprimé le mot « salariés ».
Mais il va sans dire que le texte ne peut

réprimer l'acte individuel qui consisterait à
remettre un bulletin à un électeur. Il s'agit
d'une distribution organisée.

A l'heure où nous sommes, messieurs, il
n'est pas possible de songer à renvoyer le
texte à la Chambre. Au surplus, un certain
nombre de concessions ont été faites à
l'opinion du Sénat.

Nous vous proposons donc d'adopter, sans
modifications, cette proposition de loi.

M. Alexandre Bérard. C'est un projet
transitoire pour une année, 1919-1920;
d'autre part, c'est une mesure facultative.

M. le président. Je suis saisi d'une
demande de discussion immédiate, signée
de vingt de nos collègues dont voici les
noms : MM. Chéron, Monis, Guingand, Per
chot, Dehove, Strauss, Louis Martin, Doumer,
Magny, Rivet, Bérard, Hervey, Flaissières,
Brindeau, Guillier, Morel, Cauvin, Petitjean,
Delahaye et Faisans.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles de la proposition de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article 1 er :

Art. 1 er. — A titre exceptionnel, pour toutes
les élections législatives de 1919 et de 1920,
et quinze jours francs au moins avant le
jour du scrutin, une commission composée
de mandataires des listes en présence, à
raison d'un mandataire par liste, sera cons
tituée au chef-lieu de chaque département,
sous la présidence du président du tribunal
civil ou d'un juge délégué par lui, assisté
du greffier en chef, secrétaire.

«Cette commission sera chargée d'assurer
l'impression et la distribution de tous les
bulletins de vote et des circulaires dont le

texte ou les exemplaires lui seraient remis
par les listes.

«Elle aura son siège au palais de justice.»
M. Milliès-Lacroix. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix. Je voudrais avoir

une explication sur le fonctionnement de
cet organisme. Les candidats seront-ils
tenus de passer par l'intermédiaire de cette
commission?

M. Alexandre Bérard. Non.

M. le rapporteur. Mon cher collègue et
ami, je m'empresse de vous répondre que
non. Le texte dit que l'organisme dont il
s'agit assurera l'impression et la distribu
tion des bulletins et des listes qui lui seront
remis. Mais les candidats conservent la

liberté d'adresser, en dehors du dit orga
nisme, leurs communications comme ils le
le veulent. C'est la raison pour laquelle ce
texte avait été repoussé une première fois
comme inopérant.

Mais la Chambre a insisté pour que nous
reprenions cette disposition. Elle a fait va
loir qu'à l'heure présente on serait dans
l'impossibilité matérielle de se procurei
les enveloppes qui seraient nécessaires pour
mettre sous plis les diverses listes ou les
divers bulletins. Tandis qu'avec le système
proposé, les bulletins et les circulaires se
rapportant à une même liste seraient sous
une même enveloppe. D'autre part, il fau
drait faire copier autant de fois qu'il y
aurait de listes les listes électorales. Le

travail sera simplifiépar un seul envoi.
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C'est donc l'impossibilité matérielle dej
procéder autrement qui l'a faitinsister pour
que le Sénat accepte ce texte.
* Je suis peut-être mal à l'aise, messieurs,
pour défendre ce système, puisque, hier,
je suis venu dire ici qu'il était loin de me
paraître merveilleux (Sourires) ; mais,
vous le savez, la politique est faite de tran
sitions. La Chambre des députés nous a
cédé sur un point très important, mais elle
a maintenu celui-ci. Je demande donc au

Senat de vouloir bien adopter le texte que
nous lui proposons.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 1 er ?

M. Guillaume Poulle. On n'a jamais vu
de loi contenant une disposition faculta
tive .

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle i er .

L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Deux bulle
tins de vote de chaque liste et,, s'il y a lieu,
une circulaire dont le format ne pourra ex
céder deux pages in-4° double ou quatre
pages in-8°, format coquille, ou toute autre
communication exclusivement relative aux

élections, seront envoyés à chaque électeur
sous une même enveloppe fermée, qui sera
déposée à la poste et transportée en fran-
ciase.

« Quiconque se servira de cette franchise
pour adresser aux électeurs des documents
étrangers à l'élection sera puni d'une
amende de 500 à 5,000 fr.

« Les bulletins de chaque liste en nombre
au moins égal au nombre des électeurs
seront, en outre, envoyés dans chaque
mairie pour être mis le jour du scrutin, à
la disposition des électeurs, dans tous les
bureaux de vote. Le maire en accusera im
médiatement réception par lettre adressée
au rreflier en chef dn tribunal civil, secré
taire de la commission.

« Des bulletins de vote, en nombre double
du nombre des électeurs, devront être mis
à la disposition des listes qui en feraient la
demande à la commission. »

M. Milliès-Lacroix. Je pose la question
suivante : Le texte proscrit il que les en
vois seront faits par la commission?

IX. le rapportour. Dans le texte qui avait
été voté pár le Sénat, il était dit qu'une
table serait préparée par les soins des
municipalités dans chaque section de vote
et , ue les candidats feraient réunir sur
c -tle table un nombre de bulletins.

M. Milliès-Lacroix. C'était bien suffi
sant !

M. le rapporteur. La Chambre des députés
a reconstitué l'organisme qu'elle avait tout
d'abord créé par la loi. .,· -.- ..

Les bulletins pourront être à la fois
adressés par la commission et aussi par les
candidats eux-mêmes. - ..

M. Milliès-Lacroix. C'est une complica
tion telle que les électeurs finiront par en
ċlre fatigués. Tls savent parfaitement exer
cer leurs droits électoraux sans être assu-

jetlis'à de pareilles formalités. Quant aux
candidat!!, la plupart également nc sauront
comment agir pour assurer l'envoi de leurs
bulletins dans les mêmes conditions que
pourra Je fain cette fameuse administra
tion. Et ce qu'il y a de très extraordinaire,
c'est que c'est parmi ceux qui fulminent le
plus contre M. Lebureau qu'ont été recru
tas les partisans d'un système qui mérite
rait d'être appliqué en Chine! (Hires.)

M. Guillaume Poulle. Quel sera le rôle
.Ca president vis-à-vis des délégués?

Si. Γ ral Doumer. Je demande la parole.

M. le président. Vous avez la parole.

M. Paul Doumer. Je demande au Sénat

de vouloir bien accepter la disposition
qui lui est soumise, et j'y ai ce mérite
d'avoir été le dernier à me rendre, dans les
commissions électorales, aux sollicitations
qui nous venaient de la Chambre des dé
putés. Nous avions repoussé — je l'ai fait
parfois avec véhémence — tout ce qui ten
dait à mettre aux mains du préfet l'envoi
des bulletins ou des circulaires, parce que
nous ne savions pas ce que pourraient être,
à de certaines heures, l'administration et les
abus qui pourraient è tre commis. Nous avions
donc repoussé, non seulement la première
disposition, mais même celle qui remettait
aux soins du président du tribunal civil un
travail exécuté en fait parle greffier. Cepen-
pendant, on nous a fait observer que, pour
les élections prochaines, étant données les
difficultés de tout genre qui se présentaient,
il serait impossible, dans beaucoup de dé
partements, de faire autant de jeux d'enve
loppes qu'il était nécessaire pour chaque
liste et de les faire parvenir avec les bulle
tins et les circulaires.

On a cité des déparlements, comme la
Gironde, où le nombre des listes, trois ou
quatre, rendrait impossible le délai très
court qui est imparti aux candidats,

Certains députés sortants ont, en outre,
fait valoir les prix considérables qu'auraient
à payer les candidats pour l'envoi de ces
listes, et, au préalable, l'écriture des enve
loppes. Ils ont insisté pour que l'on donnât
au moins un minimum à la liste qui dis
poserait de moins de moyens, et ils ont
demandé que les circulaires et bulletins
parvinssent sous une même enveloppe pour
l'ensemble des listes des départements et,
par conséquent, réduise au minimum ce
qui était élémentaire  dans la propagande
des candidats.

Nous nous sommes rendus à ce désir

très vil «u'avail la Chambre de voir adopter
cette modification et nous demandons au

Sénat de ľaciopier également.
Ainsi que le disait M. le rapporteur, il

s'agit ici d'une transaction.
Ör, messieurs, les transactions sont faites

de concessions. Nous avons consenti à faire
ces concessions à la suite de conversations

qui se sont engagées entre les cTeux com
missions et qui n'ont rien d'officiel. Nous
avons supprimé tout ce qui, véritablement,
pouvait être abusif et pouvait permettre la
pression électorale. Nous avons acquiescé
au reste, et nous demandons au Sénat
d'accepter la transaction que nous avons
consentie.

M. Milliès-Lacroix. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

 M. M'iliès-Lacrohr. Messieurs, je re
grette de ne pouvoir faire à mon honorable
ami, M. Paul Doumer, la concession qu'il
nous demande. - : .

J'ai pris part à de nombreuses élections
dans mon département, en 1877 d'abord, et
en 1885, au scrutin de liste. A cette époque
— 1885 — dans un grand département
comme celui que je représente, nous n'en
voyions pas les bulletins et les circulaires
par la poste. Nous aurions eu de graves
difficultés, surtout en 1877, vous n'en dis
conviendrez pas, parce que, à cette date,
sous le régime du s^iz-'-uai, nous étions eu
opposition/avec l'administration, en général.

En 1885, j'étais secrétaire général d'un
grand comité, nous envoyions les bulletins
dans les communes, à nos amis et aux
municipalités pour qu'ils fussent déposés
dans les mairies.

Ce n'est que plus tard — ce fut un luxe
pour les candidats — qu'on a jugé qu'il était

plus utile d'envoyer les bulletins par fft
poste.

Croyez-vous franchement que ce soit au
président du tribunal civil qu'incombe un
travail de cette nature? C'est rabaisser le
rôle d'un juge. . .

M. Paul Strauss. Le président du tribunal
civil préside le bureau de vote auxélcctions
sénatoriales.

M. Milliès-Lacroix. C'est tout à fait dif
férent, il préside purement et simplement
le bureau électoral et, d'ailleurs, permettez-
moi de vous dire que le résultat n'a pas
toujours été bon.

Mais le faire présider uniquement à des
opérations matérielles comme l'impression
et l'envoi des bulletins et des circulaires,
c'est lui infliger un rôle qui n'est pas celui
d'un président de tribunal civil. Je voterai
donc contre cette partie du projet de loi.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
rapporteur.

M. le rapporteur. Je regrette de me
trouver en désaccord avec mon très distin

gué collègue et ami M. Milliès-Lacroix,.
étant donnée surtout la position prise par
la commission dans sa séance d'hier ; niais
il arrive tous les jours à M. le rapporteur
général de donner le meilleur exemple de-
la transaction, son rôle l'y conduit très
souvent. U ne trouvera donc pas mauvais
que j'adresse à mon tour à l'assemblée une
demande sur le modèle de celles qu il lui
adresse lui-même chaque jour.

Nous étions saisis d'une proposition de loi
contenant un certain nombre de disposi
tions ; nous en avions rejeté plusieurs ļ our
garder deux articles seulement.

La Chambre a donné satisfaction au Sénat,
sur la plupart des points. Vous vous rap
pelez, notamment, la discussion sur la ques
tion de la nullité des bulletins imprimés.
Vous aviez supprimé l'article ; il n'a pas été
rétabli par la Chambre.

Une autre disposition concernait les sanc
tions pénales, dont vous ne voulio; pas, ä
propos des bulletins imprimés. M. le rap
porteur général avait présenté des observa
tions à ce sujet.

L'article a été également supprimé. ;
Un autre de nos collègues s'était élevé:

contre l'article 9, concernant la conserva
tion des bulletins valables.

On avait dit: comment voulez-vous qu'on
les conserve ? Il faudrait les parapher. Là
encore, la Chambre nous a donné satisfac-
tion.

C'est uniquement sur les principes posés
parles articles i" et suivants qu'elle a in-/
sisté de la manière la plus énergique, pari
un scrutin quasi unanime. ,.'

M. Alexandre Bérard. A l'unanimité:

moins sept voix. .... _ .

M. le rapporteur. Je n'ai pas l'habitude;
de dire le contraire de ce que je pense. Je
crois, avec l'honorable M. Milliès-Lacroix,
qu'on aurait pu se passer de cet organisme,
qu'il est anormal. Sous certains gouverne-;
ments, sous certains régimes, à de certaine*
heures, il pourrait y avoir les plus graves^
inconvénients à remettre entre les mainsi
de l'administration, même avec le contrôlei
des mandataires des listes en présence, le
soin d'imprimer et de distribuer les bulle-!
tins.

Du reste, la Chambre, pour déférer au
vœu du Sénat, a écrit en tête de l'article 1er <
« A titre exceptionnel, pour les élections;
législatives de 1019 à 1020. . . »

Nous sommes arrivés à l'heure de la tran

saction. Je crois qu'il est impossible de faire í
faire à ce projet la navette entre les deux]
Chambres.
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M. Paul Strauss. Ce n'est pas possible.

M. le rapporteur. La Chambre tient telle
ment à son système, à tort ou à raison,
qu'elle vous le renverrait demain.

Lesdéputésestimentque,à l'heure actuelle,
avec les brefs délais qui nous séparent des
élections, il sera matériellement impossible
à tous les candidats de faire copier les listes
électorales, de se procurer des enveloppes
multiples, que cela multipliera les frais.
Ces raisons, l'honorable M. Doumer les a
exposées il y a un instant. Je ne pourrais
que les répéter.

M. Eugène Lintilhac. C'est dans les pré
fectures que se fera cette besogne.

M. le rapporteur. Dans ces conditions,
je me tourne vers M. Milliès-Lacroix, et,
comme il me convainc souvent, je lui de
mande de ne pas résister à l'appel que je
lui adresse. Si je suis dans l'impossibilité
de le convaincre, puissé-je être plus heu
reux vis-à-vis de vous tous. Je vous prie, à
titre de transaction, d'adopter le texte de la
Chambre des députés. (Très b ien ! très bien!)

M. Guillier. Je demande la parole.

M. le président. Laparoleest à M. Guillier.

M. Guillier. Je m'excuse de poser une
question ; mais, étant donné que nous ne
connaissons pas les textes... (Interrup
tions.)

M . le rapporteur. Mais si !

M. Guillier. Non, ils n'ont pas été distri
bués, et je ne connais pas le point spécial
sur lequel je vais appeler votre attention.

Je constate que vous instituez une com
mission chargée de faire la distribution
pour le compte des listes; je demande qui
l'era imprimer les bulletins et les circulai
res ?

Je pose la question ; je ne le sais pas.
Qui aura le choix de l'imprimeur ? Sera-ce
la commission?

S'il s'élève à ce sujet des difficultés, qui
les tranchera? Vous savez que l'impression
des bulletins et des circulaires est une

grosse affaire, non seulement en raison de
leur prix de revient, mais encore à raison
du choix de l'imprimeur lui-même. Les can
didats do telle ou. telle liste voudront que
le travail soit confié à tel imprimeur qui a
leurs préférences...

l.l. Milliès-Lacroix. Et le préfet voudra
que ce soit tel autre.

M. lo rapporteur. Voulez-vous que je vous
rassure tout de suite ?

M. Guillier. Je pose la question; comme
nous n'avons pas sous les yeux les textes
sur lesquels nous délibérons, j'ai quelque
raison de la poser.

M. le  président La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je m'excuse d'avoir été
imnalient de vous répondre, monsieur
millier; c'est l'effet de ma très grande
sympathie pour votropersonne. (Très bien !)

Si vous relisez le texte. . .

M. Guillier. Il faudrait d'abord le lire
une première fois.

M. le rapporteur. . . .vous trouvez ceci :
« Cette 'commission sera chargée d'assurer
l'impression et la distribution de tous les
bulletins de vote et des circulaires dont le
texte ou les exemplaires lui seraient remis
par les listes. »

Il résulîe du texte de la proposition dont
vous êtes saisis que vous pouvez faire im
primer vos bulletins où vous voulez, que
vous pouvez ne pas vous adressera la com
mission si cela ne vous convient pas, mais
que, au contraire, si vous le désirez, vous

avez un organisme centralisateur auquel
vous pouvez confier l'mpression et la dis
tribution des bulletins, de façon à atteindre
le but par un envoi collectif et avec une
économie de temps et d'argent. Mais, je le
répète, vous demeurez libres de nepas faire
appel à cet organisme s'il ne vous convient
pas et de faire envoyer vos bulletins direc-

. tement comme vous l'entendez et par les
moyens qu'il vous plaît d'employer. (Très
bien !)

M. Paul Doumer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. Je demande au Sénat

la permission d'insister. La plupart des
objections qui nous sont adressées, nous
les avons faites à nos collègues de la Cham
bre, et, notamment, celles de M. Milliès-
Lacroix, quand il nous a parlé des élections
de 1885. J'y ai été mêlé ; j'ai été moi-même
élu au scrutin de liste et j'expliquai à nos
collègues comment nous avions opéré dans
des départements où nous avions, à cette
époque, l'administration contre nous.

Le département de l'Aisne a fait parler
de lui à ce moment là.

■ Nous avions rencontré de ce côté des diffi

cultés, maison nous a objecté que les élec
tions ne se présentaient pas alors dans les
mêmes conditions qu'aujourd'hui. En temps
normal, les élections sont fixées à une date
approximative par la loi elle-même ; c'est
dans un délai très court que le Gouverne
ment prend une décision, mais on est fixé
trois mois à l'avance et ce fut le cas en 1885.

On n'avait pas, en outre, la multiplicité des
crises de travail et de matières que nous
avons à l'heure présente et qui sévit aussi
bien sur l'imprimerie que sur toute espèce
d'autres choses.

Par conséquent, l'organisation des partis
était autrement facile ; ceux qui l'ont étu
diée à la Chambre sont encore plus préoc
cupés que nous, vous le pensez bien, y étant
directement intéressés. Ils nous disent :

« Cette propagande élémentaire sera pour
beaucoup la seule que nous pourrons faire,
parce que nous serons dépourvus d'autres
moyens dans certains départements. »

M. Paul Strauss. C'est un minimum.

M. Paul Doumer. Permettez-nous au

moins que ce minimum soit accordé à une
liste, si pauvre soit-elle, si dépourvue soit-
elle de moyens, en raison des délais très
courts. Nous sommes un peu vos manda
taires, puisque vous avez nommé la com
mission : après avoir résisté, nous sommes
arrivés à faire une transaction. Nous vous
demandons avec insistance de vouloir bien

l'accepter, le ratifier par votre vote. (Très
bien ! très bien .')

M. Guillier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. Messieurs, j'ai posé une ques
tion et l'honorable rapporteur estime qu'il
m'a répondu.

M. le rapporteur. Je le crois.

M. Guillier. Je ne le crois pas.

M. le rapporteur. Cum dubilanlibus de
principus. . .

M. Guillier. Vous m'avez dit : les candi

dats ont la possibilité de faire imprimer et
distribuer les bulletins par qui bon leur
semble. Mais s'ils ne veulent pas user de
cette faculté qui leur est laissée, ils peuvent
s'adresser à cet organisme nouveau qui
sera chargé d'assurer l'impression et la dis-
bution de leurs bulletins.

Je vous répète, qu'en chargeant cotte
commission spéciale d'assurer les impres

sions, lorsque les candidats voudront s'en
remettre à elle de ce soin, vous lui imposez
par cela même la charge do choisir l'impri
meur.

M. le rapporteur. Mais vous n'êtes pas,
forcés de vous adresser à lui, vous pouvez
vous faire imprimer dans la maison concur
rente.

M. Guillier. Les listes pauvres, celles
auxquelles faisait allusion notre honorable
collègue , M. Paul Doumer, ces listes qui:
n'ont pas de ressources, elles seront bien:
obligées d'avoir recours aux bons soins de:
cet office qu'on crée pour elles? Et alors se
posera pour le président du tribunal la 1
question de savoir quel sera l'imprimeur. '
Croyez-vous qu'il soit bien qualifié pour;
cela et qu'il soit bien opportun de mêler un.
magistrat à ces opérations difficiles et com-ļ
pliquées qui préparent les élections ?

M. Vieu. C'est un organisme pour mal-'
heureux. »'

M. le rapporteur. Je vais vous répondre.!
M. Guillier. Il n'y a pas seulement la

question de l'imprimeur, qui est déjà très'
grosse, la commission est chargée aussi
d'assurer la distribution : pour cela il faut
des enveloppes, il faut mettre des adresses,-
il faut faire des paquets, et tout ce travail,
comporte un nombreux personnel de scribes..

Nous savons tous qu'à la veille d'une;
élection les candidats et leurs comités sont.1 ,
harcelés par une foule de gens qui viennent 1
solliciter la faveur de travailler pour eux ;'
ils demandent à recopier des listes, à faire
des bandes, à mettre sous enveloppe, décrire;
des adresses, etc. Comme c'est un travail,
généralement bien rétribué et peu fatigant,;
il est recherché. S'il se présente trop de
postulants, qui fera entre eux le choix de.
ceux qui seront admis? Sera-ce le prési-*
dent du tribunal ? ;

M. le rapporteur. Mais non ! 'j

M. Guillier. C'est cependant lui qui as
sure la distribution des bulletins. Supposez;
qu'il y ait plusieurs listes et qu'elles ne
s'entendent point, ce qui est probable, suc,
le choix des agents qu'il conviendra d'em-,
baucher pour ce travail matériel et prélimi-;
naire. C'est le magistrat qui devra les dési
gner ? ,

M. Milliès-Lacroix. Et la priorité pour
l'impression ?

M. Guillier. Parfaitement. Mais je parle
de la distribution.

M. le rapporteur. Il y a un malentendu
certainement, mon cher ami.

M. Guillier. Je n'en suis pas sûr. ;

M. le rapporteur. II. s'agit de l'envoi par,
la poste.

M. Guillier. Mais l'envoi par la poste, qui
l'assurera? Et pour celui qui l'assurera, il;
faut des enveloppes, il faut des adresses,
il faut des agents confectionnant les paquets-,
et les remettant à la poste ; qui les choisira'
et discutera avec eux les conditions de leur,
travail et sa rémunération ? Je me refuse ü

admettre que ce soit un magistrat.

M. le rapporteur. Pour ce qui est des
opérations, en général, il est tout naturel
que vous n'ayez pas une connaissance:
exacte du texte, bien qu'il ait été discuto
ici hier. La commission ne comprend pas
seulement le président du tribunal civilu
elle est composée des mandataires de toutes
les listes en présence. . . л j

M. Guillier. Mandataires facultatifs.

M. le rapporteur. . . .sous la présidence
du président du tribunal civil. Par consi-
quent, vous, candidat, vous avez votre man-.
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, dataire qui siège įjns la commission : tous
les intérêts y seront représentés.

: Remarque?, messieurs, que je défends ici
un texte transactionnel. Vous voyez bien
quel est l'esprit dans lequel je vous
demande de l 'adopter.

M. Dominique Delahaye. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. De
lahaye.

Voix nombreuses . Aux voix ! aux voix !

M. Dominique Delahaye. Messieurs, je
ne serai pas long. Si je me suis permis de
demander la parole, c'est que je n'ai pas
entendu le vrai mot de la situation. (Sou
rires.) Ce mot, je vais tacher de vous le
aire.

J'avais proposé un amendement relatif
au choix de l 'imprimerie ; satisfaction lui
a été donnée ici. Mon frère l'a repris à
la Chambre, au cours de la séance du 7 oc
tobre. Or. j'ai appris qu'à celte séance,
tous les députés, fiôme appartenant aux
opinions les plus opposées, s 'étaient mis
d'accord, effrayés par l'énormité des dé
penses qui allaient leur incomber.

Щ. Paul Strauss. C'est exact.
M. Dominique Delahaye. Les porteurs

de bulletins demandent, en effet, 30 fr. par
jour.

C'est donc une combinaison d'économie
çui a mis d'accord tous 1л; députés. Les
uns se sont dit que leur élection leur coûte
rait 40,000 fr., d'autres, qu'elle leur coûte
rait encore davantage. Voilà la véritable
raison ; il fallait la donner. Or, le mot
n 'avait pas été prononcé.
V M. Paul Strauss. Vous avez dit la vé
rité.

M. Dominique Delahaye . Comme il est
nécessaire qu'on le sache, je crois que cela
pourra faire ici. comme à la Chambre, l'ac
cord de toutes les opinions.

M.Paul Strauss. Ce n'est pas l'intérêt
d 'un candidat, c'est celui do tous les partis.

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations sur l'article 2?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Les enve
loppes seront mises à la disposition de la
commission par l'administration préfecto
rale. Le préfet ou le ministre de l'intérieur
pourra se les procurer même par voie de
réquisition. » — (Adopté.)

« Art. 4. — La commission établira le

coût total des frais résultant de l'application
des articles ci-dessus et déterminera la

part incombant à chaque liste, laquelle
part sera augmentée d'une somme de 100
francs à titre de rémunération au greffier en
chef secrétaire.

« La contribution de chaque liste devra
être versée, dans les vingt-quatre heures,
entre les mains du grenier en chef, qui en
donnera récépissé. »

M. Guillier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. Je désire poser une question.
Je vois qu'on fixera le total des frais. Le
président signera probablement une ordon
nance comme en matière de taxes. (Pro
testations.)

Messieurs, appelez cela du nom que vous
voudrez. En réalité, ce total arrêté par un
président est analogue à une taxe. Chaque
liste devra payer sa part. Les personnes
figurant sur une même liste seront-elles
solidaires ?

M. le rapporteur. Si vous lisez la suite
de l'article, mon cher collègue, vous y
verrez que les candidats doivent verser
d'avance .

M. Guillier. Ils versent d'avance, c'est
entendu, mais leur demandra-t-on de payer
solidairement? Comme l'évaluation sera faite
d'avance, il pourra y avoir, par la suite, des
forcements, des prévisions dépassées ; et,
dans cette hypothèse, il y a intérêt à savoir
si les candidats de la même liste seront
solidaires pour les dépenses supplémentaires
qui n'auraient pas été couvertes par les
avances exigées.

M. Paul Doumer. Vous soulevez, mon
cher collègue, des complications inutiles.

M. Dominique Delahaye. Mieux vaut
tenir que courir, et comme ils versent
d 'avance !. . .

M. le président. Il n'y a plus d'observa
tions sur l'article 4 ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 4 est adopté).

M. le président. « Art. 5. — Dès que le
versement aura été effectué et douze jours
au moins avant le jour du scrutin, le prési
dent du tribunal donnera l'autorisation
d'imprimer les bulletins, et, s 'il y a lieu, des
circulaires. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Toute liste constituée posté
rieurement au délai imparti à l 'article pré
cédent et antérieurement au délai de cinq
jours établi par la loi du 17 juillet 1889,
bénéficiera d'un envoi en franchise compor
tant deux bulletins de vote, une circulaire
ou autre communication exclusivement re
lative aux élections.

« Cet envoi devra être fait de la recette
principale des postes du chef-lieu du dépar
tement. »

M. le rapporteur. Cet article est la re
production de notre texte. Il permet à ceux
qui ne pourraient user de la faculté indi
quée à l'article 2, d'avoir le bénéfice d'un
envoi en franchise.

M. Guillaume Poulle. Cela ne regarde
plus le président du tribunal civil.

M. le rapporteur. En aucune façon.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 6.

(L'article 6 est adopté.)

M. le président. « Art. 7. — Il est inter
dit, sous peine de confiscation des bulle
tins et autres documents distribués et d'une

amende de 500 à 5,000 fr. de distribuer ou
faire distribuer, le jour du scrutin, des bul
letins, circulaires et autres documents.

« Dans chaque section de vote, les candi
dats de chaque liste pourront faire déposer
des bulletins de vote sur une table préparée
à cet effet par les soins du maire. »

M. Guillier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Guil
lier.

M. Guillier. Je voudrais avoir, messieurs,
quelques explications sur cette expression:
« distribuer ».

Dans le précédent projet, il était question
de distributeurs salariés. Ils étaient in

terdits. Aujourd'hui on interdit, d'une façon
générale, la distribution de bulletins. Je
désire savoir si on conserve le droit de

donner un bulletin à quelqu'un qui vous
consulte et qui vous le demande ?

Si on peut être poursuivi pour ce fait, je
me demande où l 'on va.

M. le rapporteur. Il est exact que le Sénat
avait voté un texte qui interdisait l'emploi
de distributeurs salariés et j'avai j initié
íes raisons de celle interdiction.

Les enquêtes faites lors des validations
d'élection ont démontré que, dans certaines
communes, les candidats très riches n'hési
taient pas à prendre trente ou quarante dis
tributeurs de bulletins ; c'était, en réalité,
pour acheter trente ou quarante électeurs.

M. Milliès-Lacroix. Et leurs familles.

M. le rapporteur. Et leurs familles,
comme le dit très bien M. Milliès-Lacroix.

Nous avions donc interdit l'emploi des
distributeurs salariés. Mais, à la Chambre,
on a fait observer qu'on tournerait un texte
conçu de cette façon, en disant que les dis
tributeurs n'étaient pas salariés.

Il convient, cependant, que satisfaction,
au moins sous forme d'explications et do
précisions, soit donnée à notre très distin
gué collègue M. Guillier.

J'ai eu soin tout à l'heure, enlisant le
court rapport que j'ai fait en quelques ins
tants sur le texte qui revient cet après-midi
de la Chambre, de dire qu'en pariant de dis
tributeurs, on entendait la distribution or
ganisée et qu'on ne veut aucunement
frapper l'acte individuel de celui qui remet
un bulletin à un électeur.

Comme l'organisation de la distribution
ne peut être faite qu'à prix d'argent et,
comme aujourd'hui, en présence du scru
tin élargi, le choix d'un distributeur par
commune nécessiterait, dans certains dépar
tements, une grosse dépense, le texte s'ex
plique. Je crois que la manière dont je l'in
terprète sera de nature à donner satisfaction
à M. Guillier.

M. Guillier. Vous prenez votre satisfac
tion pour la mienne. Il y a une petite diffé
rence.

M. le rapporteur. C'est la chaleur com
municative des fins de séance.

M. Guillier. Je persiste à penser que si
l'on avait mentionné dans le texte la distri

bution organisée, ce serait encore dange
reux. Tout au moins, y aurait-il peut-être
une formule permettant de savoir jusqu'où
l'on peut aller dans cette voie. Mais on
réprime purement et simplement la dis 1. ri-
bution. N'est-ce pas excessif ?

Il est des gens qui, en dehors de tout sa
laire, dans un intérêt de parti très légitima
et très respectable, font de la propagande
et distribuent eux-mêmes des bulletins.
Est-ce interdit ? Prétendez-vous que les
membres d'un comité électoral n'auront pi s
le droit, lorsqu'ils ne seront pas payés, de
distribuer des bulletins ? On se trouvera la

limite du droit qui leur sera concédé  ?
Vous dites « distribution organisée \

L'expression ne figure pas dans le texte de
l'article, de telle sorte qu'il serait possible
de poursuivre un citoyen qui aura distribué
des bulletins même à des ami?: Je dis que
c'est extrêmement dangereux et je me re
fuse à sanctionner un projet de loi qui con
tient des dispositions aussi étranges, aussi
compliquées et aussi anormales que celles
que nous examinons. iĽ-ltwj-itions sur un
certain nombre de banes.)

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations sur l'article 7 ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article 7 est adopté.)
Je mets aux voix' l'ensemble du projet

de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

33. — LĽGLEMKVF DE I.'oribru: DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine réunion :

A quatorze heures,  dаяя les bureaux :
Nomination dune commission de ùiz-îiu't

membres pour îVxsmen di projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, approu-
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vant le programme des travaux d'aménage
ment du Rhône, de la frontière suisse à la
mer, au triple point de vue des forces mo
trices, de la navigation et des irrigations et
autres utilisations agricoles, et créant les
ressources financières correspondantes.

A quinze heures, en séance publique:
2e tour de scrutin pour la nomination de

cinq membres du comité consultatif des
mines (loi du 9 septembre 1919, art. 3).

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
un quart à quinze heures trois quarts.

Conformément à la résolution votée par le
Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances,

M. Guillaume Poulle. Je demande que
soit jointe à l'ordre du jour de demain la
discussion sur la proposition relative à la
suppression du deuxième alinéa de l'ar
ticle 37 du code civil, dont le rapport a été
mis en distribution.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

Il en est ainsi décidé.

M. Paul Strauss. Je demande que les
projets, inscrits sous les nos 18, 19 et 22 au
feuilleton d'aujourd'hui, figurent à leur
rang à l'ordre du jour de demain, car il y
a un intérêt capital au vote immédiat de
ces projets. (Marques d'approbation.)

M. le président. Discussion du projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à annexer à la ville du Havre la
commune de Graville - Sainte - Honorine

(Seine-inférieure) ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à améliorer
et à unifier les régimes de retraites des ou
vriers des établissements industriels de

l'État ;
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, tendant à proroger
les effets de la loi du 29 juillet 1916 (sup
pression de l'allocation accordée aux déna-
turateurs) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture au
ministre de l'intérieur, sur l'exercice 1919,
de crédits additionnels en vue d'améliorer

les traitements des fonctionnaires et agents
des personnels de la police municipale de
Paris, des communes du département de
la Seine, de l'agglomération lyonnaise, des
villes de Marseille, de Toulon et la Seyne ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger
postérieurement à la cessation des hostili
tés les effets de l'article 5 de la loi du 14 no
vembre 1918 ;

2e tour de scrutin pour la désignation d'un
membre de la commission consultative, re
lative à la liquidation des biens faisant
l'objet d'une mesure de séquestre deguerre;

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
trois quarts à seize heures un quart.

Conformément à la résolution votée par
le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura
lieu, pendant la séance publique, dans le
salon voisin de la salle des séances ;

i r " délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à assurer la protection des femmes
qui allaitent leurs enfants ;

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier et à compléter les lois des 12 avril
1906 et 23 décembre 1912 sur les habitations
à bon marché et la loi du 10 avril 1903 rela

tive à la petite propriété et aux maisons à
bon marché ;

i" délibération sur la proposition de loi,
adoptée'parla Chambre des députés, tendant
à autoriser les départements et les com
munes à acquérir des terrains et des do
maines ruraux, à les lotir et à les revendre,.

en vue de faciliter l accession à la petite
propriété des travailleurs et des personnes
peu fortunées ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant mo ii-
lication de l'article 134 de la loi forestière

relative à l'Algérie, du 21 février 1903 ;
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, sur la vente
des marchandises en souffrance dans les

gares et leurs dépendances, ainsi que dans
les ports maritimes et de la navigation in
térieure ;

I ro délibération sur le projet de loi, adoptó
par la Chambre des députés, ayant pour
objet la domanialisation des préposés fores
tiers communaux ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre -es députés, tendant à mo
difier le tableau A annexé à la loi du 11 jan
vier 1892 (produits chimiques ;

l'* délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à abroger l'alinéa 2 de l'article 37 du
code civil.

Il n'y a pas d'observation?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Donc, messieurs, demain, à quinze heures,

séance publique avec l'ordre du jour qui
vient d'être arrêté.

Personne ne demande plus la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures qua
rante cinq minutes).

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

2824. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre pourquoi, au
dépôt d'un régiment d'infanterie, à M..., les
permissions de détente et les détachements
agricoles ont été supprimés, notamment aux
employés du bureau chargé de la prime de
démobilisation. (Question du S0 juillet 1919.)

Réponse. — Quelques permissions de détente
et détachements agricoles ont été ajournés, et
non supprimés, au"... régiment d'infanterie,
en raison d'impérieuses nécessités de service.

2903. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 9 octobre 1919, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

2904. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 9 octobre 1У19, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

2905. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 9 octobre 1919, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

RAPPORT, fad au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi tendant à
améliorer et à unifier les régimes des re
traites des ouvriers des établissements in

dustriels de l'État, par M. Cazeneuve,
sénateur.

Messieurs, par suite de projets de loi
successifs et, sans liaison entre eux, il a été
institué des régimes du retraites différents

pour les ouvriers des diverses catégories
d'industries d'État. Cette situation fâcheuse
ne se justifie pas, les conditions de travail
des divers personnels ayant beaucoup
d'analogie entre elles.

D'autre part ces retraites demandent à
être améliorées vu la diminution du pouvoir
d'achat des signes monétaires et vu les con
ditions actuelles de l'existence.

Cette unification recherchée du régime
des retraites pour les ouvriers des établis
sements industriels de l'État ressort des
travaux d'une commission interministé
rielle. Elle a été possible pour tous les per
sonnels actuellement placés sous des ré
gimes de retraites basés sur les mêmes
principes et ne différant les uns des autres
qu'en ce qui concerne les tarifs, les moda
lités de détail et les avantages accessoires.
C'est ainsi qu'un statut commun a été éla
boré, susceptible d'être appliqué aux ouvriers
non commissionnés des établissements in
dustriels relevant tant des ministères de la

guerre, de la reconstitution industrielle, de
la marine et des finances, que de l'adminis
tration des postes et télégraphes.

Mais des dispositions législatives sont né
cessaires pour réaliser l'unilication envisa
gée, comme le commande l'article 55, para
graphe 2, de la loi du 25 février 1901, concer
nant les conditions d'admission àia retraite
et le taux des pensions du personnel des
diverses administrations de l'État. De là le
projet de loi actuel.

D'autre part, pour des raisons économi
ques invoquées plus haut, il y a lieu de re
lever le taux minimum de ces pensions.

A ce propos le projet déposé par le Gou
vernement et voté par la Chambre des dé
putés répond à ce desideratum.

Les justes considérations suivantes ont
été exposés dans le projet ligurant au pro
cès-verbal de la séance du 17 juin 1919 de
la Chambre des députés. Nous les faisons
nôtres :

« Sans doute, dit l'exposé des motifs, l'al
location temporaire de 720 fr. par an accor
dée aux petits retraités par la loi 23 fé
vrier 1919 vient atténuer dans une large
proportion ce que ces pensions peuvent
avoir d'insuffisant, mais 'il ne faut pas ou
blier que l'allocation temporaire doit nor
malement cesser d'être attribuée six mois

après le décret de cessation des hostilités.
Or, il importe d'assurer aux anciens ouvriers
un minimum de pension présentant des ga
ranties de stabilité et, dans ce but, la com
mission a proposé de fixer ce minimum en
tenant compte de l'allocation temporaire
qui, tant qu'elle sera attribuée, viendra en
déduction de la pension complémentaire
servie par l'État. Par exemple, un ouvrier
qui aurait acquis une rente de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse de
1,000 francs, à laquelle s'ajouterait l'alloca
tion temporaire de 720 francs, soit au total
1,720 francs, toucherait une pension com
plémentaire de l'État de 80 francs, ce qui
porterait sa pension totale au minimum
garanti de 1,S00 francs. Au cas où l'alloca
tion temporaire cesserait d'être servie, la
pension complémentaire serait portée ù
800 francs de manière à maintenir la pen
sion à 1,800 francs. »

Les représentants des ouvriers de l'Étal
auraient désiré le taux de 2,000 fr. et non
pas ce taux de 1,800 fr.

D'autre part, ils auraient voulu voir abais
ser à 55 ans la limite d'âge fixée à 60 ans et
réduire à 25 ans la durée du temps de ser
vices que le projet maintient à 30 ans.

Un esprit de conciliation et de sagesse
auquel nous rendons hommage a rallié les
organisations ouvrières au régime arr; ta
par le Gouvernement. Les ouvriers oui
songé à leurs vieux camarades qui atten
dent impatiemment la solution de cette
question des retraites ; ils ont voulu corn
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' jurer tout motif d'atermoiement afin que
' cette fin de la législature consacre les amé
liorations déjà très appréciables consenties
par les pouvoirs publics.

Et, puisque nous parlons d 'améliorations,
, nous ajouterons que le projet prévoit des
, avantages plus importants que par le passé
, en faveur des veuves et des orphelins.
' Enfin, le nouveau régime facilite la liqui
dation de retraite par anticipation au profit
des ouvriers qui, par suite de blessures ou

• d'infirmités, sont obligés d'abandonner le
; service avant l'âge.

Une dernière observation est nécessaire

à propos des ouvriers de la marine que vise
également le projet de loi act uel. Les uns,
ouvriers immatriculés, ont été soumis jus-
qn'ici au régime des pensions militaires

• (lois du 18 avril 1831 et subséquentes) et
les autres, ouvriers auxiliaires, ont été sou
mis au régime des versements à la caisse

'nationale des retraites pour la vieillesse
'avec contribution de l'État égale aux prélè
vements sur les salaires (4 p. 100 + 4 p. IC0).

;il a paru qu'il convenait de mettre les
. ouvriers de la marine sur un pied d'égalité
avec les ouvriers des manufactures de

l 'État et des établissements de la guerre.
Industrialiser nos arsenaux est la con^

ception à laquelle doit se rallier tout esprit
averti. Or, le régime de l'immatriculation
avec pension à forme militaire ne répond
en aucune façon à cette conception indus
trielle.

Le projet déposé par le Gouvernement
ajoutait :

« Toutefois, le projet de loi suivant ne
permet l'application du nouveau régime
que pour les ouvriers immatriculés n'ayant

■pas encore atteint l'âge de cinquante ans,
c'est-à-dire ne réunissant pas encore les
conditions exigées pour l'obtention d'une
pension de retraite à forme militaire et
qui, par suite, seront susceptibles d'effec
tuer des versements à la caisse nationale

des retraites pendant plusieurs années. Ce
projet laisse, d'ailleurs, à tous les ouvriers
immatriculés actuels, n'ayant pas atteint
l'âge indiqué ci-dessus, toute faculté d'op
ter pour le nouveau régime ou de conser
ver leur régime actuel. »

A propos de cette disposition, les vieux
ouvriers ayant passé cinquante ans, soli
dairement avec leurs jeunes camarades, ont
tfait encore appel à la bienveillance du Gou
vernement et du Sénat, pour que cette
condition d'âge prévue à l'article 6 soit sup
primée.

' Votre commission des finances, d'accord
avec le Gouvernement, a accueilli favora
blement cette demande.

En conséquence, le personnel ouvrier de
la marine (voir art. 6), quel que soit son âge,
avant les soixante ans, âge prévu pour la

•retraite (voir art. 1 er), pourra bénéficier des
dispositions transitoires prévues à l'ar
ticle 6.

Quelles sont les conséquences financières
de ce régime nouveau tendant à unifier les
retraites pour les ouvriers des établisse
ments industriels de l 'État?

Une note du ministère des finances nous

renseigne sur ces conséquences et les ana
lyse établissement par établissement :

« L'administration des manufactures de

l'État, la plus intéressée de toutes dans la
réforme et celle pour laquelle — en raison
du nombre des intéressés et de l 'époque

.déjà ancienne à laquelle remontent ses
règlements de retraites — la dépense sera
la plus élevée, a procédé à tous les calculs
/nécessaires pour évaluer avec précision le
chiffre de l 'augmentation de dépense qui

: serait entraînée par l 'adoption du projet.
/ « Si le nouveau régime est appliqué, comme
il est proposé, à compter du 1 er janvier 1919,
pour tous les ouvriers ou ouvrières dont la

pension a été liquidée à partir de cette date,
le supplément de crédits à demander serait
de 843,000 fr. pour l'exercice 1919. La dé
pense serait un peu plus élevée en 1920 où
il faudrait 9i5,000 fr. et elle augmenterait
chaque année jusqu'à 1928. A cette époque
elle atteindrait 1,310,000 fr. mais elle décroî
trait ensuite assez rapidement pour devenir
très faible quelques années après. Avec les
versements combinés des ouvriers et de

l'État, aux taux où ils sont fixés maintenant,
la rente acquise par les nouveaux retraités
ne tardera pas, en effet, à atteindre le mini
mum garanti et l'État n'aura plus, en règle
générale, à verser une rente supplémentaire
pour parfaire la pension. Son intervention
se bornera à assurer le service des pensions
de veuves et d'orphelins.

« Pour toutes les autres administrations,
même celles qui comportent un nombreux
personnel ouvrier, la dépense de 1919 sera
très sensiblement inférieure à celle prévue
pour les manufactures de l'État, pour ce
motif que les règlements de retraites actuel
lement en vigueur remontent à une époque
relativement récente et que le nombre des
pensions pour ancienneté de services liqui
dées en 1919 sera assez faible. C'est ainsi

même que pour l'administration des mon
naies et médailles dont le règlement n'est
entré en vigueur qu'en 1390, il n'y a à pré
voir que des pensions d'invalidité. D'ail
leurs, en régime normal, le nombre des
ouvriers ne dépassant pas 280, la charge
pour le Trésor n'atteindra jamais qu'un
chiffre beaucoup moins élevé que pour les
manufactures de l'État.

« Quant à l'atelier général du timbre, son
personnel est trop réduit pour qu'il y ait
lieu de s'arrêter au coût de la réforme en

ce qui le concerne.
« Le ministère de la guerre évalue à

130,560 fr. le supplément de dépenses pour
1919 en ce qui concerne les établissements
militaires. Une somme sensiblement égale
est prévue pour les établissements mili
taires relevant du ministère de la reconsti
tution industrielle.

« En ce qui concerne le même exercice
1919, le supplément de dépenses ne dépas
serait pas respectivement 35,000 fr. et 11,400
francs pour les personnels dépendant du
ministère du commerce (établissements
techniques, postes et télégraphes).

« Restent les ouvriers des arsenaux et ou

vriers de la marine, pour lesquels il s'agit
non point d'améliorer un régime de retrai
tes existant, mais bien de substituer un
nouveau régime à celui actuellement en
vigueur et qui consiste dans l'attribution
de retraites à forme militaire. Il en résulte

qu'aucune pension ne sera liquidée en 1919
d'après les nouveaux systèmes et qu'aucun
crédit nouveau n'est à prévoir, pendant un
certain temps. Quant à évaluer la dépense
pour l'avenir, on ne saurait le faire en l'ab
sence de tout élément d'appréciation et
dans l'ignorance du nombre d'ouvriers qui
opteront entre le réi me ancien et le ré
gime nouveau. Ce dernier ne sera appliqué
de plein droit qu'aux ouvriers qui seront
embauchés par la suite. Il en résulte que
d'ici longtemps aucune retraite ne sera
liquidée en conformité des règles envisa
gées et que d'ici à la liquidation des pre
mière retraites, il est probable que le jeu
de la capitalisation aura pour conséquence
de porter les pensions au delà du minimum
garanti. S'il en est ainsi, la dépense qui
serait d'ailleurs compensée en partie par
l'économie réalisée sur les pensions du
régime précédent, pourrait être considérée
comme négligeable.

« En définitive, les suppléments de crédits
à envisager pour 1919 sont les suivants :

« Manufactures de l'Etat...... 945.000
« Ministère de la guerre...... 130.560

« Ministère de la reconstitu
tion industrielle............... 130.000

« Établissements techniques.. 35.000
« Postes et télégraphes....... 11.400

« Total.................. 1.251.960

soit en chiffres ronds 1 million 300,000 fr.
en y comprenant les dépenses de l'atelier
général du timbre et de l'administration des
monnaies.

« 11 faudrait prévoir environ 1,450,000 fr.
pour 1920 et la dépense pourrait atteindre
au maximum, en 1923, près de 2 millions,
pour décroître ensuite et ne point dépasser
500,000 fr. en régime normal. »

La commission des finances, envisageant
la nécessité de cette unification et de cette

amélioration du régime des retraites pour
les ouvriers des établissements industriels

de l'État, propose au Sénat le vote des arti
cles suivants :

PROJET DE LOI

Art. i". — Un minimun de pension de
1,800 fr. pour les hommes comptant
soixante ans d'âge et trente ans de services
à l'État, et de 1,500 fr. pour les femmes
comptant cinquante-cinq ans d'âge et trente
ans de services à l'État est assuré aux per
sonnels ouvriers des manufactures de ta
bacs et d'allumettes, des magasins de tran
sit des manufactures de l'État, de l'atelier
général du timbre, des administrations des
postes et des télégraphes et des monnaies
et médailles, des établissements militaires
relevant des ministères de la guerre et de
la reconstitution industrielle, ainsi que des
arsenaux et établissements de la marine,
soumis au régime des versements à la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse et dont la pension aura été ou sera
liquidée avec entrée en jouissance à une
date postérieure au 31 décembre 1918.

Ce minimum est de 1,500 fr. pour les ou
vriers immatriculés de la marine et de la

guerre ; de 1.650 fr. pour les chefs ouvriers
comptant cinquante ans d'âge et vingt ans
de services à l'État.

Ces minima augmentent de l/30e par an
née de service supplémentaire, pour les
ouvriers et chefs ouvriers obtenant leur

pension après trente ans, et de 1,25 e pour
ceux obtenant leur pension vingt-cinq ans
de services.

Les mêmes minima seront substitués à

ceux actuellement admis pour le calcul des
pensions d'invalidité intégrales ou propor
tionnelles qui auront été ou seront liqui
dées dans les mêmes conditions de date,

Les sommes que ces ouvriers recevront
en vertu de la loi du 23 février 191;), ou des
lois subséquentes qui la modi lieraient,
s'imputeront jusqu'à due concurrence sur
les arrérages auxquels ils pourront préten
dre par application des paragraphes précé
dents en supplément des rentes viagères
liquidées par la c lisse nationale des re
traites pour la vieillesse.

Art. 2. — Est fixée à quinze ans à dater du
1" janvier 1919 la durée des services exi
gés des ouvriers visés à l'article 1" pour
obtenir une pension de retraite en cas d'in
validité absolue, prévue par l'article 2 de
la loi du 20 juillet 1885, et constatée dans
les conditions fixées par l'article 17 du dé
cret du 26 décembre 1918.

Le montant de cette pension est au moins
égal au minimum fixé au paragraphe 1"
de l'article 1" pour l'ouvrier comptant au
moins vingt-cinq ans de services à l'État,
quel que soit son âge. Si cet ouvrier compte
plus de quinze ans de services et moins
de vingt-cinq ans la pension est réduite
de 1/25' par année de service au-dessous
de vingt-cinq.

Est fixée à vingt ans, à dater du 1 er jan
vier 1919, la durée des services exigés des
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ouvriers visés à l'article 1" pour obte
nir une pension de retraite en cas d'invali
dité partielle mettant l'ouvrier dans l'inca
pacité de continuer à exercer son emploi, si
l'administration dont il relève ne peut lui
en attribuer un autre.

Dans ce cas, le montant de la pension est
au moins égal au minimum fixé au para
graphe 1 er de l'article 1 er pour l'ouvrier
comptant au moins trente ans de services
à l'État, quel que soit son âge. Si cet
ouvrier compte plus de vingt ans de
services et moins de trente, la pension ga
rantie est réduite de 1/30e par année de
service au-dessous de trente.

Art. 3. — Les services dans les armées de
terre et de mer déjà rémunérés par une
pension concourent pour établir le droit à
pension et sont comptés pour la durée effec
tive, mais ils n'entrent pas dans le calcul
de la liquidation ; le montant de la pension
est, dans ce cas, réduit de 1/30 par année
de services civils au-dessous de trente, ou
de 1/25 c par année de services civils au-
dessous de vingt-cinq, lorsqu'il est fait ap
plication du paragraphe 1 er de l'article 2.

Art. 4. — A dater du 1 er janvier 1919, les
dispositions des règlements en vigueur
concernant les pensions de veuves des ou
vriers visés à l'article 1 er sont modifiées
comme suit :

La veuve d'un ouvrier retraité ou décédé
en activité de service après au moins quinze
ans de services à l'État, a droit à pension à
dater du lendemain du décès de son mari,
à condition toutefois que le mariage ait été
contracté deux ans au moins avant la ces
sation des services de celui-ci, ou qu'il
existe un ou plusieurs enfant s issus du
mariage antérieur à cette cessation.

La pension de veuve est égale au tiers de
celle dont le mari jouissait onde colle qu'il
aurait pu obtenir, au moment de son décès
par application soit de l'article 1 er pour an
cienneté, soit de Particle 2, paragraphe 1 01,
pour invalidité.

Cette pension est portée à la moitié de la
pension du mari, lorsque le mari a laissé
trois enfants ou plus âgés de moins de seize
ans ou ne pouvant se livrer à aucun travail.
Lorsque le nombre de ces enfants devient
inférieur à trois, la pension de veuve est
ramenée au tiers de la pension du mari.

Art. 5. — A dater du 1 er janvier 1919, les
dispositions des règlements en vigueur
concernant les secours temporaires accor
dés aux orphelins des ouvriers et ouvrières
visés à l'article 1 er sont modifiés comme
suit :

Les orphelins de père et de mère ont
droit, du chef de leur père, à un secours
égal au tiers de la pension dont il jouissait
ou qu'il aurait pu obtenir au moment de
son décès, par application soit de l'ar
ticle I e », pour ancienneté, soit de l'article 2,
paragraphe 1 er, pour invalidité. Ce secours
est porté à la moitié de la pension du père
lorsque les orphelins susvisés sont au
nombre de trois ou plus. Il est ramené au
tiers dès que le nombre des ayants droit
devient inférieur à trois. En outre, le cas
échéant, les orphelins ont droit du chef de
la mère à un secours égal au. tiers de la
pension dont elle jouissait en qualité d'ou
vrière, ou qu'elle, aurait pu obtenir au
moment de son décès par 'application soit
de l'article 1 er pour ancienneté, soit de l'ar
ticle 2, paragraphe 1 er , pour invalidité.

Les secours temporaires alloués aux
orphelins sont payés jusqu'à ce que le plus
jeune d'entre eux ait atteint l'âge de seize
ans.

Art. 6. — Les prescriptions des lois des
18 avril 1831, 28 juin 1862, 8 août 1883,
30 décembre 1913 et 31 mars 1919 cesseront

d'èt'c applicables aux agents du personnel
ouvrier immatriculé de la marine, âgés de
imoins de cinquante ans, qui auront opté

pour le régime de la présente loi dans un
délai de six mois compté de sa promulga
tion, Pour les ouvriers présents sous les
drapeaux au moment de cette promulga
tion, le délai d'adoption de six mois comp
tera du jour de leur réintégration à l'arsenal
ou l'établissement.

Les services accomplis dans le personnel
ouvrier immatriculé de la marine par ces
agents concourront pour établir le droit à
pension et entreront pour leur durée effec
tive dans le calcul de la liquidation.

Art. 7. — Les décrets qui édicteroat, en
vertu de la présente loi, les règlements de
retraite des personnels visés à l'article 1 er
fixeront la quotité et le mode de versement
des prélèvements effectués sur les salaires,
les conditions imposées pour la constata
tion de l'invalidité ouvrant droit à pension,
ainsi que les mesures transitoires concer
nant le personnel en service au 1 er jan
vier 1919.

Art. 8. — Les ouvriers et ouvrières des

postes, télégraphes et téléphones, qui béné
ficient actuellement du régime transitoire
de retraites, assurant un minimum de 600 tr.
pour les hommes et Ί0Ο fr. pour les femmes,
ou qui, au moment de leur admission à la
retraite, ne rempliraient pas les conditions
d'ancienneté de services exigées par l'ar
ticle 1 er , continueront à être soumis au
régime transitoire susvisé tel qu'il a été
déterminé par les articles 60 et 61 de la loi
de tinancos du 30 janvier 1907.

Ordre du jour du samedi 18 octobre.

A quatorze heures. — Réunion dans les
bureaux :

Nomination d'une commission de dix-huit

membres pour l'examen du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, approu
vant le programme des travaux d'aména
gement du Rhône, de la frontière suisse à
la mer, au triple point de vue des forces
motrices, de la navigation et des irrigations
et autres utilisations agricoles, et créant
les ressources financières correspondantes.
(N° 654 année 1919. — Urgence déclarée.)

A quinze heures. — Séance publique :

2 e tour de scrutin pour la nomination de
cinq membres du comité consultatif des
mines (loi du 9 septembre 1919, art. 3).

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
un quart à quinze heures trois quarts.

(Conformément à la résolution votée par
le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à annexer à
la ville du Havre la commune de Graville-

Sainte-Honorine (Seine-Inférieure^. (Nos 12,
fasc. 12 et fasc. 13, année 1919. — M. Ma
gny, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à améliorer
et à unifier les régimes de retraites des ou
vriers des établissements industriels de
l'Étal. (N° s 478 et 647, année 1919. — M. Caze
neuve, rapporteur. — Urgence déclarée.)

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à proro
ger les effets de la loi du 29 juillet 1916
(suppression de l'allocation accordée aux
dénaturateurs). (N° 5 660 et 658, année 1919.
— M. Milliès-Lacroix, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ouverture
au ministre de l'intérieur, sur l'exercice
1919, de crédits additionnels en vue d'amé
liorer les traitements des fonctionnaires et

agents des personnels de la police munic-,
pale de Paris, des communes du départe
ment de la Seine, de l'agglomération Ivon-
naise, des villes de Marseille, de Toulon el
la Seyne. (N° 3 616 et 622, année 1j1ä. —
M. Milliès-Lacroix, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, tendant à proroger,
postérieurement à la cessation des hostili
tés, les effets de l'article 5 de la loi du
14 novembre 1918. (Â° 3 615 et 646, année
1919. — M. Milliès-Lacroix, rapporteur. —
Urgence déclarée.)

■Л ; tour de scrutin pour la désignation
d~A membre de la commission consulta
tive, relative à la liquidation des biens fai
sant l'objet d'une mesure do séquestre de
guerre.

Le scrutin sera ouvert de quinze heures
trois quarts à seize hemes un quart.

(Conformément à la résolution votée par
le Sénat, le 25 mai 1905, le scrutin aura lieu,
pendant la séance publique, dans le salon
voisin de la salle des séances.)

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre dos députés, ten
dant à assurer la protection des femmes
qui allaitent leurs enfants. (N° s 447 et 591,
année 1919. —M. Paul Strauss, rapporteur;
etn° , année 1919; avis de la commis
sion des finances. — M. Cazeneuve, rap
porteur.)

l rc délibération surla proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier et à compléter les lois des
12 avril 1900 et 23 décembre 1912 sur les
habitations à bon marché et la loi du

10 avril 100S, relative à la petite propriété
et aux maisons à bon marché. (N us 593 et
597, année 1919. — M. Paul Strauss, rappor- "
teur; et n° , année 1919. -- Avis de la
commission des finances. — M. Cazeneuve,
rapporteur.)

I 1 '" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser les départements et les
communes à acquérir des terrains des do
maines ruraux, à les lotir et à les revendre,
en vue de faciliter l'accession à la petite
propriété des travailleurs et des personnes
peu fortunées. (N 03 418 et 581, année 1919.—
M. Ch. Deloncle, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant modification de l'article 134 de la loi

forestiere, relative à l'Algérie, du 21 février
1903. (N°> 452 et 599, année 1919. — M. Saint-
Germain, rapporteur.)

D'"- délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur la vente
des marchandises en souffrance dans les

gares et leurs dépendances, ainsi que dans
les ports maritimes et de la navigation inté
rieure. (Nos 420 et 519, et a et h, nouvelles
rédactions, année 1919. — M. Faisans, rap
porteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopte
par la Chambre des députés, ayant pour
objet la domanialisation des préposés fores
tiers communaux. (N oa 454 et 569, année
1919. — M. Martinet, rapporteur.)

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier le tableau A annexé à la loi du 11 jan
vier 1892 (produits chimiques). (N° s 508 et
536, année 1919. — M. Jean Morel, rappor
teur.

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à abroger l'alinéa 2 de l'article 37 du
code civil. (Â°" 576 et 014, année 1919. —
M. G. Poulle, rapporteur.
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Erratum

au compte rendu in extenso de la séance du
mercredi 45 octobre (Journal officiel du

. 46 octobre).

Page 1669, 3e colonne, 22 e ligne en com
mençant par le bas.

Au lieu de :

« ...loi du 9 avril 1918»,

Lire :

< ...loi du 9 avril 1898 ».

- %
Erratum

au compte rendu in extenso de la séance du
jeudi 46 octobre (Journal officiel du
17 octobre).

Page 1703, 2e colonne, 14e ligne.
Au lieu de :

'u « Peut-on admettre qu'une intervention
judiciaire ne doive pas intervenir pour dis
penser un créancier de payer sa dette?. . . ».

Lire :

« Peut-on admettre qu'en dehors d'une
décision judiciaire un débiteur puisse être
dispensé de payer sa dette ?. . . ».

<

Annexes au procès-verbal de la séance
du 17 octobre.

-j. SCRUTIN (N» 96)
'Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des

députas, portant : Ί 0 ouverture et annulation
\ de crédits, sur l'exercice 1919, au litre du
\ budget ordinaire des services civils; 2° ouver-
f idre et Annulation de crédits, sur l'exercice
\ -jvfå, au'jitre des dépenses militaires et des

dépense?exceptionnelles des services civils.

Nombre des votants............. 20S
Majorité absolue.................. 105

Pour l'adoption............ 208
Contre.................... U

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

.»'MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte ď), prince d'Henin. Aubry. Audren
de Kerdrel (général).
. Beaťťviságe. Belhomme. Bepmale. Bérard

.(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc.
Boivin-Champeaux. Bollet. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot. Bour
ganel"" Bourgeois (Léon). Brager de La Ville-
Moysan. Brindeau. Bussière. Butterlin.

.'..Cïnnao. Capéran. Ca^tillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles cha-
bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau. Codet

;(J'ėan), Colin (Maurice). Combes. Cordelet.
CoV.rrögelongue. Couyba. Crémieux (Fernand).
Cuvinot.

.Darbot. Daudé. Debierre. Defumade.
Dehove. Delahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Destieux-
Junca. Doumer (Paul). Doumergue (Gaston).
Dron. Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de
Constant fd').

Fabien-Cesbron. Faisans. Félix Martin. Fe
houx. Flaissières. Forsans. Fortin. Freyci
net (de).
>. Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gérard
¡(Albert). Goirand. Gomot. Goy. Gravin,
iíròsdidier. Grosjean. Guérin (Eugène).
(Guillier. Guilloteaux. Guingand.
t Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.

(Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
į Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jénou

vrier. Jonaařť. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzelle (de). Larere. Las Cases (Emma

nuel de). Lebert. Leblond. Leglos. Le Hé
rissé. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré). Ley
gue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Limou
zain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet
(J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martin (Louis). Martinet.
Mascuraud. Maureau. Maurice Faure. Ma
zière. Méline. Menier (Gaston). Mercier (gé
néral). Mercier (Jules). Merlet. Milan. Mil
liard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mollard.
Monfeuillart. Monis (Ernest). Monsservin.
Morel (Jean). Mougeot. Mulac.

Nègre. Noël.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Perchot. Pérès. Perreau. Peschaud. Petit

jean. Peytral. Philipot. Pichon (Stephen).
Poirson. Potié. Poulle.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles).
Rivet (Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint -Germain. Saint - Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Trévoneuc
(comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Vinet.
Viseur. Vissaguet.

N'ONT: PAS rais PART AU VOTE :

MM. Amic.

Bodinier.

Dubost (Antonin).
Flandin.

Humbert (Charles).
Lemarié.

Martell. Monnier

Penanros (de).
Touron.

Villiers.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTK

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister à
la séance :

MM. Fleury (Paul).
La Batut (de).

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Develle (Jules).
Empereur.

Les nombres annoncés en séance avaient été
de :

Nombre des votants............... 213
Majorité absolue................... 107

Pour l'adoption............ 213
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectiliés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (No 97)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
tendant à l'ouverture de crédits additionnels

aux ministres des finances, de l'instruction
publique et des beaux-arts, et des régions
libérées pour l'extension ou la réinstallation
de services de leur département.

Nombre des votants................210
Majorité absolue................. 106

Pour l'adoption............ 210
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT voTs POUR :

■ MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte ď), prince d'Hénin. Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel (général).

Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard
(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bon
nelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Bus
sière. Butterlin.

Cannac. Capéran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha
bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes. Cor
delet. Courrègelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De
hove. Delahaye (Dominique). Delhon. Del
lestable. Deloncle (Charles). Destieux-Junca.
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dron.
Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Ermant. Estournelles de
Constant (d').

Fabien-Cesbron. Faisans. Félix Martin.

Fenoux. Flaissières. Forsans. Fortin. Frey
cinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gérard (Al
bert). Goirand. Gomot. Goy. Gravin.' Gros
didier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guillier.
Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri (Michel). Henry Bérenger.
Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jėnou-
vrier. Jonnart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
Lamarzf"e (de). Larere. Las Cases (Emma

nuel de). Lebert. Leblond. Leglos. Le Hé
rissé. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré).
Leygue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Li
mouzain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Lou
bet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martin (Louis). Martinet.
Mascuraud. Maureau. Maurice Faure. Ma

zière. Méline. Menier (Gaston). Mercier
(général). Mercier (Jules). Merlet. Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. Monis (Ernest). Mons
servin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac.

Nègre. Noël.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Perchot. Pérès. Perreau. Peschaud. Petit
jean. Peytral. Philipot. Pichon (Stephen).
Poirson. Potié. Poulle.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat. Ré
veillaud (Eugène:. Rey (Emile). Reymo
nenq. Reynald. Ribière. Riboisière (comte
de la). Ribot. Richard. Riotteau. Riou
(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de). Ser
vant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Tréveneuc
(comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain

Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Vinet. Viseur.
Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE:

MM. Dubost (Antonin).
Flandin (Etienne).
Humbert (Charles).
Lemarié.

Martell. Monnier.

Penanros (de).
Touron.

Villiers.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Fleury (Paul).
La Batut (de).
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MM. Empereur.

Develle (Jules).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants.............. 213
Majorité absolue.................. 107

Pour l'adoption............ 213
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci dessus.

SCRUTIN (N° 98)

Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture d'un crédit de
Su millions en faveur des petits commerçants,
des petits industriels, des petits fabricants et
artisans mobilisés.

Nombre des votants............... 216

Majorité absolue.................. 109

Pour l'adoption...... ľVfT'.. 216
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

Í ONT VOTK POUR :
·.

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Alsace
(comte ď), prince d'Hénin. Amic. Aubry.
Audren de Kerdrel (général).

Beauvisage. Belhomme. Bepmale. Bérard
(Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin. Blanc.
J odinïer.  Boivin-Çhampeaux Bollet. Bonnelat.
ïony-Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot.
1 -mrganel. Bourgeois (Léon). Brager de La
Y.lle-Moysan. Brindeau. Bussière. Butterliņ.

Cannae. Caaėran. Castillard. Catalogne.
Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles Cha-

bert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guillaume).
Chauveau. Chéron (Henry). Clemenceau.
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes. Cor-
delet. Courrègelongue. Couyba. Crémieux
(Fernand). Cuvinot.

Darbot. Daudé. Debierre. Defumade. De-
hove. Delahaye (Dominique). Dei bon. Del-
lestable. Deloncle (Charles). Destieux-Junca.
Doumer (Paul). Doumergue (Gaston). Dron.
Dupont. Dupuy (Jeariį.

Elva (comte ď). Ermant. Estournelles de
Constant (ď).

Fabien-Cesbron. Faisans. Félix Martin.

Fenoux. Flaissières, Forsans. Fortin. Frey-
cinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gérard

(Albert). Geirańd. Gomot. Goy. Gravin. Gros-
didier. Grosjean. Guċrin (Eugène). Guillier.
Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jenou-
vrier. Jonnart. Joulìray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).

Lamarzelle (de). Larere. Las Cases (Emma
nuel de). Lebert. Leb'ond. Leglos. Le Hérissé.
Lemarié. Le Roux (Paul). Leygue (Honoré).
Le\gue (Raymond). Lhopiteau. Limon. Li-
mòuzain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Loubet
(J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascuraud. Maureau. »Maurice

Faure. Mazière. Meline. Menier 'Gaston).
Mercier (général). Mercier (Jules). Merlet.
Milan. Milliard. Millies-Lacroix. Mir (Eu
gène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest).
Monnier. Monsservin. ¡Morel (Jean). Mou-
geot. Mulac.

Nègre. Noël.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau.
Peschaud. Petitjean. Peytral. Philipot. Pi-
chon (Stephen). Poirson. Potié. Poulie.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Itégismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymo-
nenq. Reynald. Ribière. liiboisi^re (comte
de la). liibot. Richard. Riotteau. Riou
(Charles). Rivet (Gustave). Rouby. Rouland.
Rousé.

Sabaterie. Saint - Germain. Saint-Quentin
(comte dc). Saint-Romme. Sancet. Sar-
raut (Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de),
Servant. Simonet. Steeg (T.).  Surreaux

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron,
Tréveneuc (comte de). Trystram.

Vallé. Vermorel. Vidal de Saint-T'rbain.
Vieu. Viser. Vilar (Edouard). Villiers.
Vinet. Viseur. Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Dubost (Antonin).
Flandin (Etienne).
Humbert (Charles).

N ONT PAS PRIS PART AU V0T5

comme s'étant excu-sés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Fleury (Paul).
La Batut (de).

ABSENTS PAR CONOS :

MM. Develle (Jules).
Empereur.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 21 3
Majorité absolue.................. 101

Pour l'adoption............ 2!.2
Contre..................... 0

Mais, après vérification, ces nemVas ont Щ
rectifiés conformément à la lietu de scrutiï
ci-dessus.


